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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce trentième (30e) jour du mois de juin :

PRIVATE 



PRÉLIMINAIRES


PRÉLIMINAIRES"



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture.  Audience du trente (30) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), continuation du dossier R-3398-98.  Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement; merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, ce matin, nous en sommes rendus au RNCREQ.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, on a fait un échange avec l'AREQ.  Je pense qu'on a écrit une lettre à cet effet-là et, eux, ils sont les derniers sur la liste, et on a prévu ça pour vendredi matin.  Comme ça, on n'est pas prêts à ce moment-ci.



LA PRÉSIDENTE :



C'est parfait.  Alors, à ce moment-là, ça va être GRAME, UDD.



PRIVATE 
PLAIDOIRIE DE Me DOMINIQUE NEUMANtc  \l 2 "PLAIDOIRIE DE Me DOMINIQUE NEUMAN" :



Bonjour, madame et messieurs les régisseurs.  Non, ce n'est pas grave, nous sommes également des groupes environnementaux, donc ça ira quand même pour aujourd'hui.  Alors, pour les fins de l'enregistrement, Dominique Neuman, je suis le procureur du GRAME et de l'UDD.



Donc, ma présentation finale, je vais l'orienter un petit peu davantage vers ce que la Régie devrait faire et concrètement dire dans son avis au-delà des réflexions plus générales qui ont été faites lors de la présentation de notre mémoire et d'autres mémoires, sur concrètement le texte de ce qui devrait apparaître dans la décision de recommandation de la Régie.



En effet, plusieurs intervenants ont mentionné, j'ai été enchanté d'apprendre, ou je ne sais pas, enchanté ou surpris, lors d'une intervention antérieure, qu'il y avait une unanimité, semble-t-il, contre la proposition d'Hydro-Québec.  Je ne sais pas si je fais partie de l'unanimité puisque nous sommes pour certains aspects et contre certains aspects.  Mais le problème qui se pose à la Régie, ce n'est pas de savoir s'il y a une unanimité contre une proposition, c'est de savoir concrètement qu'est-ce qui devrait être écrit dans le texte à être formulé au ministre.



Nous sommes extrêmement satisfaits du cadre de référence que la Régie a exprimé dans sa décision interlocutoire qui a été mise sur les requêtes.  Nous ne nous prononçons pas sur le résultat de la position que la Régie a prise sur les requêtes elles-mêmes, mais sur le cadre de référence qui consiste à rappeler l'importance d'une part du fait qu'il ne s'agit ici que d'un mandat de recommandation qui ne doit pas empiéter sur le mandat décisionnel de la Régie qu'elle commencera à exercer prochainement.



Également qu'il faut se référer au texte précis de l'article 167 qui fait référence lui-même à l'article 52.  Également que la Régie doit, d'une part, émettre un avis, mais cet avis fait suite au dépôt d'une proposition sur laquelle la Régie doit inévitablement se prononcer en plus du fait qu'elle pourra se prononcer sur des propositions alternatives qui lui seront soumises.



Donc, c'est à cet exercice que je vous convie en référant donc d'abord au texte de la proposition d'Hydro-Québec, donc le texte initial, le premier document déposé dans ce dossier, qui est la demande relative à la proposition d'Hydro-Québec visant la détermination des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité.  Et ensuite, je référais aux treize



(13) recommandations qui sont formulées dans notre mémoire, dans le mémoire du GRAME et de l'UDD en vous indiquant comment cela devrait apparaître dans votre décision.



Donc la proposition d'Hydro-Québec, dans ses conclusions, demande que la Régie donne son avis au gouvernement afin que les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture soient fixées suivant les paragraphes 6 à 15 de la présente demande.  Donc c'est ces paragraphes, ces dix paragraphes que je vais examiner en premier lieu, et qui sont divisés en deux sections;  d'une part, les modalités d'établissement des tarifs de fourniture, et d'autre part, les modalités d'implantation des tarifs de fourniture.



Je vais commencer par ce deuxième groupe, parce que ce deuxième groupe pose... donc la catégorie B de ces articles, qui sont les articles 12 à 15, parce que cette catégorie B pose la question de savoir pourquoi la Régie, et le gouvernement ultimement, est appelée à déterminer des modalités relatives aux tarifs d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture étant donné qu'il existe déjà un règlement en vigueur, et en vigueur jusqu'en l'an deux mille deux (2002), fixant ses tarifs pour l'ensemble des catégories y compris la catégorie L, y compris les



dix municipalités, les dix distributeurs membres de l'AREQ.



Le paragraphe 12 de la proposition indique que :




Hydro-Québec propose que la Régie de l'énergie approuve éventuellement, dans le règlement tarifaire, des dispositions spécifiques prévoyant les taux et autres conditions applicables en vertu des tarifs de fourniture;


Bon.  Ce paragraphe va de soi.  C'est déjà le mandat selon l'article 48 que la Régie aura à exercer.  Donc que la Régie le recommande ou ne le recommande pas, que le gouvernement le décrète ou ne le décrète pas, ça ne changera absolument rien à l'article 48.



Paragraphe 13, je cite :




Compte tenu de l'ouverture des marchés de gros en mai 1997, Hydro-Québec propose de présenter distinctement sur leur facture le prix de la fourniture, pour les neuf (9) municipalités régies par la Loi sur les systèmes municipaux et la Coopérative régionale de Rouville.



Nous n'avons pas d'objection à ce que, pour ces dix clients particuliers, que le tarif dit de fourniture mais qu'il faut comprendre dans ce contexte-là, et nous avons déjà fait certaines remarques dans notre mémoire, mais dans ce contexte-là, il faut le comprendre comme étant de production, qu'il apparaisse de façon distincte sur la facture, nous n'avons aucune objection.  Les dix membres de l'AREQ pourraient déjà le calculer eux-mêmes même si ce n'était pas sur leur facture.  Mais nous n'avons pas objection à ce que ça y soit.



Donc, à partir du moment où un chiffre distinct doit être indiqué sur la facture, ce qui n'est pas rendu possible déjà par le règlement existant, cet article 13 à lui seul pourrait rendre nécessaire pour les dix clients membres de l'AREQ la détermination d'un prix distinct pour la production, pour ces dix clients-là seulement.  On n'est pas en train de parler encore du reste de la clientèle du Québec.



Paragraphe 14, je cite :




Hydro-Québec propose que le prix initial d'acquisition de la fourniture pour Hydro-Québec soit valable jusqu'au 30 avril 2002, sauf pour les exceptions approuvées par la Régie;


Et, ça, c'est en rapport avec le paragraphe 13 qui précède, qui est relatif aux dix clients de l'AREQ.



Donc ça coule de source étant donné que, pour la période subséquente au 30 avril 2002, on peut présumer que les nouveaux principes, y compris ceux qui seront identifiés dans votre recommandation, le décret du gouvernement, apparaîtront dans le nouveau tarif de fourniture qui sera en vigueur.



Donc la date du trente (30) avril deux mille deux (2002), et pas après parce que je sais qu'il y a eu des réflexions à savoir, est-ce que ça s'appliquerait après, vous n'avez pas à recommander quoi que ce soit pour la période subséquente au trente (30) avril deux mille deux (2002) puisque vous aurez pleinement le mandat de décider y compris de modifier ce que le gouvernement aura pu pouvoir décréter selon l'article 167.2, lorsque vous aurez à décider en vertu d'une cause tarifaire selon l'article 48 du nouveau tarif de fourniture; de fourniture étant entendu dans le sens actuel du tarif existant intégré, mais qui inclut aussi la production.



Paragraphe 15.  Alors là-dessus, nous nous sommes opposés.  Le texte dit :




Hydro-Québec préconise que les prix de




fourniture s'appliquant à chaque consommateur ou catégorie de consommateurs, selon les cas prévus à la présente demande, soient implantés dès 1998, tout en maintenant les tarifs d'électricité actuels; 


Alors sauf pour les dix clients membres de l'AREQ, nous ne voyons aucune... il n'y a aucune nécessité ni aucun besoin.  Il n'y a aucun effet pour les clients, donc qui représentent quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) du marché, que les tarifs dits de fourniture, c'est-à-dire de production, soient fixés immédiatement.  Ça ne peut que prédécider ce que la Régie aura à décider plus tard selon l'article 48.



Également, un élément qui n'est pas mentionné par Hydro-Québec dans le texte de sa proposition, mais qui est mentionné dans son argumentation, est que l'existence de prix de fourniture entendu comme production sera utile pour déterminer le prix d'achat de l'électricité privée.  C'est un choix interne à Hydro-Québec de se servir de ce prix-là comme référence.  Cela ne liera même pas Hydro-Québec qui pourra toujours déterminer un autre prix pour acheter son électricité privée, et ça ne liera pas non plus la Régie lorsqu'elle aura à déterminer, selon l'article 74, paragraphe 1, dans les cas où elle le jugera approprié si la Régie estime qu'elle a à



donner son approbation à des contrats d'achat d'électricité privée, la Régie sera libre de fixer le prix qu'elle voudra pour chaque contrat quitte à peut-être à ce moment-là établir des principes généraux.



Donc, le fait que cette justification à la présente proposition n'apparaît même pas dans le texte même de la proposition, je pense révèle que la seule raison d'être qui apparaît aux paragraphes 12 à 15 de ce qui est proposé, ce sont les dix réseaux de l'AREQ.  Pour le reste de la clientèle, ça a soit aucun effet, soit ça a pour effet de faire... de lier d'avance la Régie à la juridiction future de la Régie.



En référence à ce paragraphe 15, et c'est dans ce paragraphe 15 finalement que se trouve contenu tout le choix à faire entre une méthode de tarification basée sur les coûts ou une méthode de tarification basée sur le prix, ou il y a certaines autres formules qui ont été utilisées, comme « forward looking costs », par différents témoins.  Et à travers ça, se pose l'enjeu accessoire, mais également très important, qui est l'enjeu de l'obligation de dévoiler ses coûts, l'obligation d'information d'Hydro-Québec en tant que producteur.  Ce sur quoi ont porté différents témoignages dont celui de monsieur O'Connor.  



Après avoir pris connaissance des différents témoignages qui ont été exprimés de part et d'autre, il me semble, et je pense que ça devrait être l'opinion de la Régie que celle-ci n'a pas les éléments nécessaires à sa disposition pour trancher aujourd'hui, en fait à partir de vendredi soir pour trancher la délicate question de savoir, non pas globalement si les renseignements sur la production doivent être dévoilés, mais la question est de savoir lesquels doivent être dévoilés.



Parce que ce n'est pas une question qui se tranchera par un oui ou par un non.  Ce qu'on peut voir déjà en filigrane à travers le témoignage de monsieur O'Connor et des documents qui ont été déposés et qui proviennent du dossier de la FERC, je n'ai pas le... attendez, je peux vous donner les références aux pièces...



Je n'ai pas les numéros de pièce, en tout cas, il s'agit des trois pièces provenant du dossier, du même dossier de la FERC qui est ouvert depuis le début de l'année.



Bon, il semble qu'il y a, au moins au niveau de cette juridiction fédérale, une quantité très impressionnante, plusieurs centaines de pages qui sont exigées des distributeurs qui requièrent un



grand nombre d'informations, notamment des informations quant à leur production, lorsqu'ils en ont, et qu'un débat ne fait que s'amorcer aux États-Unis quant à l'identification des éléments qui seront gardés et de ceux qui ne seront plus, qui n'auront plus à être révélés.



Il est souhaitable qu'un jour, la Régie de l'énergie tienne le même genre de débat que celui qui est en train de s'amorcer actuellement devant la FERC en posant clairement le problème, en identifiant peut-être, en s'inspirant des catégories de divulgation d'information qui existe dans d'autres juridictions, pour définir une politique de dévoilement de ces renseignements et la politique que la Régie adoptera à cet égard pourra l'aider à déterminer elle-même si le mode de tarification approprié pour la production, ce devrait être basé sur les coûts, en fait est-ce que l'information est suffisante, l'information qu'on jugera de rendre obligatoire, est-ce qu'elle sera suffisante pour pouvoir fixer les tarifs selon les coûts ou est-ce qu'il faudra déterminer d'autres méthodes, ou peut-être même une combinaison de méthodes c'est-à-dire en partie sur une connaissance exacte des coûts et des approximations sur certains éléments qui pourraient être déduits de différentes manières.



Donc tout ceci, ce sera des juridictions importantes que la Régie aura à exercer dans des vraies causes tarifaires et qu'elle ne peut pas se débarrasser du problème en recommandant soit complètement l'un, soit complètement l'autre à ce stade-ci.



Et c'est pour ça donc, nous revenons avec notre recommandation que la Régie ne recommande pas au  gouvernement de choisir une de ces deux méthodes, parce qu'elle n'a pas à le faire, elle le fera lors de sa cause selon 48.



Donc à partir du moment où la seule pertinence d'identifier un tarif de production est relatif aux dix (10) membres de l'AREQ, examinons les autres paragraphes, qui sont les paragraphes 6 à 11 de la proposition.



Alors le paragraphe 6, pour les dix (10) membres de l'AREQ, notre recommandation est oui, pour ces dix (10) membres seulement.  Le texte de la proposition c'est que :




Hydro-Québec propose que la production d'électricité soit réglementée sur la base du prix de la production déjà compris dans les tarifs actuels et que cette réglementation serve à établir le prix




initial d'acquisition de la fourniture par Hydro-Québec, aux fins de l'article 52 de la loi auquel il est référé par l'article 167.


Dans la mesure où les dix (10) clients municipaux sont des clients L, dont le tarif actuel inclut présumément uniquement de la production et du transport, la méthode proposée pour ces dix (10) clients est applicable et avec les variations qui suivent.



Donc au paragraphe 7, il est proposé que l'année de référence soit le premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) pour le tarif L.  Nous n'avons pas de position là-dessus et nous nous demandons dans quelle mesure le fait que la Régie prenne position à ce stade-ci pourra prédéterminer la position qu'elle est appelée à prendre dans une cause déjà inscrite qui est celle sur les principes généraux de transport où il est également question d'une année de référence.



Nous ne sommes pas sûr, de toute façon le débat sur l'année de référence n'a absolument pas été fait dans le cadre de la présente audition et je ne sais pas si le choix d'une année pourra influencer le choix de l'année aux fins de l'autre partie du calcul dans la cause suivante.



Paragraphe 7 b), il est proposé :  




... que le coût de transport utilisé pour ce calcul soit mesuré par le ratio des revenus requis de Trans Énergie et de la somme des pointes mensuelles du réseau de transport pour 1998. 


Ce que nous suggérons plutôt, c'est que pour les fins de ces dix (10) clients et jusqu'au trente (30) avril deux mille deux (2002) ou jusqu'à ce que le tarif de transport soit lui-même modifié, qu'on utilise le tarif actuel de transport.



On n'a pas à déterminer, par l'article 7 b) de la proposition, déjà la nouvelle méthode de calcul de transport, de tarif de transport, retenue par la Régie dans sa cause à venir dans quelques mois, donc il existe déjà un tarif de transport, on peut le prendre de façon intérimaire et lorsque la Régie aura un nouveau tarif de transport, on verra si la Régie, à ce moment-là, aura déterminé par exemple : est-ce que ce sera les pointes mensuelles de douze (12) mois ou est-ce que ce sera les pointes mensuelles des mois d'hiver seulement.



Il y a des propositions qui ont été faites, on a mentionné que le choix de l'un ou de l'autre avait un



effet sur... de favoriser certains types de clientèles par rapport à d'autres, donc c'est un débat qui aura à être fait dans la cause de transport.



Paragraphe 7 c), il est proposé que :




... que les revenus requis de Trans Énergie soient déterminés en conformité avec la définition du réseau de transport contenu à l'article 2.


Ce paragraphe n'est pas nécessaire, c'est déjà dans la loi, mais nous tenons à vous signaler que nous appuyons très fortement, comme ça été mentionné dans notre présentation verbale, le fait que les lignes de transport éloignées, donc qui font partie de la définition de l'article 2, soient bel et bien considérées comme des actifs de transport et non pas des actifs de production.



Pourquoi, je le rappelle, parce que le tarif de transport, par sa nature, par sa définition, inclut la fonction de fiabilité du réseau, ce qu'on appelle les différents, les six services ancillaires auxquels il est référé et certains de ces services ancillaires, les services numéros 2 et 3, qui sont dans le règlement actuel de transport, sont fournis



par les unités, les grandes unités de production éloignées, au réseau de transport, ça ce sont les unités de génération, les unités de production qui stabilisent le réseau et cette stabilisation fait partie du produit qui est offert par Trans Énergie à ses clients.



Il serait souhaitable également que lors de l'audition sur le tarif de transport, qu'une juste valeur et qu'une valeur suffisamment élevée pour refléter l'importance de ce service soit accordée à cette fonction, qu'on arrête de considérer les lignes du transport comme simplement du câble qui relie un point à un autre, ce qui a amené à certaines remarques lors de l'audience.



On peut, même si l'on transporte de l'énergie sur une courte distance, on a besoin du fait que pendant cette courte distance, le réseau soit stable puis que l'onde, à l'arrivée, soit de bonne qualité, ce qui nécessite des grandes unités de génération, de production et ce qui nécessite que des lignes existent pour relier ces unités de génération au reste du réseau de transport.



Une expression a été utilisée sur ces lignes de transport éloignées qui est GRTA : Generation Related Tranportation Assets.  Peut‑être qu'il serait plus



juste de les appeler RRTA : Reliability Related Transportation Assets.  Comme ça, on comprendrait que ce n'est pas juste pour acheminer de l'électricité, c'est qu'ils servent à acheminer également les « input », l'énergie nécessaire à assurer la stabilité du réseau.



Paragraphe 7 d), il est proposé par Hydro-Québec :




... que les revenus requis de Trans Énergie utilisés pour ce calcul exclue la partie imputable aux travaux de reconstitution du réseau de transport découlant de la tempête de verglas de janvier 98.


Cela coule de source, nous sommes d'accord avec ça.  Il est logique qu'il soit exclu, lors de l'attribution initiale, tout en gardant à l'esprit que les frais de reconstitution seront amortis selon des principes comptables reconnus, lors des modifications ultérieures du tarif de transport dont celles que la Régie aura approuvé.  Donc, ces coûts supplémentaires viendront gonfler un jour le tarif de transport.



Paragraphe 7 e), il est proposé par Hydro-Québec :




... que le prix initial d'acquisition de la




fourniture [...] reflète le facteur d'utilisation et le taux de perte moyen de la clientèle du distributeur, suivant la « Formule des calculs des tarifs de fourniture » décrite à l'Annexe C.


Donc là encore, tant que... pour tous les paragraphes que nous approuvons à l'intérieur du paragraphe C, dans la mesure où ça ne s'applique qu'aux dix (10) réseaux municipaux, il n'y a pas de problème.



Au paragraphe 8, le texte se lit comme suit :




Hydro-Québec propose qu'un prix distinct de fourniture soit établi pour chaque consommateur ou catégorie de consommateurs, selon les cas prévus à la présente demande [...]


Selon plusieurs municipalités, selon plusieurs modalités qui sont décrites.  Là, notre recommandation c'est non pour ce paragraphe 8, étant donné qu'il vise là les catégories de consommateurs autres... pardon, au paragraphe 8 a), c'est non, étant donné que 8 a) vise des catégories de consommateurs autres que les dix (10) municipalités en question.



8 b), quant à lui, touche les dix (10) municipalités et propose qu'un prix distinct de la fourniture soit calculé pour chacun des réseaux municipaux.  Alors là, notre recommandation c'est oui, à 8 b).



8 c) propose :




... que le prix de la fourniture applicable à chacun des réseaux municipaux, ainsi que la Coopérative [...] de Rouville, soit décomposé selon les différents types de services associés à la fourniture d'électricité.


Là encore notre recommandation c'est oui, et même oui très fortement, puisque cela fera partie de la tâche de la Régie dans cette cause et dans des causes futures de décomposer les différents services et sous-services faisant partie des grandes catégories de production, transport, distribution.



Donc il est essentiel et l'exercice qu'on fera, comme je l'avais mentionné dans la présentation du mémoire, sera, d'une certaine manière, une vitrine de ce qui pourra un jour être appliqué à une plus grande partie de la clientèle d'électricité, si jamais l'ouverture du marché s'accroissait, pour mieux séparer les différents services offerts, donc c'est essentiel



qu'on commence cet exercice dès maintenant, qu'on fasse des essais et erreurs au besoin, pour que si jamais les pressions américaines obligent le Québec à s'ouvrir davantage, que les outils réglementaires soient là, soit déjà prêts.



Paragraphe 8 d), il est indiqué :




[...] que le prix de la fourniture pour chaque consommateur ou catégorie de consommateurs, selon les cas prévus à la présente demande, soit révisé à chaque année, s'il y a lieu, pour refléter toute évolution de leur facteur d'utilisation et du taux de perte [...]


Nous n'avons pas d'objection, il y aura une formule, qu'elle soit annuelle ou autre, qui devra être mise en place, donc nous n'avons pas d'objection dans la mesure où cette proposition pour, encore une fois les dix (10) municipalités, ne s'applique que jusqu'au trente (30) avril deux mille deux (2002) et après, là il y aura une formule quelconque, uniforme qui sera établie, ou enfin, uniforme ou autre, ce sera à la Régie de le déterminer, qui sera établie pour l'ensemble des tarifs de l'ensemble des clients.



Paragraphe 9, le paragraphe 9 est un peu au même



effet que 8 c), le texte indique que :




Hydro-Québec propose que des conditions d'exercice des droits d'entrée et de sortie de sa clientèle soient éventuellement approuvés par la Régie de l'énergie pour les réseaux municipaux et la Coopérative [...] de Rouville.



Donc là encore, il y aura une certaine valeur au fait d'avoir un service de « backup », puisque Hydro-Québec doit maintenir, elle a toujours l'obligation d'alimenter le client qui désire être alimenté, donc l'un ou l'autre des dix (10) réseaux municipaux.



Donc, une valeur à cette obligation, il y a une valeur au fait qu'Hydro-Québec est toujours disponible pour alimenter ces réseaux, qui pourrait se traduire par une forme de droit d'entrée et de sortie.



Paragraphe 10, pardon, paragraphes 10 et 11 sont des éléments qui devraient faire partie d'une cause tarifaire future, donc notre recommandation c'est : non, ce n'est pas à la Régie de le recommander à ce stade-ci, c'est des modalités qui dépassent le simple cadre des dix (10) municipalités et donc que la Régie devrait se garder l'entière discrétion de ne pas se



lier dans un avis au gouvernement.



Je vais maintenant aborder les treize (13) recommandations qui sont dans notre mémoire.



Notre première recommandation est à la page 39 de notre mémoire, c'est une recommandation qui va un peu dans le même sens que 8 c) et 9 de la proposition d'Hydro-Québec, et qui rejoint certains éléments qui sont présentement considérés dans le plan Clinton, déposé en mars mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), qui est d'examiner, que la Régie recommande au, enfin que la Régie recommande au gouvernement de lui laisser le mandat d'établir, dans ses tarifs futurs des frais fixes, entre parenthèses, "non bypassable charges", qui pourraient être conçus pour s'assurer que l'ensemble des clients, y compris ceux qui, comme les dix (10) municipalités, souhaiteraient sortir, en tout ou en partie, de la clientèle d'Hydro-Québec, que l'ensemble de ces clientèles paient malgré tout certaines dépenses à caractère social, on a parlé de l'éolien, on a parlé de la recherche et développement sur les véhicules électriques et d'autres.  C'est des dépenses qui concernent tout le monde et il ne faudrait pas qu'on établisse un mécanisme qui rétrécira l'assiette des clients qui paieraient pour ces services-là, qui bénificient à l'ensemble de la société.



Là encore, comme je l'avais mentionné dans la présentation du mémoire, tant que le marché reste si peu ouvert, ce n'est pas un problème.  Que ce soit quatre-vingt-dix-sept pour cent (97%) ou cent pour cent (100%) de la clientèle qui paie ces services-là, ça ne change pas grand-chose, mais si ces mécanismes qu'on établit aujourd'hui servaient un jour à une ouverture plus grande des marchés au Québec, on se retrouverait à avoir établi les balises selon lesquelles des compétiteurs, qui n'ont pas à supporter ces charges d'intérêt social générales, entreraient en compétition avec une société d'État qui, elle, assume ses charges sociales et les clients de cette société d'État qui les paieraient, alors que ceux qui s'abonneraient à des distributeurs privés n'auraient pas cette obligation.



La recommandation suivante, à la page 41, là encore, qui est une recommandation, mais une recommandation de retransmettre un mandat à la Régie afin qu'Hydro-Québec puisse, dans le marché libre de gros et de redistributeurs, offrir son électricité selon une offre standard, laquelle pourrait être fixée par la Régie, laquelle pourrait être bonifiée à la discrétion d'Hydro-Québec et suivant les procédures et modalités établies par la Régie de l'énergie.  Donc, là encore c'est une technique possible que la Régie aura, pourrait avoir à implanter, mais là



encore, l'élément important de cette recommandation c'est que ce n'est pas au gouvernement à décréter immédiatement cette procédure.  Il faut que ça revienne dans le mandat de la Régie.



Page 42, donc nous avions recommandé que le gouvernement demande à la Régie de lui donner avis sur les mécanismes, les éventuels changements législatifs requis, afin d'assurer à tous clients de tous distributeurs électriques au Québec une information adéquate, dans sa facture ou autrement, quant à la source de l'énergie qui lui est offerte.  Cela s'inscrit dans une tendance qui est déjà constatée aux États-Unis et qui pourrait être nécessaire, dans la mesure où un plus grand nombre de compétiteurs, dont les sources de production sont mal connues, seraient mal connues du public, viendraient s'implanter dans le marché au Québec.  Les sources de production d'Hydro-Québec, leurs répartitions sont relativement connues du public, mais il y a lieu de prévoir un mécanisme et, en ce sens, notre recommandation, je pense, rejoint une des recommandations de l'AIFQ, donc qui proposait la même chose que, à un stade préliminaire d'informer, de donner de l'information sur la facture, sur l'origine de l'énergie qui est produite et distribuée aux différents clients.



Nos recommandations, page 43, consistent à ce que la Régie demande au gouvernement de lui donner mandat de donner avis sur l'impact tarifaire et les mesures législatives souhaitables pour mettre en oeuvre, dans les domaines de juridiction de la Régie, les protocoles d'application de la convention cadre sur les changements climatiques des Nations-Unies, notamment en ce qui a trait aux crédits échangeables de réduction d'émission de gaz à effet de serre.  C'est un domaine où la réflexion politique en ce moment évolue rapidement, après avoir stagnée pendant des années, et il est inconcevable que la Régie soit absente au niveau de la réflexion de ce débat-là.  Peut-être que la Régie, ultimement, choisira qu'il y a d'autres mécanismes ne l'impliquant pas pour implanter ça, mais je pense que la Régie doit considérer d'être impliquée dans ce type d'outils économiques, qui sont considérés au niveau international.  Et, comme je l'avais mentionné dans le mémoire, de la même manière que l'Office national de l'Énergie également, il y a certaines personnes à l'intérieur de l'Office qui entament ce genre de réflexion, pour voir s'ils auraient un rôle à jouer dans de futurs permis d'émission de gaz à effet de serre.  Donc, la Régie devrait s'impliquer la-dedans, et rapidement, avant que tout soit mis en place sans elle.



Notre recommandation à la page 46 concerne une, ce qu'on pourrait appeler presque une variante de mesures d'implantation de la convention sur les changements climatiques, qui est un outil dont plusieurs états aux États-Unis sont déjà en train de se doter, à savoir des quotas échangeables de production d'énergie renouvelable et notre recommandation est que le gouvernement donne mandat à la Régie de lui donner avis sur l'impact tarifaire et les mesures législatives souhaitables pour mettre en oeuvre, dans les domaines de juridiction de la Régie, de tels quotas.



À la page 50, nous recommandions que la Régie demande au gouvernement de lui donner le mandat de caractériser les différentes filières de production électrique, ce qui est un mandat qui est d'ailleurs déjà prévu à la page 42 de la politique gouvernementale de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).



Aux pages 55 et 56, nous demandions à ce que la Régie, dans le présent avis, en ce qui concerne les clients autres que les dix (10) municipalités, que les tarifs, qu'il soit bien précisé dans le décret du gouvernement que les tarifs resteront intégrés, qu'ils ne soient pas éclatés, et que la facture des clients également restera intégrée.  Aucun



intervenant ne semble promouvoir le contraire, mais cependant il y a certaines des opinions d'experts qui ont été produites semblent prendre pour acquis que le Québec se dirige inexorablement vers, et pour des raisons internes au Québec, que le Québec se dirigerait inexorablement vers une situation où les tarifs seront éclatés, où il y aura une plus grande concurrence.



Notre position c'est que, si un tel changement a lieu, ce ne serait logiquement que sous la pression américaine, dans la mesure où cela pourrait être nécessaire pour conserver des marchés d'exportation du Québec et uniquement dans la mesure où cela serait requis pour assurer la réciprocité américaine.  Mais il ne semble pas y avoir de besoins au Québec d'éclater les tarifs, de s'ouvrir à la concurrence.  Certains experts parlent du monopole d'Hydro-Québec comme si cela était une mauvaise chose, comme si c'était une mauvaise chose pour le Québec, quelque chose qui empêchait le plein développement du potentiel québécois.



On semble oublier que c'est un choix politique qui a été fait en mil neuf cent soixante-deux (1962), qui a été de créer ce monopole et, justement, de publiciser, de rendre publiques les entreprises privées qui existaient à l'époque, les sources de



production privée.  Donc, ce n'est pas quelque chose qui bloque le développement énergétique au Québec d'avoir un monopole, c'est un choix social, ce n'est pas un monopole privé, ce n'est pas une entreprise qui s'approprie une part déraisonnable du marché du Québec et en retire des bénéfices qui restent dans des mains privées, c'est une entreprise publique.  Donc, les bénéfices restent également dans la société québécoise et cet élément, j'ai été surpris de voir qu'il y ait si peu de réflexions à ce, que ce type de discours soit si peu présent dans les interventions qui ont été faites et que, au contraire, des interventions qui présentaient le monopole d'Hydro-Québec comme un problème, notamment de la part d'experts non québécois qui, je pense en toute bonne foi, sont venus exposer comment est-ce qu'ils concevaient le rôle que doivent jouer, le rôle des monopoles et de la concurrence dans des marchés, il me semble que ça a besoin d'être dit et redit, et la Régie doit saisir l'occasion de le mentionner dans la recommandation qu'elle formulera.



Page 57, notre recommandation à la page 57 recoupe ce qu'on a déjà dit relativement à différents paragraphes de la proposition d'Hydro-Québec, à savoir que la Régie ne doit pas recommander au gouvernement de choisir une méthode tarifaire de production, qu'elle doit se garder le plein mandat de



décider de la méthode ou de la combinaison de méthodes qui sera appropriée lors de ses causes à venir, décisionnelles.



Page 59 de nos recommandations, nous recommandons d'enchasser, aux fins du décret, mais sujet aux modifications futures que la Régie pourrait apporter lors de ses causes futures, mais d'enchasser les quatre catégories tarifaires actuelles, les quatre grandes catégories tarifaires, D, G, M et L, et ceci doit se lire en combinaison avec notre recommandation à la page 60, qui est d'enchasser le principe de l'uniformité tarifaire intra catégories, qui est un des éléments clefs du pacte social électrique québécois, qui ne semble remis en question par personne pour l'instant, mais qu'il y a lieu de consacrer peut-être pour lui donner une assise textuelle qu'elle n'a pas actuellement.



Page 61 de nos recommandations, nous recommandons, et là c'est quelque chose qui n'a pas besoin d'être mentionné dans l'avis mais qui est une, ce qui est appelé dans le texte de notre mémoire, une option pour l'avenir, qui est d'examiner une seule, qui n'est pas vraiment une brèche dans l'uniformité tarifaire, puisque l'uniformité tarifaire dont on parle est une uniformité à la fois territoriale et pour l'ensemble des clients appartenant à une



certaine classe, mais qui est d'évaluer la possibilité d'établir, de façon uniforme, une tarification différenciée dans le temps, mais c'est quelque chose sur lesquelles les données ne sont pas, la Régie n'est pas prête à fixer les modalités de cela à ce stade-ci, mais c'est quelque chose qui aura à être considéré un jour.  Cela rejoint, je pense, les réflexions de plusieurs intervenants, à l'effet que la consommation de pointe est évidemment beaucoup plus coûteuse que la consommation hors pointe, et qu'il faut trouver des moyens de donner un signal au consommateur pour qu'il ajuste sa consommation en conséquence.



L'AIFQ là-dessus avait recommandé une mesure préalable, que nous appuyons, qui est de donner l'information au consommateur sur ce que cela coûte, selon qu'il consomme en pointe ou hors pointe, de mieux l'informer là-dessus, dans sa facture ou dans des documents qui lui sont livrés, avant, pour préparer le consommateur à une éventuelle variation tarifaire dans le temps.



Page 68 de notre mémoire, nous faisons une recommandation sur un sujet qui n'a apparemment pas été abordé par d'autres intervenants, qui touche au texte même de l'article 52.  Plusieurs personnes, en tout cas, Hydro-Québec, dans sa proposition, suggère



que l'on considère une de ses divisions comme étant le producteur, une autre comme étant le distributeur, de manière à rendre applicable l'article 52 à l'ensemble des ventes d'électricité, à l'ensemble des clients du Québec.



Plusieurs personnes, plusieurs intervenants ont critiqué cette opinion, et avec raison selon nous, puisque, à partir du moment où Hydro-Québec est une entreprise intégrée, à partir du moment où il n'y a pas de réelles ventes, de réelles transactions, de réels prix de l'un à l'autre, ce n'est qu'un arrangement, ce n'est pas par un arrangement comptable interne et, de toutes façons, non vérifiable qu'on peut déclarer qu'on se trouve dans un des cas visés par l'article 52.  Donc, l'article 52, par opposition, ne vise que des cas où le producteur et le distributeur n'est pas la même personne.



Donc une possibilité, c'est que le producteur soit Hydro-Québec mais que le distributeur ne soit pas Hydro-Québec.  On l'a vu, c'est le cas des dix réseaux municipaux.  L'hypothèse inverse, c'est que le producteur ne soit pas Hydro-Québec, mais que le distributeur le soit.  Et c'est le cas où des producteurs privés vendent leur électricité à Hydro-Québec.



Donc, dans ce cas-là, si on lit l'article 52, littéralement, ça signifie que le distributeur Hydro-Québec serait obligé de - Attendez, je vais bien reprendre le texte - donc serait obligé de refléter le coût réel d'acquisition et toutes autres conditions d'approvisionnement consenties par le producteur privé à Hydro-Québec en considération de la consommation de consommateurs ou de catégorie de consommateurs particulière.



Donc, pris littéralement, cela signifierait que le producteur privé pourrait imposer des conditions adaptées aux consommateurs ultimes visés par la production qu'il vend.  Il me semble que, tel que rédigé, on ne peut pas accepter que cet article entre en vigueur parce qu'il n'est pas encore entré en vigueur, entre en vigueur au domaine électrique tel quel, cela pourrait ouvrir la voie d'une part à une remise en question de l'uniformité tarifaire, et plus spécifiquement au fait que les producteurs privés pourraient faire affaire directement avec des clients, peut-être des clients moins captifs, des clients qui auraient une facilité, une certaine mobilité, et leur offrir des conditions peut-être plus avantageuses que celles offertes à l'ensemble de la clientèle québécoise.



Donc, à partir du moment où on a ce problème de



rédaction d'un article qui n'est pas encore en vigueur et que l'article 167, alinéa 2, permettrait au gouvernement, après avis de la Régie, de déterminer par décret aux fins notamment des articles 1 et 52, les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture visés à 167, ça nous amène à recommander à ce que la Régie recommande au gouvernement de décréter des modalités d'établissement et d'implantation spécifiques à ce cas-là, c'est-à-dire la vente d'électricité par un producteur privé à Hydro-Québec, et de prévoir que le producteur privé ne peut pas fixer de conditions particulières destinées à un consommateur ou une catégorie de consommateurs particulière.



Finalement, donc ça complète les treize (13) recommandations qui sont à notre mémoire.  Mais je vous demande de garder à l'esprit une quatorzième recommandation qui avait été mentionnée lorsque j'avais abordé la proposition d'Hydro-Québec, qui est que la Régie, lors d'un de ses mandats à venir, fasse ce que la FERC est en train de faire en ce moment, c'est-à-dire examine de façon beaucoup plus fouillée, beaucoup plus détaillée quels sont les renseignements qu'il est souhaitable d'obliger un distributeur comme Hydro-Québec à dévoiler, et quels sont ceux qui ne sont pas souhaitables de dévoiler.



Et ce type de réflexion, il me semble que la Régie a jusqu'en deux mille deux (2002) pour le faire puisque ce sera sur la base de ces conclusions qu'elle pourra déterminer avant le premier (1er) mai deux mille deux (2002) si le dévoilement d'informations est suffisant pour recommander telle ou telle méthode tarifaire.  



Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup.  Alors, maintenant, pour ses observations, l'ACEF de Québec.

PRIVATE 



PLAIDOIRIE DE M. RICHARD DAGENAIS


PLAIDOIRIE DE M. RICHARD DAGENAIS"
 :



Bonjour, Madame, messieurs les régisseurs.  Mon nom est Richard Dagenais, recherchiste pour l'ACEF de Québec.  Alors je vais débuter la preuve finale de l'ACEF de Québec.  Suivra par la suite monsieur Vital Barbeau.



Alors nous considérons que la réglementation économique doit viser à recréer autant que possible les conditions du libre marché en terme de prix, quantité, qualité et condition de service.  La réglementation des prix doit tendre à fixer des prix qui s'approchent le plus possible des prix d'équilibre qui résulteraient des marchés libres et concurrentiels.  Pour ce faire, la marge de profit



d'une entreprise monopolistique doit être régie, mais cela ne suffit pas.  



Il faut aussi contrôler les coûts des utilités publiques pour les ramener à des coûts efficaces que force à respecter une réelle concurrence sur le marché.  Donc, on peut remettre en question les coûts d'Hydro-Québec non pas nécessairement sur la base de fausses déclarations de sa part, comme l'indiquait monsieur Rabeau finalement, qui ne remettait pas en cause finalement la question de la validité des données, mais plutôt par le fait qu'une absence de concurrence entraîne justement des dépenses qui sont supérieures au niveau concurrentiel et aussi le choix de technologies qui peuvent maximiser la base tarifaire et le profit au lieu de maximiser l'efficacité économique de l'entreprise.



C'est pour cela que l'ACEF de Québec demande une réglementation sur la base des coûts, agrémentée d'incitatifs pour rendre l'entreprise monopolistique plus performante et plus économe, et rapprocher ainsi les prix des niveaux concurrentiels qui résultent de libre marché.  Nous croyons qu'il est impératif qu'Hydro-Québec soumette ses coûts ainsi que les méthodes qu'elle utilise pour répartir ses coûts entre classe tarifaire.



Après cela, nous pourrons discuter de tarification.  Tant qu'Hydro-Québec aura une position dominante sur le marché et qu'il n'y aura pas de concurrence viable, nous considérons qu'il est nécessaire qu'Hydro-Québec soumette ses coûts et que ses coûts soient analysés, évalués et contrôlés.



Nous considérons que la proposition d'Hydro-Québec est, d'une part, mal fondée, d'autre part, non rigoureuse et, enfin, inacceptable.  Mal fondée parce qu'elle utilise une formule, dans son annexe D et F de sa proposition, qui n'a pas été validée et n'est pas à l'origine du tarif L.  



Non rigoureuse car, mathématiquement, il a été prouvé, entre autres, que le prix moyen, tiré du ratio entre les ventes et les revenus et les quantités, ne peut rencontrer la formule ici lorsque l'on remplace les prix associés aux diverses catégories par ce que donne la formule d'Hydro-Québec.  Donc, il y a incompatibilité mathématique, et c'est une preuve mathématique qui est, à mon sens, incontournable.  Non rigoureuse car il n'y a pas de lien entre les coûts réels de production et les tarifs calculés par Hydro-Québec.  



Enfin, inacceptable parce que la formule d'Hydro-Québec part du tarif L qui est spécifique à la



clientèle industrielle et dérive par une simple formule les tarifs des autres catégories tarifaires.  Inacceptable parce que la formule d'Hydro-Québec est en lien direct avec la formule du tarif L.  



Nous avons dans notre mémoire suggéré une autre méthode d'établissement des tarifs, non pour la remplacer par celle d'Hydro-Québec, montrer finalement qu'il y avait d'autres possibilités, qu'on pouvait arriver à des résultats similaires.  Cette méthode est jugée par nous et aussi par Hydro-Québec tel que confirmé finalement par la réponse de monsieur Chéhadé à une question, à savoir si la méthode, notre méthode finalement était acceptable, sa réponse était : « Elle n'est pas acceptable parce qu'elle utilisait le tarif L pour chaque classe tarifaire », et que le tarif L n'avait pas été conçu pour ça.



Nous soumettons en preuve une preuve mathématique simple finalement qui indique que notre formule, finalement, est tout à fait analogue à celle d'Hydro-Québec et qu'elle est identique lorsqu'on ajuste finalement deux paramètres.  Donc, notre approche étant jugée par nous...



Me JEAN MOREL :



Je m'excuse, Madame la Présidente, on est au niveau,



comme vous l'avez indiqué, des observations.  Monsieur Dagenais a eu la chance au cours des derniers jours, des treize derniers jours, si je ne m'abuse, et il s'en est servi à ce que je me souvienne, de toutes les opportunités qui lui ont été données pour recalculer, refaire des formules de son aveu même de ce matin.  Il met en preuve encore des calculs.  Je pense que ce n'est plus le temps.



M. RICHARD DAGENAIS :



Je pense que c'est un élément essentiel dans le fond pour montrer que... c'est un complément d'information.



LA PRÉSIDENTE :



C'est directement la formule que vous avez proposée dans votre mémoire?



M. RICHARD DAGENAIS :



Exactement.  Et que j'ai essayé d'expliquer aussi en réponse, dont j'ai fourni réponse la semaine dernière.  Et c'est un complément d'information.



LA PRÉSIDENTE :



Là, ce que vous mettez là, ça se trouve être quoi ça, Monsieur Dagenais?  Est-ce qu'il y a des nouveautés?  Parce qu'à ce stade-ci, là, c'est l'observation de



maître Morel, comme on dit des fois, ce n'est plus l'heure des nouveautés, c'est l'heure des résumés et des conclusions.



M. RICHARD DAGENAIS :



Non, ce n'est pas nouveau.  C'est tout simplement pour indiquer, pour montrer finalement que la formule que j'avais proposé finalement dans le mémoire, et dont on reprend finalement dans la première partie, au milieu de la page, finalement, est tout à fait équivalente à celle d'Hydro-Québec.  Donc c'est un élément de confirmation, finalement, que notre méthode, finalement, est strictement comparable à celle d'Hydro-Québec.  Donc c'est pour nous, finalement, une preuve à l'effet que, finalement, ces deux méthodes-là sont tout à fait identiques.



LA PRÉSIDENTE :



Donc, c'est une illustration si je vous comprends bien.



M. RICHARD DAGENAIS :



C'est une preuve à l'effet que notre formulation, finalement, correspond exactement à celle d'Hydro-Québec.  Et c'est une réponse, finalement, à l'effet que notre méthodologie n'est pas acceptable parce que liée au tarif L.  Nous, ce qu'on montre, c'est que, finalement, ce lien du tarif L est maintenu



finalement dans la formule d'Hydro-Québec et qu'on peut rapprocher les deux formules, finalement, directement.



À mon sens, c'est un complément d'information.  Ce que je disais dans notre réponse la semaine dernière, finalement, à la Régie, c'est que les résultats étant tout à fait comparables, c'est-à-dire qu'il y avait un écart quand même qui est très faible, et ce que j'amène là, finalement, c'est la confirmation que, mathématiquement, on peut rendre les deux formules strictement équivalentes.



Ça va, je peux continuer?  Alors, donc, comme Hydro-Québec, nous avions proposé une méthode innovatrice, mais qui est aussi incorrecte, finalement, du point de vue conceptuel et rigoureux.  Je ne m'attarderai pas plus longtemps sur la non-acceptabilité de la formule d'Hydro-Québec.



J'aimerais discuter de certaines affirmations de la preuve écrite ou orale du témoin expert d'Hydro-Québec, en l'occurrence monsieur Rabeau.  La preuve de monsieur Rabeau manque, à notre sens, tout à fait de rigueur scientifique.  Monsieur Rabeau prend pour acquis que le tarif L, donné par Hydro-Québec en quatre-vingt-quatorze (94), est acceptable.  Il ne vérifie pas les coûts finalement d'Hydro-Québec, il



les accepte tels quels.



Il ne se pose pas la question, à savoir si les coûts d'Hydro-Québec sont justifiés, raisonnables et efficaces.  Il considère a priori une marge d'erreur, entre autres, de l'ordre de quatre (4 %) à cinq pour cent (5 %) dans le calcul du tarif L, et prend prétexte de cette marge d'erreur pour rejeter l'interfinancement en faveur du tarif L.



Pourtant, une marge d'erreur de plus ou moins cinq pour cent (5 %), d'une part, pourrait nous dire que le tarif L rencontre ces coûts, d'autre part, pourrait nous dire que le tarif L est à dix pour cent (10 %) de ces coûts.  Parce que ça agit d'un côté comme de l'autre.



Les coûts comptables ont a priori une marge d'erreur assez faible.  En fait, on n'estime pas économiquement le coût associé à la catégorie L.  L'erreur, si on peut l'appeler ainsi, provient plutôt de la méthodologie utilisée pour allouer les coûts finalement entre les différentes composantes tarifaires, catégories tarifaires.



Nous rappelons qu'un principe tarifaire habituellement reconnu veut qu'on tolère un interfinancement de plus ou moins dix pour cent



(10 %).  Et cela ne veut pas dire qu'on nie l'interfinancement.  C'est plutôt qu'on le juge acceptable ou tolérable considérant, finalement, l'arbitraire dans le choix des méthodes de répartition des coûts.  C'est autre chose que d'utiliser un tarif L qui est interfinancé, à notre sens, pour dériver les tarifs des autres classes tarifaires.  On peut ainsi amplifier le problème d'interfinancement ou le déplacer vers d'autres catégories tarifaires.  



Enfin, nous considérons qu'Hydro-Québec fait des assertions non fondées lorsqu'elle déclare que sa formule, associée à sa proposition, élimine tout interfinancement au chapitre de la production.  Pour prouver l'interfinancement, Hydro-Québec doit s'en remettre aux coûts véritables de service de chaque catégorie de clientèle.  Hydro-Québec, nous le rappelons, ne peut utiliser son tarif de fourniture en lieu et place du vrai coût de production pour évaluer l'interfinancement.  Cela est pour nous inacceptable et non rigoureux. 



Si Hydro-Québec veut vraiment parler d'interfinancement, qu'elle mette d'abord sur la table les vrais coûts associés à toutes ses clientèles, après ça, nous verrons si d'une part ces coûts sont justifiés, d'autre part, qui bénéficie le



plus d'interfinancement.



Alors j'aimerais peut-être remettre, il y avait deux tableaux qui étaient fournis dans notre preuve dont j'apporte correction, finalement, en fonction de l'information qui m'avait été fournie par Hydro-Québec et il y a un troisième tableau, finalement, qui reprend les données d'Hydro-Québec pour évaluer un petit peu pour chacune des catégories tarifaires finalement quel serait le coût, le tarif cible et aussi, les profits associés à chacune des classes tarifaires.



Me JEAN MOREL :



J'aimerais juste, pour l'instant, Madame la Présidente, prendre connaissance de la pièce dès à présent, si possible.



LA PRÉSIDENTE :



Bien sûr.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, comme encore indiqué par le représentant de l'ACEF, d'une mise à jour ou d'une correction de la preuve qui a été présentée, même il faudrait, pour que mes commentaires soient encore plus, je pense précis ou éloquents, que des questions soient posées sur le sens de certains chiffres ou la



provenance de certains chiffres.



Donc, en soi, ça démontre que l'ACEF est en train de déposer, est en train de faire au-delà de ce qui est acceptable dans une plaidoirie, est en train de repréciser sa preuve ou de la preuve et Hydro-Québec va s'objecter au dépôt de cette pièce.



M. RICHARD DAGENAIS :



Je soumets que dans les deux premières feuilles, c'est une correction, puis la Régie en fera ce qu'elle veut bien en faire.  Quant au troisième tableau, ça reprend finalement les données fournies par Hydro-Québec pour voir quel est le niveau d'interfinancement par catégorie tarifaire.



LA PRÉSIDENTE :



C'est quoi, vos corrections?



M. RICHARD DAGENAIS :



Ah bon...



LA PRÉSIDENTE :



Et pourquoi est-ce qu'elles sont à ce moment-ci, monsieur Dagenais, alors qu'elles auraient dû être faites beaucoup plus tôt?



M. RICHARD DAGENAIS :



Bien en fait, la correction provient d'un... elle a été apportée suite à la contre-preuve d'Hydro-Québec, alors on a présenté, finalement, un des tableaux que j'avais soumis à notre preuve, on nous avait indiqué à ce moment-là que le tarif de cinq virgule six sous (5,6 ¢) s'appliquait non pas aux ventes totales au Québec, mais plutôt aux ventes régulières là, la correction vient de là essentiellement.



LA PRÉSIDENTE :



Dans l'ensemble de ce tableau-là, où sont les corrections, est-ce qu'il y a des éléments qui nous le montrent quelles sont ces corrections-là?



M. RICHARD DAGENAIS :



Oui, si vous regardez en page 2 au niveau des ventes régulières...



LA PRÉSIDENTE :



Sur la première page...



M. RICHARD DAGENAIS :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



... d'abord, commençons par la première page, c'est quoi la correction?



M. RICHARD DAGENAIS :



La première page c'est l'augmentation générale, finalement, de huit point deux pour cent (8,2 %) au lieu de douze point cinq pour cent (12,5 %), comme ça avait été fourni finalement en page 14 de notre preuve et j'ai gardé la même page, finalement.



LA PRÉSIDENTE :



Et pourquoi est-ce qu'il y a eu ce changement de douze (12 %) à huit (8 %)?



M. RICHARD DAGENAIS :



Parce que Hydro-Québec nous a indiqué finalement dans sa contre-preuve que le cinq point six sous (5,6 ¢) finalement là, que j'avais utilisé, que j'utilise dans le deuxième tableau, finalement, ne visait pas les ventes totales au Québec mais plutôt les ventes régulières.



LA PRÉSIDENTE :



Les ventes régulières?



M. RICHARD DAGENAIS :



C'est ça.



LA PRÉSIDENTE :



Et dans l'autre page, donc dans cette page-là, mais il me semble que nous n'avons jamais vu le bas là de



votre tableau là de la page 14?



M. RICHARD DAGENAIS :



Oui, ça reprend, ça reprend le texte simplement là, ce que j'ai changé c'est un chiffre du tableau.



LA PRÉSIDENTE :



Un chiffre du tableau...



M. RICHARD DAGENAIS :



C'est ça.



LA PRÉSIDENTE :



... à la place de douze (12 %), c'est huit point deux (8,2 %)?



M. RICHARD DAGENAIS :



C'est bien ça.



LA PRÉSIDENTE :



Et sur l'autre page, la page 23, quelles sont les modifications que vous avez apportées et pourquoi?



M. RICHARD DAGENAIS :



Alors dans la deuxième colonne, on reprend finalement les données directement « 1998 Plan », c'est les données du plan là en fonction des ventes prévues et puis les tarifs, du tarif suggéré dans la



proposition, dans le plan, donc le cinq point six sous (5,6 ¢) s'applique aux ventes régulières, c'est la colonne qui est en... c'est la ligne qui est en gris finalement là.



LA PRÉSIDENTE :



La ligne qui est en gris?



M. RICHARD DAGENAIS :



Oui, c'est bien ça.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que toutes les autres colonnes sont toutes pareilles ou s'il y a des modifications?



M. RICHARD DAGENAIS :



La colonne « 1998 Cible » reprend les données du plan, « 1998 Plan », sauf le tarif cible finalement, Hydro-Québec nous a indiqué finalement que son cinq point six sous (5,6 ¢) n'impliquait pas un rendement cible, c'est-à-dire de dix virgule cent quinze pour cent (10,115 %), mais plutôt de l'ordre de sept pour cent (7 %), alors c'est l'ajustement finalement, si on donne un rendement cible finalement aux ventes régulières, c'est le cinq point quatre-vingt-neuf sous (5,89 ¢) à ce moment-là qui s'appliquerait.



LA PRÉSIDENTE :



Donc, c'est toute la ligne « Ventes régulières » qui a été modifiée?



M. RICHARD DAGENAIS :



Oui, c'est ça.



LA PRÉSIDENTE :



Qui est en caractères gris.



M. RICHARD DAGENAIS :



Exactement.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que les autres colonnes qui sont en caractères gris ont aussi été changées, c'est-à-dire la colonne « 97 » et la colonne « 98 Cible »?



M. RICHARD DAGENAIS :



En fait, les ventes ont été corrigées en fonction de ce que le plan donnait là, finalement elles ont été modifiées légèrement finalement, en fonction de ce que le plan indiquait, le Plan 98.



Pour ce qui est du reste, les revenus pour le Plan 98 reprend ce que donnait le plan ainsi que les charges totales là, et le taux de profit.  Pour ce qui est du « 98 Cible », c'est ajusté finalement en fonction du



niveau, du cinq virgule quatre-vingt-neuf sous (5,89 ¢) finalement, le reste étant comparable.



Donc, les revenus sont augmentés en fonction d'un taux, d'un tarif cible plus élevé finalement que pour les ventes régulières.



LA PRÉSIDENTE :



Et l'autre page, la troisième page?



M. RICHARD DAGENAIS :



Alors ça, ça reprend donc les données qu'Hydro-Québec nous a fournies là, en cours de route, finalement, ça évalue finalement le tarif « 97 Réel » qui est la quatrième colonne là et versus le tarif cible, qui reprend le tarif cible quatre-vingt-quatorze (94) mais en indexant finalement de quatre point cinq pour cent (4,5 %) chacune des catégories.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, ce que vous avez changé, c'est les deux colonnes qui sont en gris.  Est-ce que c'est ça ou si c'est d'autre chose?



M. RICHARD DAGENAIS :



En fait, ça c'est... ça reprend les données d'Hydro-Québec finalement dans ce tableau-là là, ça indique finalement le niveau d'interfinancement au sens



d'Hydro-Québec.



LA PRÉSIDENTE :



Par rapport à ce que vous avez déjà produit, c'est quoi?  Quels sont les changements?



M. RICHARD DAGENAIS :



Ça, ça n'avait pas été produit, ça reprend les données d'Hydro-Québec et ça établit tout simplement les taux, les tarifs cibles et les écarts finalement, si on veut, le niveau d'interfinancement, mais à partir des chiffres qui ont été fournis par Hydro-Québec.



En fait, cette information-là vise finalement à voir s'il y a eu des changements au niveau de l'interfinancement ou si l'interfinancement se maintient, ça se maintient sauf qu'il y a des changements quand même mineurs finalement dans le niveau d'interfinancement par catégorie tarifaire.



LA PRÉSIDENTE :



Quelles sont vos observations, Maître Morel?



Me JEAN MOREL :



Bien Madame la Présidente, c'est simple, je vais reprendre ce que j'ai dit en ajoutant d'autres aveux de monsieur Dagenais qu'essentiellement, c'est une



preuve supplémentaire, c'est ainsi qu'il l'a décrit, il a expliqué : c'est suite à la contre-preuve d'Hydro-Québec qu'il a préparé ça, qu'il a revu ses calculs, ce n'est pas juste une illustration de chiffres qu'il a obtenus par la suite, c'est une... ça reprend des chiffres, ça en corrige, ça les réinterprète et ça les recalcule.



À mon humble avis et l'exemple que ça en interprète  certains, c'est qu'évidemment, il n'a jamais été dit, ou admis, ou reconnu, ou indiqué par Hydro-Québec pour le « 98 Cible », sur la deuxième page par exemple, que le taux de profit serait dix-sept virgule cinquante-six pour cent (17,56 %).



Il y a de l'interprétation là-dedans, il y a, l'ACEF, comme ils le disent, comme ils l'admettent tout bonnement, font une preuve supplémentaire, ce n'est plus le temps, vos questions au représentant de l'ACEF, Madame la Présidente, tentaient, je pense de vérifier qu'est-ce qui avait été changé et vous vous êtes rendu compte, des réponses, que c'était plus que des modifications, vous aviez des justifications de la part du représentant de l'ACEF.



En toute franchise, et je pense pour également accorder un traitement équitable à la proposante, elle aussi devrait avoir la chance de poser des



questions et de mieux comprendre la preuve, ce n'est pas ce que je demande, c'est ce qui fait juste démontrer qu'on est en train de soumettre de la preuve supplémentaire au niveau des plaidoiries et ce n'est plus le temps.  



La pièce ne devrait pas être acceptée, elle ne devrait pas être déposée à ce stade-ci et effectivement Hydro-Québec s'objecte à cette preuve, à cette pièce, comme à la première d'ailleurs.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous allons ajourner pour une quinzaine de minutes et nous allons vous revenir.



REPRISE DE L'AUDIENCE



LA PRÉSIDENTE :



Alors, actuellement, à l'étape de l'argumentation, la preuve est close généralement.  Or, l'ACEF souhaite, par les documents ACEF-4 et ACEF-5, mettre à jour cette preuve par des ajustements de chiffres.  Le moment pour ce faire, ce type d'ajustement-là, était lors de la contre-preuve, comme deux intervenantes l'ont fait précédemment.  En conséquence, il n'est plus possible d'ouvrir de nouveau la preuve et de la compléter ou de la mettre à jour sous une forme quelconque.  Mais, aujourd'hui, vous avez



l'opportunité de reprendre vos conclusions générales, que vous pouvez ajuster verbalement à la contre-preuve d'Hydro-Québec.  Alors, j'imagine que vous comprenez bien le message.



M. RICHARD DAGENAIS :



D'accord, ça va bien.



LA PRÉSIDENTE :



Je vous remercie bien, monsieur Dagenais.



PRIVATE 
PLAIDOIRIE DE M. RICHARD DAGENAIStc  \l 2 "PLAIDOIRIE DE M. RICHARD DAGENAIS" :



Je vous remercie.  Alors, j'aimerais donc indiquer qu'on a soumis, la semaine dernière, une réponse à la demande d'information de la Régie, à l'effet d'expliquer la méthodologie qu'on avait utilisée dans notre mémoire.  On avait présenté, à ce moment-là, l'approche qu'on avait utilisée, c'est-à-dire on utilisait le tarif L pour l'ensemble des différentes catégories tarifaires et on appliquait aussi, pour le tarif de transport, une formule équivalente au tarif L.  À ce moment-là, on arrivait avec une formule générale, finalement, qui était équivalente au tarif L et on peut prouver, quant à nous, qu'il y a un lien direct entre la formule qu'on a utilisée et la formule proposée par Hydro-Québec, et aussi on peut utiliser, en ajustant les paramètres, finalement, d'une équation ou d'une autre, finalement, arriver à



une formule tout à fait identique à ce que Hydro-Québec propose et la formule qu'on avait proposée.



Donc, il y a un lien, ce que nous on soutient c'est qu'il y a un lien direct, finalement, entre la formule d'Hydro-Québec et la formule du tarif L utilisée.  Et, à ce moment-là, s'il y a, si, effectivement, ce n'est pas correct d'utiliser la formule du tarif L directement pour chacune des classes tarifaires, à ce moment-là ça remet en cause l'utilisation de la formule d'Hydro-Québec, finalement, pour chacune des classes tarifaires.



Concernant, nous aussi, suite à la présentation de la contre-preuve d'Hydro-Québec, on nous a indiqué qu'on avait utilisé un chiffre qui était incorrect, c'est-à-dire qu'on a utilisé un tarif moyen, finalement, pour les ventes totales au Québec, finalement, de six virgule six sous (6,6¢), alors que eux soutiennent que c'est plutôt pour les ventes régulières.  Utilisant, effectivement à ce moment-là, le tarif moyen de cinq virgule six sous (5,6¢), qui était présent dans leur plan stratégique pour les ventes régulières, ça nous amenait à une augmentation de l'ordre de trois pour cent (3%), finalement, par rapport à quatre-vingt-dix-sept (97).  Par contre, Hydro-Québec nous a indiqué, finalement, dans sa contre-preuve, que ce cinq virgule six sous-là (5,6¢)



n'impliquait pas, un rendement finalement, cible, c'est-à-dire de dix virgule soixante-quinze pour cent (10,75%), mais plutôt de l'ordre de sept pour cent (7%).  À ce moment-là, si on applique un rendement cible, ça nous donnerait une augmentation, finalement, du tarif, pour arriver au rendement cible, finalement, de l'ordre de huit pour cent (8%), ce qui modifierait à ce moment-là le tableau, finalement, qu'on avait présenté en page 14 de notre preuve, à ce moment-là, qui, au lieu d'une augmentation générale de douze virgule cinq pour cent (12,5%) serait plutôt de huit pour cent (8%).  Alors, à ce moment-là, le tarif D, si on voulait éliminer aussi en même temps l'interfinancement, selon la proposition tarifaire d'Hydro-Québec, qui était évaluée de l'ordre de neuf virgule huit pour cent (9,8%), ça nous amènerait une augmentation de l'ordre de dix-huit virgule huit pour cent (18,8%) pour le tarif D.  Si on voulait à la fois atteindre le rendement cible d'Hydro-Québec, à son dire, et aussi éliminer l'interfinancement.



Nous estimons aussi que la situation de l'interfinancement s'est modifiée légèrement, finalement, depuis quatre-vingt-quatorze (94), donc il faudrait réévaluer, de façon plus sérieuse, finalement, la situation présente de l'interfinancement par catégorie tarifaire.  Et ce



que nous disons, nous, c'est qu'il nous faut, à ce moment-là, référer aux coûts véritables, de fournir chacune des classes tarifaires et que la Régie devrait obtenir cette information-là d'Hydro-Québec et, pour nous, ça devrait être aussi rendu public, parce que c'est d'intérêt public, finalement, la situation de l'interfinancement par catégorie tarifaire.



Nous avons suggéré, dans notre mémoire, qu'Hydro-Québec tienne compte des exportations en complémentarité de la demande résidentielle.  Nous considérons, normalement, que c'est les exportations nettes des importations qui devraient être prises en compte parce que, si on importe en même temps qu'on exporte, nous considérons que cette importation-là est d'abord utilisée pour exporter, si on applique le principe que Hydro-Québec doit d'abord fournir la demande interne au Québec avant d'exporter.  Alors, c'est pour ça, nous, que, on a demandé, finalement, à Hydro-Québec, de nous soumettre, par exemple, un patron de puissance des importations, on n'a pas eu cette information-là.  Nous pensons que ce serait utile à la Régie d'avoir cette information-là et de voir si, effectivement, il y a complémentarité entre la demande résidentielle et les exportations nettes des importations, pour voir si, effectivement, on pourrait utiliser cette information-là pour tenir



compte du fait que, lorsque les consommateurs n'utilisent pas leur pleine capacité en période hors pointe, que, finalement, ça permet les exportations et donc, ça libère le réseau pour ça et, à ce moment-là, on pourrait en tenir compte dans l'ajustement des facteurs d'utilisation et des taux de perte.



Alors, j'aimerais rajouter trois points.  Si une municipalité bénéficie, sous l'impulsion de la concurrence, de tarifs d'approvisionnement qui sont plus bas que le tarif L par exemple, nous estimons que cela devrait profiter à la clientèle des municipalités.  Par contre, si cela survient, cela constituera, à notre sens, une première brèche dans l'uniformité tarifaire sur le territoire du Québec.  Alors, il faut être conscient aussi de ça, de cette possibilité-là.



Nous vous indiquons aussi qu'il existe des modèles économiques de tarification qui tiennent compte de la capacité de payer des consommateurs ou des clients et qui permet de justifier l'interfinancement.  Nous pourrons rediscuter, finalement, de cela lors d'une prochaine cause tarifaire devant la Régie, pour montrer, finalement, qu'il y a d'autres modèles économiques que uniquement les modèles de tarification sur la base du coût marginal par exemple.  Il y a des modèles économiques qui nous



amènent, comme éléments de tarification finalement, un ajustement en fonction de la capacité de payer.



Enfin, nous soumettons que le rendement accordé par Hydro-Québec doit être en lien avec le taux de rendement moyen des entreprises privées du Québec.  Le gouvernement québécois a voulu que les salaires du réseau public soient en lien avec les salaires dans le secteur privé.  Il en va aussi pour nous, par raison d'équité, pour le rendement sur l'avoir propre des utilités publiques.  Donc, il faudra, selon nous, débattre aussi de cette question-là, du rendement raisonnable qu'Hydro-Québec peut obtenir sur son avoir propre.



Alors, je termine, à ce moment-là, je cède la parole à monsieur Vital Barbeau.  Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup.



PRIVATE 
PLAIDOIRIE DE M. VITAL BARBEAUtc  \l 2 "PLAIDOIRIE DE M. VITAL BARBEAU" :



Alors, mon nom est Vital Barbeau, j'interviens pour l'ACEF de Québec.  Je vais vous présenter ce qui est notre conclusion, en fin de compte, à notre argumentation orale.  Alors, la Régie doit donner son avis au gouvernement sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de



fourniture d'électricité.  L'erreur dans la procédure c'est qu'elle doive le faire sur la base d'une proposition qui émane d'Hydro-Québec.  Ce n'est pas la meilleure façon de se détacher d'une certaine hégémonie triomphante qui se dégage depuis longtemps de la gestion d'Hydro-Québec.



Aussi étonnant que cela puisse paraître, la proposition initiale aurait probablement abouti à un tout plus unanime et consistant si elle était venue d'abord de tous les intervenants.  Or, dans sa demande adressée à la Régie, en date du vingt (20) février mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), et relative à sa proposition, Hydro-Québec spécifiait, au paragraphe 5 de cette demande, et je la cite:




Il est opportun de mettre en place des conditions qui vont permettre à Hydro-Québec de bénéficier d'une réglementation adaptée au nouveau contexte, tout en offrant aux consommateurs québécois le maintien des acquis en matière de niveau, de stabilité, de continuité et d'uniformité des tarifs.


Or, avec le gel tarifaire pour trois ans puis le respect des tarifs actuels par catégorie, va pour le niveau et la stabilité à court terme.  Mais il faudra



repasser par d'autres audiences pour ce qui est de nous garantir la continuité et surtout l'uniformité des tarifs, avec tout ce qu'on a entendu jusqu'à maintenant.



Or, tout a été dit en quelque sorte en ce qui nous concerne, ainsi que les autres intervenants, ou presque peut-être, en ce qui concerne Hydro-Québec.  Disons qu'ils sont allés à la limite de leur proposition.  Des informations, des tableaux, des chiffres, des formules, Hydro-Québec s'est montrée très collaboratrice à nous en fournir, sur tout, sauf sur ce que nous aurions bien aimé savoir, c'est-à-dire les coûts réels de la production pour Hydro-Québec, pour commencer à parler de l'établissement des tarifs de fourniture d'électricité.  Alors c'est pourquoi nous demeurons convaincus de la non pertinence de la proposition qui a été présentée par Hydro-Québec.



À peu près tous les qualificatifs ont été utilisés pour décrire cette proposition, primitive, simpliste, illusoire, maquillante, circulaire, bizarre, absurde, nous n'essaierons donc pas d'en trouver d'autres, parce qu'on risquerait de se répéter.  Mais pour parvenir à bien comprendre la proposition de fixation des tarifs de production qui nous a été faite par Hydro-Québec, j'ai pensé qu'il fallait peut-être



référer plutôt à des définitions de base mathématique et philosophique.



Premièrement, l'axiome.  L'axiome est une proposition tellement évidente par elle-même qu'elle n'a pas besoin de démonstration.  Exemple, deux quantités égales à une troisième sont égales entre elles.  Or, sans vouloir faire un raisonnement circulaire, c'est sûr que, si on divise un tout en deux, les deux parties vont être égales au tout.  C'est fou mais ce genre de raisonnement-là a quand même donné naissance à une science comme la géométrie.  Or, peut-être que, après l'échec du moteur-roue, peut-être assistons-nous, avec la proposition d'Hydro-Québec, sur les tarifs de fourniture, à la naissance d'une nouvelle science de la tarification de l'électricité, inconnue jusqu'à maintenant.



On dit aussi de l'axiome que c'est une proposition primitive que l'on renonce à démontrer.  Or, l'expert du Conseil des Cris, monsieur McCullough, reconnaîtra peut-être là l'impression que lui a laissé la proposition d'Hydro-Québec.  Que l'on renonce à démontrer, et sur laquelle est fondée une science, mais attention, comme organisme de protection des consommateurs, le type de sciences issues de certaines propositions, et d'une telle proposition, nous ferait peut-être penser à une science comme



l'homéopathie, qui repose sur le principe de l'effet curatif de la dilution infinitésimale.  C'est à peu près aussi scientifique que les pouvoirs de l'eau bénite.  Il faut vraiment y croire pour que ça fasse effet.  Et là, je rejoins l'acte de foi que maître Tourigny, de l'AIFQ, avait l'impression qu'on lui demandait de faire.



Or, pour ce qui est de la proposition d'Hydro-Québec, je pense qu'il faudrait peut-être plutôt regarder du côté d'une deuxième définition, qui est celle du postulat.



Le postulat c'est un principe premier, indémontrable ou non démontré, dont l'admission est nécessaire pour établir une démonstration.  Mon oncle Euclide du côté de ma mère, qui a vécu en Grèce trois siècles avant Jésus-Christ, m'a confirmé, par voie de médiums, que la proposition de l'Hydro-Québec était un postulat, et c'est un spécialiste en la matière.



Or, vous voyez, nous aussi on aime ça parler d'autres choses que de chiffres et de coûts de temps en temps, mais il faut quand même toujours revenir à l'essentiel, ce qui devrait toujours nous guider, puis particulièrement dans le choix d'un mode d'établissement des tarifs d'électricité.  C'est d'abord le gros bon sens, toujours.  C'est ça qu'on



oublie trop souvent.



Comment voulez-vous qu'un organisme réglementaire puisse jouer un rôle efficace de contrôle des tarifs si elle ne connaît pas les coûts véritables de la production jusqu'à la distribution.  Or, il n'a jamais été démontré que le tarif L haute tension équivalait sans équivoque au coût de production moyen par kilowatt de l'électricité, et toute la proposition de l'Hydro-Québec repose là-dessus.



Oui, la proposition d'Hydro, sur les coûts de production, à deux point quatre-vingt-une cents (2,81¢) par kilowattheure, sur plusieurs aspects, et dans ses prétentions, nous apparaît comme un cadeau, mais un cadeau empoisonné, qui va se payer cher à l'autre bout, après le dégel tarifaire, et c'est cela qui nous inquiète.



À propos de coûts, pour ceux et celles qui, peut-être, n'ont pas eu le temps de lire le Journal de Montréal hier, vous n'avez peut-être pas pu prendre connaissance de la situation de ces deux jeunes filles de Montréal qui ont reçu une facture d'Hydro de cinq mille quatre cent dix-neuf dollars et cinquante-huit (5 419,58$) pour la consommation d'un mois d'électricité.  C'est tout un choc tarifaire ça.  En pleine audience de la Régie en plus, sur les



tarifs de fourniture, c'est, ça nous fait faire le saut, ça nous ramène à des réalités.  Comme quoi, même avec un mode de facturation assez simple, comme celui utilisé actuellement, Hydro-Québec peut aussi se tromper, peut déjà faire des erreurs.  Alors, qu'est-ce que ça aurait été avec la nouvelle proposition sur les tarifs de fourniture?  On en aurait certainement un bout à démêler une telle situation avant d'arriver à faire corriger la facture.



Alors, pour consommer autant d'énergie, il aurait fallu mille trois cent quatre (1304) ampoules de cent watts (100 W) allumées vingt-quatre (24) heures par jour, durant tout un mois.



Avec un facteur d'utilisation semblable, ces pauvres jeunes filles devraient avoir droit au tarif L haute tension automatique, il me semble!  Elles jurent pourtant ne pas avoir ouvert de discothèque chez elles le mois dernier.



Alors pour revenir à la proposition d'Hydro-Québec, c'est également un non-sens que l'on propose de déduire le coût de transport du tarif L dans une formule, pour établir le coût de production, alors que ce coût de transport n'a pas encore été établi.



À force de marcher sur des inconnues, on a l'impression de marcher un peu sur des oeufs et si les oeufs font de bonnes omelettes, bien elles ne font pas de très bonnes propositions tarifaires en ce qui concerne les consommateurs.



Nous avons beaucoup entendu parler du nouveau contexte énergétique, mais nous aimerions resituer Hydro-Québec et la Régie dans le contexte énergétique québécois et leur rappeler que lorsque nous avons nationalisé l'électricité en mil neuf cent soixante-deux (1962), c'était d'abord pour servir les Québécois et rendre l'électricité accessible à tous et au meilleur coût et non pour capitaliser au profit d'une entreprise ou d'un gouvernement.



Hydro-Québec doit se rappeler que le pacte social auquel il fait allusion est d'abord et avant tout sa raison d'être!



Indépendamment de l'interprétation des articles de la loi, nous ne doutons pas que la Régie aurait le pouvoir d'accepter la proposition d'Hydro-Québec, mais nous croyons qu'elle a d'abord et surtout le devoir de la refuser.  C'est la crédibilité même de la Régie qui est en jeu dans la présente cause.



N'ayez surtout pas crainte qu'en rejetant la



proposition d'Hydro, vous vous retrouviez avec rien dans les mains, car même en adoptant la proposition, je dirais que c'est avec moins que rien que la Régie se retrouverait entre les mains.



Or, pour les consommateurs que l'on représente, la proposition d'Hydro-Québec va contre l'intérêt et la garantie minimale de protection que ceux-ci sont en droit de s'attendre et qui doit leur être assurée par la Régie.



C'est pourquoi, après avoir consacré tout ce temps et cette énergie à la recevoir et à discuter à fond avec tous les intervenants, la Régie doit enfin la déclarer irrecevable dans son avis au gouvernement.  Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, monsieur Barbeau.  Alors Maître Fraser, s'il vous plaît.



M. VITAL BARBEAU :



Excusez, oui, évidemment nous allons faire une demande de remboursement de prêt là, nous tenons à le signaler...



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



M. VITAL BARBEAU :



... à la Régie.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Excusez-moi, Madame la régisseur, Messieurs les régisseurs, je vois que c'est quelque chose, nous sommes tellement empreints d'abnégation que nous avons tous le réflexe d'oublier cette démarche, je vois que mon collègue est presque partie en oubliant de vous demander des frais, également maître Laurin hier était parti, il a dû revenir pour demander les frais, alors je vous fais la même demande également que le GRAME et l'UDD, demande de remboursement des frais, et nous reprenons les arguments de maître Tourigny à cet effet.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Maître Fraser.

PRIVATE 



PLAIDOIRIE DE Me ÉRIC FRASER


PLAIDOIRIE DE Me ÉRIC FRASER"
 :



Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, bonjour.



En remaniant mon argumentation de ce matin, j'ai réalisé que j'avais quelques petites références que



je m'engage à vous faire parvenir d'ici à vendredi, les citations exactes, alors allons-y.



J'aimerais débuter avec quelques constatations peut-être un peu d'ordre général sur l'ensemble du débat qui a eu lieu les treize (13) derniers jours d'audience.



Il y a un constat qui s'impose, il a déjà été plaidé : la création de la Régie de l'énergie est l'aboutissement d'un vaste débat dont une des conclusions était la nécessité d'établir un processus transparent et équitable de réglementation du secteur énergétique dans son ensemble, mais notamment de l'électricité.



À ce titre, le ministre disait, dans sa politique énergétique de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) :




La mise en place d'une régie de l'énergie ayant la compétence requise pour réglementer le secteur de l'électricité, répond à une nécessité.  Grâce à l'initiative majeure que prend ainsi le gouvernement, il sera possible de contre-expertiser, de façon satisfaisante, les demandes tarifaires d'Hydro-Québec selon un mécanisme




garantissant la transparence et la participation du public.


C'est la page 19 de la politique énergétique.  Or, la proposition qui nous est soumise, c'est une formule, c'est un prix ou une manière d'arriver à un prix qui à la limite semble être déjà préétabli.  



Nous n'avons pas accès aux informations nous permettant d'effectivement contre-expertiser les chiffres et les coûts qui la sous-tendent et leur allocation; en ce sens, je doute que la proposition puisse nous permettre d'atteindre les interactifs de transparence auxquels nous conviait le ministre.



Après treize (13) jours d'audience, une chose semble certaine, la validité de la proposition - devrions-nous plutôt dire « de la formule » - a été sérieusement ébranlée.



Les chiffres qui la sous-tendent sont mis en doute et je m'en remets aux plaidoiries de ma consoeur et de mes confrères; la proposition ne tient pas compte de la configuration du réseau de transport d'Hydro-Québec et ici, je m'en remets à la plaidoirie de maître Laurin plus particulièrement.



Finalement, elle laisse planer de nombreux doutes,



voire de nombreuses rumeurs, quant à l'interfinancement, sujet, évidemment qui nous préoccupe au plus haut point et à cet égard, je vous réfère à la plaidoirie de la plupart des consommateurs industriels et aux commentaires de monsieur Dagenais de l'ACEF de Québec, juste avant moi.



La preuve nous démontre aussi qu'accepter la proposition entraînera inévitablement un certain nombre d'incertitudes.  Que se passera-t-il exactement après deux mille deux (2002)?  On nous a parlé de colonnes compensatoires; on nous a parlé du fait que certains projets, qui n'arriveraient pas aux coûts de fourniture devraient être remboursés via les tarifs.  Comment?  Est-ce qu'on parle d'un compte provisionnel?  On ne le sait pas exactement.



Comment évaluerons-nous toute demande éventuelle de hausse de tarif de production, de fourniture, qui ne pourra être justifiée par les facteurs d'utilisation et les taux de perte?  Est-ce qu'on devra recommencer à zéro, faire une vraie cause tarifaire?  On ne le sait pas.



Comment ferez-vous, vous, les régisseurs, pour vous assurer que tous les futurs projets respectent les interactifs que s'impose Hydro-Québec elle-même, en



terme de coûts, car ne l'oublions pas, ce qui était implicite à la lecture de la proposition est maintenant très explicite.  Elle implique que vous abdiquiez votre responsabilité à l'égard des nouveaux projets de production, à l'égard des activités de production en général.



Ce qui m'amène à dire qu'il ne faut pas oublier non plus que la formule fonctionne si, et seulement si les futurs projets sont en dessous du coût de fourniture.  



Entre-temps, on osera difficilement se lancer dans d'autres types de projets, comme l'efficacité énergétique, par exemple, potentiellement plus coûteux à long terme, mais fort probablement très avantageux à long terme.



Quels sont les objectifs de la proposition, selon Hydro-Québec, en fait ils nous l'ont expliqué clairement dans la pièce HQ-1 document 12, la page 3, les acétates.



On nous dit qu'il s'agit d'un mode de réglementation de la production par la Régie de l'énergie, adapté aux années deux mille (2000), qui protège les acquis tarifaires, qui permet d'optimiser le développement commercial et avantage autant les consommateurs que



l'ensemble de la population.



La protection des acquis tarifaires.  Encore une fois, il s'agit d'un sujet qui préoccupe grandement les organismes que je représente.  Par contre, après treize (13) journées d'audience, je n'arrive toujours pas à faire clairement le lien entre les acquis tarifaires et la proposition.



Doit-on absolument entreprendre un virage commercial pour conserver les tarifs les plus bas possible?  Je ne le crois pas.  Doit-on se soustraire à tout examen public des coûts?  Je ne le crois pas.  D'autant plus qu'il s'agit là du but ultime de l'exercice de l'examen des coûts, en l'absence d'une saine concurrence, c'est bien de les réduire.



Et à ce titre, je vous réfère à la preuve qui est contenue à l'annexe 1 de notre mémoire de monsieur John Todd :




Nous croyons qu'un examen rigoureux des coûts d'Hydro-Québec et de leur relocation, un contrôle effectif des futurs investissements nous permettra, sans l'ombre d'un doute, de conserver ces acquis.


D'ailleurs, l'une des raisons pour lesquelles je



m'explique difficilement la protection des acquis tarifaires et la proposition, c'est le concept du gel.  Donc, on gèle jusqu'en deux mille deux (2002) et on nous affirme que la proposition, en bout de ligne, est neutre et ne change rien.  Jusque là, ça va.  Elle est neutre et elle ne change rien parce qu'il y a un gel jusqu'à deux mille deux (2002), c'est logique.



Par contre, s'il y a un gel jusqu'à deux mille deux (2002), c'est probablement aussi parce que la situation va relativement bien puisqu'on est capable de l'assumer.



Pourquoi donc, à ce moment-là, ne pas divulguer un certain nombre d'informations sur les coûts?  Y aurait-il quelque chose de pourri au royaume du Danemark?



L'optimisation du développement commercial de la société d'État ou, devrions-nous plutôt dire, la nécessaire confidentialité.  Selon notre compréhension de la proposition, l'élément névralgique en faveur du développement commercial est la confidentialité des informations relatives aux coûts.  C'est essentiellement ça qui semble être le moteur d'un développement commercial qui sera plus efficace.



Hydro-Québec allègue ne pas vouloir révéler d'informations sur ses coûts car cela risquerait de nuire à sa capacité de négociation avec ses compétiteurs.  Or, dans le cadre des demandes de renseignements adressées à Hydro-Québec par la FNACQ et Option Consommateurs, l'entreprise a affirmé que :




Aucune étude quantitative n'a été réalisée quant aux impacts négatifs dont elle aura à souffrir si les informations relatives à ces coûts étaient divulguées.  



Elle poursuit en affirmant que :




La confidentialité est une règle de base pour toutes les entreprises actives dans un marché concurrentiel.


Il s'agit de la réponse à la question 8 de la demande de renseignements de l'AFNECQ et d'Option Consommateurs du quatorze (14) avril.



Il nous semble qu'une preuve un peu plus substantielle aurait été de rigueur dans le présent contexte.  Les demandes qu'on nous fait, relatives à la confidentialité sont importantes et nécessitent des raisons tout aussi importantes et prouvées.



Par ailleurs, la preuve de l'expert O'Connor, j'aimerais le re-souligner parce que ça déjà été fait, ne fait qu'exposer une tendance, « a trend », comme il l'a dit, une tendance qu'on voit aux États-Unis, vers une plus grande confidentialité des informations concernant la production.



C'est une tendance, habituellement elle ne s'applique qu'à des producteurs d'électricité qui sont en état de concurrence.



Aussi, il me semble que c'est un élément important dans toute cette dynamique, la confidentialité c'est un problème qui peut être contourné et qui surtout évolue dans le temps.



Lors du contre-interrogatoire de notre expert, monsieur John Todd, et je réfère au volume 9 des transcriptions sténographiques, pages 198 à 200, monsieur Todd nous a relaté, je crois que c'est en réponse à maître Théroux et aussi à monsieur Dupont son expérience devant le CRTC où, en ce qui concerne Bell par exemple, il y a une situation de concurrence réelle.  



Lorsqu'on est en audience réglementaire et que AT & T fait une demande de renseignement à Bell, on peut comprendre certaines préoccupations de



confidentialité dans ce contexte-là.  Il existe une concurrence réelle.



Pourtant, même dans ces cas, le Conseil se penche sur chacune des demandes de confidentialité et prend une décision selon la balance des inconvénients.  Peu importe la décision, le Conseil peut, lui, recevoir l'information.



La proposition d'Hydro-Québec implique que personne n'aura accès à l'information, en fait personne ici présent.  



Il y a aussi d'autres exemples des accords de confidentialité, mais je dis cela sous réserve parce que je ne suis pas convaincu qu'on ait besoin d'aller aussi loin dans le processus, dans l'état actuel des conditions du marché au Québec.



Notre vision de la proposition d'Hydro-Québec maintenant.  Comme plusieurs intervenants, nous croyons que la proposition est motivée principalement par le désir d'Hydro-Québec de n'être soumis à aucun contrôle en ce qui regarde ses activités de production.



La proposition est aussi construite autour de la volonté de la Société d'état de profiter de la



libéralisation des marchés du nord-est américain.  Il s'agit, selon nous, d'une prémisse qui ne justifie en rien les conséquences que comporterait l'adoption de la proposition.  Comme nous l'affirmions d'ailleurs dans notre mémoire, les nouvelles orientations que la Société d'état a élaborées en matière d'exportation dans son Plan stratégique, reposent essentiellement sur des hypothèses très optimistes fondées sur des analyses que nous jugeons insuffisantes.



L'entreprise entend prendre d'énormes risques financiers en espérant augmenter considérablement ses profits par le biais des exportations alors que l'avantage concurrentiel d'Hydro-Québec sur les marchés américains est loin d'être assuré à long terme.  D'ailleurs, j'aimerais noter à ce moment-ci que nos préoccupations sont élaborées dans un mémoire qu'on a déposé en commission parlementaire qui est versé en preuve au dossier suite à la demande d'information d'Hydro-Québec du vingt-sept (27) mai sur notre mémoire.



Avec cette proposition, Hydro-Québec se déroberait d'examens réglementaires pour près de la moitié de ses actifs qui, à ce moment-là, ne pourraient faire l'objet d'aucun examen public sérieux et ce, pour répondre à une volonté d'exportation qui, aujourd'hui, représente dix pour cent (10 %) de ses



ventes totales.  Il nous apparaît donc fort imprudent d'adopter une proposition construite essentiellement afin de répondre à l'appel des marchés étrangers.  



Le mandat initial d'Hydro-Québec est de répondre aux besoins énergétiques des Québécois.  Le mandat de la Régie de l'énergie, quant à lui, vise à favoriser les besoins énergétiques en conformité avec les principes énoncés à l'article 5.  Et je vous fais grâce de réciter l'article 5.  



La réglementation des tarifs d'Hydro-Québec devrait donc d'abord et avant tout s'inscrire dans cette perspective.  On a beaucoup parlé de réglementation selon les coûts.  En fait, il s'agit d'une quasi unanimité chez les intervenants.  La réglementation, selon les coûts, s'impose pour toutes les composantes.



Selon Hydro-Québec, et je réfère encore à la pièce HQ1 document 12, page 7, la réglementation selon les coûts tend à disparaître comme mode de réglementation de la production, pourtant elle existe toujours en Colombie-Britannique, au Manitoba et en Alberta; marchés canadiens, Colombie-Britannique, marché qui ressemble énormément au nôtre; Alberta, marché en restructuration, ma foi, très importante.



D'ailleurs, en ce qui concerne l'Alberta, je vous réfère encore une fois à la preuve testimoniale de notre expert monsieur Todd sur la nécessité d'une réglementation des coûts des trois grands producteurs albertins dans un contexte de tentative réelle bien que très alambiquée de libéralisation.  Les coûts sont nécessaires dans le contexte albertain, bien entendu, pour essayer de trouver une solution au problème des « stranded costs », mais aussi pour empêcher tout problème de « market power » comme dirait maître Tourigny, en ce qui concerne ces trois grands producteurs.



Hydro-Québec prétend aussi qu'une telle méthode ferait porter davantage de risques pour les clients québécois et qu'elle ne permet pas d'optimiser le développement commercial d'Hydro-Québec.  Sur les risques, j'ai déjà fait des commentaires.  



Par contre, on doit avouer qu'on n'a aucune preuve à cet effet.  Au contraire, monsieur Bastien affirmait en abordant la question des modes de réglementation lors de la première journée d'audience, lors de sa présentation :




Effectivement, on n'a jamais fait d'études, de rapports et on n'a pas demandé non plus à des consultants de regarder ça.  Mais on a




une bonne idée quand même des modes de réglementation.


Transcription, volume 1 pages 107 et 108.  C'est un peu faible comme preuve à l'appui duquel c'est un mode de réglementation qui n'est pas adapté.  Par contre, si je peux me permettre une réflexion, c'est que, nous, lorsqu'on a reçu la proposition, on a sérieusement évalué si une méthode de réglementation des coûts était favorable aux consommateurs.  Et on n'a pas fait le choix du jour au lendemain comme ça.



J'ai dû appeler mon expert au moins quinze fois pour m'assurer de la validité de notre position.  Parce qu'évidemment, lorsqu'on fait miroiter une certaine stabilité, il faut toujours prendre ça en considération lorsqu'on représente les consommateurs.  Lorsqu'on se fait matraquer avec des scénarios d'interfinancement apocalyptique, on prend sérieusement en considération des éléments comme ceux auxquels fait référence Hydro-Québec.



Par contre, nous en sommes arrivés à la conclusion, et nous en sommes maintenant convaincus qu'il y a un problème méthodologique fondamental.  Et qu'avant d'aborder toutes ces questions, dont nous ne savons même pas la nature, la portée et l'ampleur, je pense particulièrement à l'interfinancement, il faut faire



un examen des coûts, il faut en quelque sorte crever l'abcès.



Il s'agit d'une méthode qui impose un grand niveau de transparence, qui permet un examen public des coûts, des revenus et dont les méthodes d'allocation des coûts sont approuvées.  En fait, il y a une longue histoire derrière tout ça.  Encore une fois, je vous réfère à la preuve d'expert qui se retrouve en annexe à notre mémoire, l'annexe 1.



Cela nous permettra de juger si les tarifs sont justes et raisonnables, les dépenses réellement encourues, les actifs prudemment acquis.  Cela nous permettra aussi peut-être d'évaluer les risques attribuables à chacun des marchés et à chacune des activités.  Il s'agit d'une méthode qui impose une gestion saine de l'entreprise.



D'ailleurs, je pourrais vous faire mention que, à l'appendice de la preuve de notre expert, donc qui se trouve à être à peu près la page 18 de sa preuve, il a résumé à peu près une trentaine... en fait, il a repris le dispositif d'une trentaine de décisions, de causes tarifaires dans différentes juridictions au Canada.  Il s'agit de décisions sur les revenus requis demandés et approuvés, et les différentiels de revenus requis demandés et approuvés.



Il est intéressant de remarquer qu'habituellement on approuve toujours moins que ce que la compagnie demande.  C'est bien compréhensible, c'est une dynamique qui favorise ça.  Donc, qu'est-ce qui nous dit qu'on ne devrait pas approuver moins que la proposition nous fait miroiter présentement?  On ne le sait pas.  Évidemment, c'est une méthode qui nous permettra de faire une planification intégrée des ressources rigoureuse à tous les niveaux, autant au niveau de la distribution que de la production.



C'est conforme à la pratique des entreprises d'utilités publiques et verticalement intégré.  Donc, c'est parfaitement bien adapté à Hydro-Québec et au contexte québécois.  Finalement, et c'est non le moindre des arguments, c'est une méthode qui est en tout point conforme à la loi et aux obligations qu'ils vous imposent.



Quelques considérations juridiques.  La légitimité juridique de la proposition d'Hydro-Québec est fondée essentiellement sur la lecture combinée des articles 167, alinéa 1 et 52 de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Et elle fait abstraction de nombre d'autres dispositions de la Loi notamment la chapitre 4.  D'ailleurs, c'est assez intéressant.  Hydro-Québec, dans la demande de renseignements qu'elle nous adressait le vingt-sept (27) mai, confirmait un



petit peu cette vision-là.



Et je vais vous citer la question.  




Q.  Quelle interprétation donnez-vous au fait que le législateur ait mis en vigueur l'article 167 avant l'article 49?  Peut-on penser que l'objectif poursuivi était d'abord d'établir si la production est réglementée de la même façon que le transport et la distribution?


Eh bien non, notre réponse était assez claire là-dessus.  Et j'aimerais vous la citer. 




R.  L'une des caractéristiques fondamentales du parlementarisme britannique sur lequel est fondé le système politique québécois est certainement la division des pouvoirs, législatif, exécutif et judiciaire. 


Or, la Loi sur la Régie de l'énergie émane du pouvoir législatif, du législateur.  Et l'entrée en vigueur progressive de la Loi est plutôt un fait du pouvoir exécutif du gouvernement.  Par ailleurs, même lorsqu'une disposition législative n'est pas entrée en vigueur, elle peut servir à l'interprétation d'autres dispositions législatives de la Loi.



On présume en effet que le législateur recherche la cohérence des lois qu'il adopte et, ouvrer les guillemets, « entre deux interprétations possibles d'une loi, il faut préférer celle qui permet d'affirmer cette cohérence », fermer les guillemets.  Il s'agit d'une citation de Pierre-André Côté, Interprétation des lois, l'édition de 90, page 93.



On ne peut donc, en principe, invoquer un écart dans les dates de mise en vigueur où le fait qu'une disposition particulière ne soit pas en vigueur pour altérer le sens correct de cette disposition ou l'ensemble d'une loi n'eut été de cet écart.  Donc, on ne peut tirer aucune conclusion significative ou prendre l'interprétation de la Loi du fait que le gouvernement du Québec a fixé des jours différents pour l'entrée en vigueur de l'article 49, et celle du 1er alinéa de l'article 167, à moins, bien sûr, qu'on ne veuille argumenter que cette décision du pouvoir exécutif est dénaturée la portée de la Loi.



Pourtant, la Loi est claire à son article 31.  




La Régie a compétence pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est transportée ou fournie...


Petites parenthèses ici.  « Fournie » veut dire



production.  Conservez-vous une juridiction sur la distribution?




... surveiller les opérations d'Hydro-Québec afin de s'assurer que les consommateurs aient les approvisionnements suffisants et paient selon un juste tarif.  


Par ailleurs, 51 nous dit :




Un tarif ne peut prévoir des taux plus élevés ou des conditions plus onéreuses qu'il n'est nécessaire pour permettre de couvrir les coûts de capital et d'exploitation de maintenir la stabilité de l'entreprise et le développement normal des équipements de production d'électricité.


À cela s'ajoute le chapitre 4, l'article 49 qui fournit à la Régie tous les outils pour faire une analyse adéquate des tarifs.  Et la présence de l'expression « doit notamment », premier alinéa de 49, suivi d'un ensemble de critères dont plusieurs sont inspirés de la réglementation basée sur la méthode du coût de service, nous porte à croire que le législateur a établi une étape préalable obligatoire d'analyses sérieuses avant la fixation ou la modification d'un tarif, ou même avant la fixation



sur la base du prix.



Accepter un prix sans en faire une analyse conforme contrevient au premier alinéa et deuxième alinéa de l'article 31 aux articles 49 et 51.  La Régie n'est pas habilité à le faire à moins qu'on modifie sa loi.



Et à ce sujet, toujours dans une perspective d'interprétation de l'intention du législateur et de cohérence de la Loi, il est peut-être utile de rappeler encore une fois l'évolution qu'il y a eu dans le présent article 167.  On ne parle plus de se prononcer sur l'opportunité de soustraire de la juridiction de la Régie de la production.  Le législateur s'est clairement prononcé en omettant cette disposition dans la loi actuelle.



Et un autre argument pour nous convaincre que c'est clair, c'est qu'il n'a pas ajouté nulle part dans la Loi sur la Régie de l'énergie une clause vous permettant de vous abstenir de réglementer à l'égard d'une des juridictions, tout comme le CRTC a à sa loi, et je réfère à l'article 34 de la Loi sur les télécommunications.  



Donc, d'une part, on retire un article de la Loi qui était très clair quant à votre mandat, pour en mettre un qui est beaucoup plus général.  Et on ne fait pas



d'autres modifications pour laisser croire que cette obligation vous incombait encore.



Donc, j'en arrive à la fin.  La concurrence est toujours un prétexte pour la déréglementation.  J'ai beaucoup d'expérience avec les banques aussi dans d'autres dossiers.  Et on entend toujours la même rengaine : « Écoutez, il y a de la concurrence, pas obligé de nous réglementer. »  Et on entend aussi : « On veut plus de concurrence. »  Donc, permettez plus de concurrence et déréglementez.



Mais, en bout de ligne, qu'est-ce qui se passe?  Ce n'est pas la concurrence qui les préoccupe, c'est la liberté d'agir.  Parce que, souvent, ce qu'on voit après des périodes de déréglementation, c'est la formation de nouveaux monopoles.  J'arrêterai là-dessus.



Par ailleurs, je fais miens les propos des autres procureurs qui ont souligné l'incroyable unanimité chez une quasi totalité d'intervenants en ce qui concerne l'évaluation de la proposition d'Hydro-Québec.  Ils prônent presque tous le rejet de la proposition et l'adoption d'une méthode basée sur les coûts.  Et croyez-moi, je ne crois pas que ça va arriver encore bien souvent que les consommateurs résidentiels et industriels soient à peu près



d'accord sur le sujet.



Donc, nous sommes d'avis que la proposition d'Hydro-Québec ne correspond pas au mandat que le législateur a donné à la Régie et qu'elle ne respecte pas la Loi.  Les arguments commerciaux qui la sous-tendent ne sont pas convaincants, elle doit être rejetée.  Toutefois, le respect de la Loi ne conduit pas nécessairement à l'imposition d'un cadre réglementaire rigide et inflexible.  Les visées commerciales d'Hydro-Québec peuvent certainement s'accomplir dans un contexte plus respectueux de l'esprit de la lettre de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Je vous réfère encore une fois à notre preuve d'expert où on fait mention d'un régime réglementaire basé sur les coûts mais relativement flexible.  



Finalement, notre expérience de ces trois dernières semaines nous porte à croire qu'il serait peut-être aussi préférable que, dans le processus de fixation des tarifs, il y ait à un moment donné ou à un autre du processus des groupes de travail pour éviter qu'une situation comme celle qui se présente à vous depuis une semaine, de confrontation, où vous acceptez ou vous refusez la proposition, où tous les intervenants tentent de la miner et le proposant tente de la faire valoir; groupe de travail qui pourrait peut-être permettre d'arriver à un certain



consensus, peut-être pas un consensus certain, mais un certain consensus qui pourrait par la suite être resoumis à la Régie.



Et je pense, en particulier, aux différentes méthodes d'allocation des coûts qui sont très complexes.  Alors, ça termine ma représentation, mes représentations.  Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Maître Fraser.



Me ÉRIC FRASER :



J'oubliais...



LA PRÉSIDENTE :



Les frais.



Me ÉRIC FRASER :



Je l'oublie toujours.  Évidemment, nous faisons une demande de frais.  Nous croyons bien respecter les critères établis dans la décision D94-12.  Et nous vous répétons, parce que ça fait longtemps que vous nous entendez le dire, que pour les organismes comme les nôtres, les frais sont une condition sine qua non à une participation active et de longue durée.  Bien qu'il y a aussi l'énergie, si vous continuez à nous imposer des audiences marathons comme celle-là, ça ne



sera peut-être pas juste l'argent qui va manquer.  Alors je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup.  Alors il est midi.  Je vois que nous en sommes rendus à maître Tardif.  Je ne le sais pas s'il souhaite plutôt reprendre plus tôt cet après-midi pour ne pas être interrompu ou s'il préfère immédiatement débuter.



Me CLAUDE TARDIF :



Je peux débuter immédiatement.  Ma plaidoirie se divise assez facilement en deux sections.  Une première section que j'ai identifiée comme étant la position que mon client soutient.  Et par la suite, une réponse aux différentes questions soulevées par la Régie.  Donc on peut commencer la première partie, ajourner à ce moment-là, et par la suite reprendre avec ma plaidoirie.



LA PRÉSIDENTE :



Ça me semble une façon commode.



PRIVATE 
PLAIDOIRIE DE Me CLAUDE TARDIFtc  \l 2 "PLAIDOIRIE DE Me CLAUDE TARDIF" :



Madame la Présidente, messieurs les Régisseurs, je voudrais, comme je vous ai indiqué, présenter une plaidoirie en deux temps.  Je vais avoir cinq points à traiter, le premier point étant l'énoncé des



questions selon le SPSI.  Deuxièmement, j'aurai l'autre partie, qui sera une réponse aux différentes questions de la Régie, plus particulièrement aux questions 1, 2 et 3, la question 4 étant traitée dans le cadre des recommandations du SPSI, et la question 5 étant traitée dans la première partie, qui est la question selon la SPSI.  Je traiterai également rapidement de la question de confidentialité et, par la suite, j'aurai les conclusions.



Je vous rassure immédiatement, je vais avoir un sommaire d'argumentation écrite corrigé en début d'après-midi, j'ai fait les dernières corrections, on devrait en avoir des copies en nombre suffisant pour la Régie et pour les différents intervenants.



Premier point, l'énoncé de la question selon la SPSI.  La demande d'Hydro-Québec.  Il est important, dès le départ, de bien cerner l'étendue du débat puisqu'il nous gouvernera, puisqu'il gouvernera le processus décisionnel de la Régie dans le présent dossier.  L'étendue du débat fait partie de la juridiction de la Régie.  C'est elle qui va déterminer, c'est elle qui a la juridiction pour déterminer l'étendue du débat.  La Cour suprême, dans une affaire qui est en droit du travail, mais qui pose le principe en droit administratif, dans l'affaire Université du Québec à Trois-Rivières c Larocque, 1993, 1 R.C.S., 471,



écrivait:




La détermination du cadre du litige.  En ce qui a trait à cet argument, il ne fait pas de doute, selon moi, que l'arbitre mis en cause avait pleinement compétence pour délimiter le cadre du litige qui lui était soumis et que, à cet égard, seule, une erreur manifestement déraisonnable ou une violation de la justice naturelle pouvait, par conséquent, donner ouverture au contrôle judiciaire.  Il ne s'agit en effet aucunement d'une question qui puisse être qualifiée de question d'ordre juridictionnel.


Donc, c'est extrêmement important, c'est juridique, mais c'est important de savoir que, lorsque la Régie a rendu une décision le dix (10) juin quatre-vingt-dix-huit (98), elle était à l'intérieur de sa juridiction.



Le SPSI, on se rappellera, avait présenté une demande de production de documents et de communication de différents détails qui lui apparaissaient nécessaires et importants afin d'avoir droit à une défense pleine et entière en tant qu'intervenant.  La Régie a choisi de répondre à cette demande, de même qu'aux autres



demandes des intervenants, en limitant l'étendue du débat.  On a dû se plier à cette façon de faire et on ne pourra élargir le débat au stade du délibéré.



Lors de l'audition du dix (10) juin quatre-vingt-dix-huit (98), vous avez, madame la Présidente, aux pages 180 à 190 des notes sténographiques, déterminé l'étendue du débat comme suit.  Je lis:




Les quatre éléments qui se dégagent de cette lecture de l'article 167, relativement à la compétence attribuée par la loi, sont: premièrement, la Régie exerce ici un pouvoir consultatif et non décisionnel.  En vertu de cet article, la Régie n'agit pas dans le domaine de la régulation économique, en surveillance et en fixation de tarifs, selon les fonctions et pouvoirs conférés par sa loi, mais par exception exerce ce pouvoir consultatif aux fins d'un décret tel que prévu à l'article 167, alinéa 2.  Il s'agit de l'exercice d'un pouvoir préalablement à l'exercice de ses pouvoirs normaux.


Je pense que l'essence des mots utilisés doit avoir le sens normal qu'on l'en connaît et, lorsqu'on a indiqué aux parties qu'il s'agissait de pouvoirs préalables à l'exercice de pouvoirs normaux, nous



verrons qu'est-ce que ça veut dire, selon nous.



Je saute le deuxième élément retenu, pour en arriver au troisième.




Troisième élément que la loi nous donne à réfléchir, la compétence attribuée est pour donner avis sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité et non pour fixer des tarifs de fourniture.  La compétence de fixation de la tarification est prévu au chapitre 4 de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Actuellement, la Régie procède en vertu du chapitre 12, intitulé dispositions transitoires et finales.


Je saute un peu et j'en arrive à:




La saisine du dossier actuel diffère complètement d'une véritable cause tarifaire.  L'objectif est de permettre à la Régie d'émettre un avis éclairé au gouvernement du Québec, au fait, notamment, des articles 1 et 52 de la Loi sur la Régie, sur plusieurs options, et non pas une seule, en regard des principes inhérents à un mode




de réglementation de la production ou de la fourniture selon les hypothèses soulevées.


Vous indiquez:




Comme nous venons de le voir,  le texte législatif est clair, c'est sur une proposition d'Hydro-Québec que la Régie doit faire ses recommandations au gouvernement et l'article ne débute pas par les mots «sur proposition des intéressés».  En conséquence, la procédure introductive est unique et non multiple, comme en vertu de la loi, Hydro-Québec est l'initiatrice de la procédure, elle peut choisir le modèle de réglementation qu'elle préconise.  Elle a le fardeau de la preuve de convaincre la Régie du bien-fondé de sa proposition.


J'ouvre une parenthèse, maître Morel, hier a mentionné qu'Hydro était obligée ou que, je vais le citer au texte: 167.1 impose à Hydro de faire une proposition.  Ça m'apparaît inexact.  167 n'impose aucunement à Hydro de faire une proposition.  Il est loisible de le faire.  Un coup qu'il en a une, la Régie doit donner son avis.  C'est plutôt l'inverse.



Également, vous avez mentionné:




L'objet de l'audience.  Sur proposition d'Hydro-Québec, la Régie va donner son avis sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture.  Il s'agit de faire des recommandations pour décision par le gouvernement d'un mode de réglementation.  Cette expression mode de réglementation réfère à une panoplie de modèles dont, notamment, la réglementation par les prix ou les coûts.  L'objet de l'audience se résume à l'étude de l'articulation générale des principes attachés à un mode de réglementation et des impacts de ces modalités.


L'article 40 de la loi prévoit que les décisions rendues par la Régie sont sans appel et l'article 41 stipule que, sauf sur une question de compétence, aucun recours extraordinaire ne peut être exercé contre la Régie.  La loi ne fait aucune distinction entre une décision rendue par la Régie en vertu de son pouvoir décisionnel ou en vertu de son pouvoir consultatif.  Il s'agit d'une justice de haute qualité qui doit gouverner les deux situations.



On retient de votre décision interlocutoire du dix (10) juin quatre-vingt-dix-huit (98) que la Régie exerce, dans ce dossier, une compétence



exceptionnelle et, selon les principes généraux d'interprétation, cette compétence ne peut être exercée de manière à éluder ou préjudicier la compétence générale que lui octroie la loi.  Nous sommes en désaccord avec la partie de votre décision déclarant qu'Hydro peut choisir le modèle de réglementation qu'elle préconise, considérant qu'elle est la proposante.



À notre avis, cette affirmation est inexacte et contraire à la loi puisque, tel que nous le verrons plus loin, la loi prévoit clairement le modèle de réglementation qu'Hydro doit suivre, et cette dernière ne peut être au-dessus des lois.



Dans la même optique, la Régie ne peut donner un avis au gouvernement lui suggérant une modification de la loi, puisqu'il serait illégal qu'on modifie la loi par décret.  J'ai avec moi une décision rendue récemment par l'Honorable Juge Alphonse Barbeau, en date du dix-sept (17) juin quatre-vingt-dix-huit (98), visant Collège Lasalle vs Procureur général du Québec et autres, Cour supérieure de Montréal, 500‑05‑003410‑976.  Dans cette décision-là, le Juge Barbeau a statué que le gouvernement ne pouvait, en l'espèce, déclarer, par décret, que tel groupe est exclu d'une loi, que s'il devait le faire, il devait le faire en respectant le but et l'objectif de la



loi.



J'attirerai, à la page 16, commençant à la page 15, excusez, du jugement, il dit ceci:




Il paraît manifeste que le ministre n'a pas respecté le but et l'objet de la loi.  Il ne s'est pas conformé aux conditions imposées que la loi lui dictait de suivre.  Il a donc excédé l'autorité déléguée par la loi habilitante.  En ces circonstances, de l'avis de la Cour, le décret est ultra vires, illégal et inopérant à l'égard du Collège requérant.



N'ayant pas suivi les directives et les conditions prescrites à la loi habilitante, la discrétion qu'il a exercée est déraisonnable et arbitraire.  Il s'est attribué une discrétion administrative absolue, que la loi habilitante n'autorisait pas.  Nous vivons dans ce pays sous la règle de la loi, le principe de la légalité, "the rule of law".  C'est le rôle des tribunaux de droit commun d'écarter tout acte, disposition ou autres initiatives juridiques ou d'autres natures qui ne cadrent pas avec cette règle fondamentale de notre société et




qui est le gage de nos libertés fondamentales.



En pareil cas, la clause privative que renferne la loi à l'étude au présent débat ne trouve pas application.  Les termes de l'article 59, autorisant le gouvernement à fixer ou modifier, sans autres formalités, le montant de taux de subvention qu'il verse à un organisme du secteur public restreint sa discrétion à l'objet et finalité de la loi, et ce sont les mots, afin de tenir compte de l'application de la présente loi.





Cette directive administrative est également ultra vires, illégale et inopérante à l'égard du Collège requérant.  La discrétion alors exercée à cet égard va au-delà des conditions imposées par la loi habilitante et ignore la restriction que cette dernière impose.


L'utilisation de l'expression modèle de réglementation par la Régie elle-même, le dix (10) juin quatre-vingt-dix-huit (98), a fait sursauter plusieurs intervenants parce qu'elle est souvent associée à des choix de structure de marché.  Hydro-Québec a, pour sa part, eu recours au terme mode de



réglementation, je réfère à HQ-1 doc.1, page 1.



Les dispositions prévues à l'alinéa 1 de l'article 167 ne concernent que la détermination des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité.  Toute proposition ayant pour effet de modifier la structure de l'industrie de l'électricité au Québec ou d'en déréglementer un des secteurs d'activités devrait conséquemment être jugée irrecevable à ce stade-ci.  Au paragraphe 1 de sa demande, Hydro reconnaît être assujettie à la juridiction de la Régie dans la mesure prévue par la loi.  Dans un autre contexte, il ne s'agirait certainement pas d'une grande affirmation et on pourrait même dire qu'il s'agit du simple bon sens pratique et juridique.  Cependant, cette petite phrase a, à notre avis, dans ce dossier, une importance majeure, après avoir entendu les différents témoins d'Hydro et surtout après qu'Hydro ait déposé la pièce HQ-17 doc.10, à savoir la liste des modifications envisagées à la Loi sur la Régie de l'énergie, selon la proposition de la réglementation de prix déposée en audience.



Nous soumettons qu'Hydro ne peut accepter d'être assujettie à la loi et recommander des modifications à ladite loi.  Ce qui pouvait, selon d'aucun, être lu entre les lignes de la demande présentée par Hydro,



est devenu très clair maintenant, à savoir qu'Hydro-Québec veut soustraire la production de la juridiction de la Régie.



Maître Morel a soutenu hier: Hydro ne propose pas la déréglementation de la production, elle propose plutôt une méthode innovatrice.  Je dirais moi, plutôt, il propose une méthode réductrice.  Les propos de maître Morel sont aux pages 33 des notes sténographiques d'hier.



Je me suis posé la question, si c'est ça, pourquoi Hydro demande t-elle que ses coûts de production ne soient pas révélés?  À quelles fins?  Pourquoi veut-on cacher ses coûts de production et pas les autres coûts, tels les coûts de transport ou de distribution?  Pour le commun des mortels, je dirais qu'il semblerait que c'est peut-être la seule place où on peut faire des sous, avec la production.  Je ne pense pas qu'on puisse faire grand sous avec le transport, je ne pense pas qu'on puisse faire grand sous notamment avec la distribution, et il m'apparaît que, si Hydro veut cacher ses coûts, c'est, non pas la partie des coûts de production, mais c'est sur le rendement qu'elle inclut à l'intérieur de ses coûts de production.



La seule et unique raison, Hydro nous dit à cause de



la concurrence.  Les autres vivent dans un marché libre.  Nous, on est réglementé, en situation de quasi monopole au Québec, mais on veut être comme les autres.  Je dis ceci, Hydro ne peut avoir le beurre et l'argent du beurre.



Dès lors, à partir du moment où Hydro reconnaît être assujettie à la juridiction de la Régie dans la mesure prévue par la loi, la seule question qui se pose est la suivante.  La production est-elle sous la juridiction de la Régie en vertu de la loi actuelle?  Et, si oui, la Régie peut-elle accepter une demande d'Hydro-Québec voulant la soustraire au processus de réglementation?



Hydro a présenté sa demande en conformité avec le premier alinéa de l'article 167 de la loi.  L'article 167 peut être qualifiée, à notre avis, de disposition transitoire.  Le législateur a voulu, en adoptant cette disposition, obtenir l'avis de la Régie sur des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture dans son sens large, à savoir production, transport et distribution, afin de permettre un passage des plus harmonieux entre l'ancien régime tarifaire et le nouveau régime réglementaire établi sous la juridiction de la Régie.  Et j'insiste, à notre avis, il ne s'agit aucunement, en l'espèce, d'un processus administratif générateur



de droit.



La loi est présumée rédigée par une personne qui entend utiliser le sens ordinaire des mots.  Il faut croire que le législateur entend les mots dans le même sens que monsieur Tout-le-Monde.  Il nous apparaît utile de reproduire la définition du dictionnaire Le Petit Robert du mot modalité.  Modalité, dans le sens courant:  forme particulière d'un acte, d'un fait, d'une pensée, d'un être ou d'un objet.  Dans sa version juridique:  disposition d'un acte juridique qui en retarde, en limite les effets.  Par conséquent, lorsqu'on utilise le mot modalité à l'article 167, 167 ne peut aucunement être créateur de droit.  167 est une disposition transitoire uniquement.



La loi existe et elle est en vigueur, à l'exception de quelques dispositions, dont l'article 52, article sur lequel Hydro base une bonne partie de son argumentation.  Il est plutôt évident que le législateur a confié à la Régie une juridiction exclusive, à l'article 31, et aux articles 32, 49 et 51 de la loi, et il n'a certes aucunement voulu éluder son rôle à l'article 167 de la même loi.



Dans la politique énergétique à la page 19, on écrit que la mise en place d'une régie ayant la compétence



requise pour réglementer le secteur de l'électricité répond à une nécessité.  On ajoute qu'il sera possible ainsi de contre-expertiser de façon satisfaisante les demandes tarifaires d'Hydro-Québec, selon un mécanisme garantissant la transparence et la participation du public.  Dès lors, la loi doit être interprétée en ayant toujours à l'esprit cet objectif fondamental.



À notre avis, à l'article 167, le législateur a, au contraire, octroyé à la Régie une juridiction additionnelle, lui accordant un pouvoir consultatif spécifique, en lui permettant de donner son avis sur les modalités de transition entre l'ancien et le nouveau régime.  Si le législateur a cru opportun de demander l'avis de la Régie sur ce sujet c'est qu'il a choisi de s'en remettre à un forum dont l'expertise en la matière est importante et, au surplus, de s'en remettre à un forum qui possède justement l'opportunité d'obtenir l'avis des différents intervenants, par le biais d'audiences publiques, afin de fournir au gouvernement l'avis qui rejoindrait le plus large consensus auprès des différents intervenants.



L'ensemble de mes confrères, qui m'ont précédé, ont souligné que le seul consensus que la proposition d'Hydro obtient c'est le rejet par l'ensemble des



gens, pour procéder à utiliser une méthode basée sur les coûts et non sur les prix.



À la page 19 de la politique énergétique, on y lit ce qui suit:




Les régies sont des organismes quasi judiciaires, dont la raison d'être est d'assurer un arbitrage entre les consommateurs et les entreprises de distribution, en utilisant à cette fin des règles directement inspirées des tribunaux.  Les régies bénéficient ainsi d'une indépendance qui garantit leur crédibilité vis-à-vis des différents intervenants engagés.  Elles font appel aux approches judiciaires pour s'assurer d'un examen rigoureux des questions qui leur sont confiées.  L'analyse en audience publique des demandes de modifications tarifaires permet la participation du public et l'intervention dans les discussions de toutes les parties intéressées.  En y ayant recours, le gouvernement permet ainsi aux québécois de faire partie intégrante de ce processus démocratique et, à toutes les parties intéressées, de présenter leur point de vue.


À notre avis, la Régie ne peut interpréter l'article 167 de manière à préjuger de la juridiction exclusive que le législateur lui a accordée aux articles 1, 31, 32, 49 et 51.  Autrement, la Régie commettrait une erreur de compétence grave si elle en arrivait à conclure, dans son avis, à recommander une proposition qui serait, en fait, une conclusion quant aux tarifs de fourniture, alors qu'elle n'a aucunement entendu les parties sur cette question.



Par conséquent, lorsque la Régie aura à interpréter l'article 167, elle devra le faire dans le respect des autres dispositions de la loi.



Sur ce point, il est encore intéressant de lire, à la page 21 de la politique énergétique, les propos qui suivent:




La crédibilité de la Régie reposera également sur la nature des pouvoirs qui lui seront confiés.  Dans les secteurs de l'électricité et du gaz naturel, les pouvoirs de la Régie seront décisionnels pour ce qui est de la tarification de l'autorisation des plans de ressources et de l'approbation des projets.  Les décisions de la Régie ne seront pas susceptibles d'appel devant les tribunaux de droit commun ni




soumises à un pouvoir de révision.  Il s'agit d'un point fondamental garantissant l'autorité de la Régie qui disposera ainsi de pouvoirs analogues à ceux de la plupart des régies nord-américaines.  La Régie de l'énergie aura, en particulier, toute la crédibilité nécessaire vis-à-vis nos partenaires nord-américains pour autoriser des tarifs de transit et ainsi garantir notre accès aux marchés d'exportation.



Le gouvernement disposera d'un pouvoir de directive, défini plus strictement que pour la Régie du gaz naturel.  Un tel pouvoir est nécessaire pour assurer un équilibre entre l'organisme de réglementation et le gouvernement et, en particulier, lorsque les sociétés d'État sont réglementées par les régies.  Il doit cependant être considéré comme exceptionnel et il faut signaler que le gouvernement du Québec n'y a jamais fait appel dans ses rapports avec la Régie du gaz naturel.


Il serait tout à fait illégal que le gouvernement décrète, en vertu de l'article 167, alinéa 2, que la production n'est plus sous la juridiction de la Régie, puisqu'il s'agirait d'une modification de la



loi et que celle-ci ne peut se faire par décret.  Je réfère à la décision de monsieur le Juge Barbeau.



Donc, il s'agit ici d'un problème de droit transitoire.  Le point de départ d'une telle analyse est de donner suite à l'intention du législateur révélée par les textes législatifs eux-mêmes.  En l'espèce, afin d'en arriver à suivre la trame du droit transitoire prévu par la loi, il nous apparaît important de tenir compte du contexte historique et également du but visé par la loi.  Mes confrères ont souligné à bon droit que l'ancien article 64 du projet de loi, 164 du projet de loi suggérant la déréglementation de la production ne se retrouve pas dans la loi actuelle.  Au contraire, l'article 1 y faisant clairement référence.  Bien que le législateur, en l'espèce, a établi un mode spécial de mise en vigueur de la loi, l'article 172 stipulant que le gouvernement peut prévoir qu'une même disposition de la présente loi ou des règlements entrent en vigueur à des dates différentes, selon qu'elle se rapporte à l'électricité, au gaz naturel, à la vapeur ou produits pétroliers, ne change aucunement ce principe.  Le législateur, en fixant l'entrée en vigueur de la loi par proclamation s'est accordé un important pouvoir quant à la mise en place de ladite loi, mais nous soumettons bien respectueusement que, en effectuant un découpage des



dispositions de la loi, en vue de son entrée en vigueur, le gouvernement n'avait aucunement l'intention de dénaturer le texte ou d'en modifier le sens.  La Loi sur la Régie de l'énergie formant un tout, on ne peut, en interprétant une disposition de la loi, venir changer la signification des autres dispositions de cette même loi.



À la simple lecture de l'article 5 de la loi, on peut aisément conclure que le législateur a voulu déroger à la logique commerciale traditionnelle pour en arriver à trouver une solution respectant les différents principes énumérés à l'article 5, dont entre autres l'obligation de fournir un service non discriminatoire à la grandeur du territoire québécois, dont l'aspect technique du réseau est unique.



Hydro et les intervenants ont, à quelques reprises, référé à ce qui se passe dans le domaine de la radio, de la télévision et des télécommunications.  Nous avons cru intéressant d'examiner sommairement comment le CRTC en est venu à établir le processus de détermination des tarifs à l'égard des entreprises de télécommunication.  Un nombre important de décisions ont été rendues par le CRTC et nous nous limiterons aux propos des professeurs Pierre Trudel et France Abran dans leur ouvrage «Droit de la radio et de la



télévision», les Éditions Thémis, Université de Montréal, et je cite aux pages 539 et suivants, je vais terminer là-dessus, puis en même temps ça va me permettre de les distribuer, parce que je les ai.  On dit ceci:




On sait, par ailleurs, qu'un monopole non réglementé aura généralement tendance à produire moins et à un prix supérieur à celui qui prévaudrait en situation concurrentielle.  Le gouvernement, par l'entremise du CRTC, juge donc essentiel d'intervenir dans la fixation des tarifs exigés par Télésat Canada pour la fourniture de ses services.



La détermination des tarifs des entreprises de télécommunication se fait conformément aux règles énoncées dans la Loi sur les chemins de fer et aux normes comptables reconnues.  Le CRTC a établi les bases de sa réglementation au moyen d'une série de décisions portant sur les méthodes comptables généralement acceptables pour le calcul du prix de revient des services offerts par les entreprises de télécommunication soumises à son contrôle.


Je passe une couple de phrases et j'en arrive au paragraphe qui suit:




En raison de l'écart entre les intérêts du monopoleur et du consommateur à l'égard du prix d'un service, la réglementation des tarifs doit viser l'équilibre entre les profits réalisés par l'entreprise dans la fourniture de ses services et le montant qu'est prêt à payer le consommateur pour l'obtention de ce même service.


Le processus de détermination des tarifs:




Selon Farris et Sampson, le processus d'établissement des tarifs justes et raisonnables doit permettre de répondre à trois questions:  quelle est la valeur des immobilisations de la compagnie qui constitue la base tarifaire de l'entreprise;  2)  quel est son bénéfice net annuel, c'est-à-dire le montant qui reste des revenus d'opération après avoir acquitté les dépenses d'exploitation; et 3)  quel taux de rendement sera accordé à la compagnie par l'organisme de réglementation?  Ces trois facteurs constituent d'ailleurs la base des évaluations économiques effectuées par le




CRTC à l'égard des entreprises de télécommunication.



L'obligation d'imposer des tarifs justes et raisonnables aux entreprises de télécommunication emporte la nécessité d'utiliser des méthodes comptables et analytiques appropriées, qui reflètent la situation financière des entreprises visées.  Dans cette optique, le CRTC a mené une série d'enquêtes sur les méthodes comptables et analytiques des sociétés exploitantes de télécommunication relevant de sa compétence.  L'enquête fut menée en trois phases, la première portait sur des questions financières et comptables, elle a donné lieu à une décision traitant notamment des procédures d'amortissement et de comptabilité, des impôts différés et de la détermination de la base tarifaire.


J'ai également, j'ai les copies, les extraits du volume de Trudel, j'ai également une partie, j'ai la décision entière, qui est la décision Telecom c CRTC, 94-19, qui a cent quatre-vingt-douze (192) pages, j'en ai une copie entière pour la Régie, j'ai les extraits pertinents, qui concernent plus particulièrement, aux pages 62 à 73 de cette loi-là,



où on se posait la question:  Solutions de rechange à la réglementation du taux de rendement traditionnel, et où on regarde c'est quoi la solution de rechange, et je vous ai, j'ai pour mes confrères et la Régie, en nombre de trente (30) pages, des extraits de cette décision-là.



Je terminerai en disant ceci.  Il nous apparaît que, dans l'optique du législateur, ce dernier, en adoptant l'article 167, avait sûrement à l'esprit la nécessité d'instaurer une procédure permettant à la Régie de l'énergie d'établir des tarifs justes et raisonnables d'électricité pour les québécois, et ce, selon des modalités d'établissement et d'implantation logiques, utiles et efficaces, et ceci débute nécessairement par l'établissement d'une méthode comptable acceptable pour le calcul des coûts.  C'est ma première partie.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, la suite sera à deux heures (14H00).  Alors, nous ajournons à deux heures (14H00).  Merci bien



SUSPENSION DE L'AUDIENCE



Me CLAUDE TARDIF :



On a fait, j'ai remis à tout le monde l'exposé sommaire de mon argumentation.  Je tiens à m'excuser



pour monsieur Pierre Dupont que j'ai remplacé par monsieur François Tanguay.  Je suis obnubilé par la cause éolienne, ça fait que...



Donc, on est à la page 12 du Sommaire d'argumentation.  On a réussi à faire douze (12) pages ce matin, dans ma demi-heure, j'espère que je vais être capable de me rendre à vingt-six (26), d'en faire quatorze (14) dans l'après-midi.



Donc, on est à la question, les questions de la Régie.  Première question que la Régie a soulevée :




Compte tenu du contexte énergétique nord-américain, le modèle de réglementation des tarifs de fourniture d'électricité peut-il être considéré comme étant bien adapté aux caractéristiques de l'industrie électrique québécoise?


Le contexte énergétique nord-américain.  Hydro-Québec évoque l'ouverture des marchés de l'électricité à la concurrence chez nos voisins américains pour revendiquer « que le mode de réglementation de la production retenu pour le Québec soit adapté à ce contexte ».



Pourtant, les marchés de l'électricité des états



américains qui furent les premiers à promouvoir l'ouverture à la concurrence sont caractérisés par : des prix de l'électricité parmi les plus élevés du continent;  des coûts marginaux décroissants;  des prix variant dans des proportions importantes pour des clients d'une même catégorie tarifaire à une échelle régionale.



En comparaison, les conditions qui prévalent au Québec sont radicalement différentes :  des prix de l'électricité parmi les plus bas du continent;  des coûts marginaux croissants;  des prix uniformes pour chaque catégorie tarifaire sur l'ensemble du territoire québécois.



Et là-dessus, je vous réfère aux propos de monsieur Roger Lanoue lors de l'audition du quatre (4) juin quatre-vingt-dix-huit (98), volume 2 des notes sténographiques aux pages 228 à 231 inclusivement.



Les objectifs poursuivis par la déréglementation des marchés aux États-Unis consistent à profiter des plus récentes technologies de production à haute efficacité pour introduire une nouvelle concurrence susceptible de faire chuter les prix et en arriver à moyen terme à un nivellement relatif des prix dans un marché décloisonné.  



Autant d'avantages dont le Québec dispose déjà, sans compter que le prix du marché du nord-est américain est passablement plus élevé que les prix de l'électricité actuellement en vigueur au Québec.



Il importe d'établir clairement ces distinctions fondamentales car elles devront être prises en compte lorsque viendra le temps de juger de la pertinence de la déréglementation des marchés de l'électricité pour les citoyens du Québec.  



Mais tel que l'a soumis maître Morel hier, on n'est pas du tout dans ce genre de cause-là, c'est une cause qui devra se tenir en vertu de 167 alinéa 3.  Donc, ne soyons pas prématurés.



La Régie de l'énergie sera éventuellement appelée à donner son avis au gouvernement à ce sujet, en vertu du troisième alinéa de l'article 167 de la loi.  Cette responsabilité qui lui incombe est capitale et le législateur l'a maintes fois invoquée pour attester de la rigueur et de la transparence du processus prévu par la loi.



L'ouverture des marchés de l'électricité n'est donc pas un phénomène inéluctable et n'est pas nécessairement compatible avec les intérêts des Québécois.  Aussi, il nous apparaît que la



proposition d'Hydro-Québec, élaborée en fonction d'un marché concurrentiel, est prématurée parce qu'elle présume de choix fondamentaux, qui relèvent d'une décision à venir et préjudiciable pour la Régie parce qu'elle compromettrait sa capacité à exercer pleinement les pouvoirs qui lui ont été attribués.



Les tarifs de fourniture.  Hydro-Québec allègue que le terme « fourniture » doit être interprété comme désignant uniquement la composante « production » et que conséquemment, le tarif de fourniture désignera le prix payé par les consommateurs pour cette production.  HQ-1 document 1, page 2.



Maître Morel a soutenu hier que pour les fins de l'article 52 de la loi, il y a une distinction à faire entre « production » et « distribution ».  Pages 18 et suivantes des notes sténographiques du vingt-neuf (29) juin quatre-vingt-dix-huit (98).



Pour lui, l'article 52 étant l'ancien article 34 de la Loi de la Régie du gaz naturel, lequel s'est appliqué d'une certaine façon au domaine du gaz, on doit l'appliquer de la même façon à l'industrie de l'électricité.  Drôle de façon juridique de voir les choses!



Il nous semble fondamental de regarder la structure



de l'industrie du gaz versus la structure de l'industrie électrique, avant de tirer pareille constatation.  Le droit s'interprète en fonction d'une réalité factuelle et pour s'en convaincre, il est intéressant de lire la page 9 de la décision D-89-21 déposée par maître Morel hier.  Je fais la lecture du passage pertinent où on dit ceci, au bas de la page 9 les deux derniers paragraphes :




La Régie accepte l'argument du procureur de Gaz Plus à l'effet que la nouvelle loi fait certaines distinctions entre les fonctions de la Régie à l'égard des services de fourniture, de transport ou de livraison offerts par un distributeur et à l'égard d'un service d'emmagasinage.  


Donc, quand on a eu à interpréter l'article 34 de cette fameuse Loi sur le gaz naturel, on a tenu compte des différentes activités et on a tenu compte d'une application différente pour des mêmes activités de la même entreprise et nous, on voudrait ici qu'on adopte un raisonnement par analogie, ou tout le raisonnement alors que la structure est totalement différente.



Cette définition du terme « tarif de fourniture », si elle devait être reconnue, aurait des conséquences



majeures puisqu'elle repose sur une interprétation discrétionnaire de plusieurs articles de la loi et qu'elle déroge à plusieurs autres dont la proposante requiert ouvertement des amendements.



Hydro soutient dans sa proposition que :




Le concept de tarif de fourniture (proposé) permet donc d'assujettir Hydro-Québec à une réglementation équivalente à celle de ses concurrents, tout en étant compatible avec l'ouverture des marchés dans le secteur électrique.


On retrouve ça à HQ-1, document 1, page 3.  Cette interprétation du terme « tarif de fourniture » est suggérée en remplacement de l'interprétation plus élargie du concept de fourniture désignant l'ensemble des conditions d'approvisionnement, à savoir : l'électricité produite, transportée et distribuée chez les clients.  



La simple lecture de l'article 1 de la loi nous oblige à rejeter à toute fin que de droit pareille interprétation puisque ledit article prévoit spécifiquement que la loi s'applique à la production, au transport, à la distribution et à la fourniture d'électricité.



L'interprétation élargie du concept de fourniture a été retenue jusqu'à aujourd'hui parce qu'elle est appropriée à la situation d'une entreprise intégrée, disposant d'un monopole dans la production, le transport et la distribution.



Nous constatons que cette définition correspond en pratique à la situation actuelle d'Hydro-Québec qui, en dépit de l'ouverture de son réseau de transport, dispose encore d'un quasi monopole comme producteur, comme grossiste et comme distributeur au Québec et au surplus, maître Morel nous a clairement indiqué qu'il n'entendait pas demander que ça soit autrement.



Les audiences dans la présente cause ont permis de démontrer que la proposition d'Hydro-Québec, en restreignant l'interprétation du terme « fourniture » au prix de plusieurs amendements de la loi, aurait pour effet de soustraire la production de la Régie, de la juridiction de la Régie.



Une proposition qui nécessite des amendements à la loi, le retrait d'une partie des juridictions de l'organisme réglementaire et la déréglementation du secteur de la production peut-elle être considérée comme étant bien adaptée aux caractéristiques de l'industrie électrique québécoise?



Hydro prétend maintenir les acquis en matière tarifaire.  Nous croyons important de rappeler à Hydro ce qu'elle écrivait elle-même à la page 41 de la pièce HQ-18 document 11 :




La tarification d'Hydro-Québec s'appuie sur l'évolution des coûts de fourniture de l'électricité que l'entreprise livre à chacune des catégories de clients assujettis au règlement tarifaire.  La constitution d'une base de la tarification et les évaluations périodiques de sa performance reflètent les préoccupations d'Hydro-Québec de proposer les tarifs les plus justes possibles pour ses clientèles.




Il s'agit là d'une approche qu'Hydro-Québec pratique depuis plusieurs années.  Étant à la base de la tarification, les coûts de fourniture sont continuellement évalués avec une méthodologie enrichie par les mises à jour des données financières et des données concernant l'évolution des marchés et du réseau.


Il nous semble que si on les a et que toutes les mises à jour sont là, il nous semble qu'on ne devrait pas trop avoir de difficulté à les avoir et que ça ne



devrait pas trop être sorcier de les regarder et de trouver, d'en faire l'analyse.



Les coûts de fourniture comprennent toutes les dépenses requises pour répondre à la demande d'électricité d'un marché ou d'une catégorie tarifaire.  Pour les clients québécois, ces dépenses reflètent les coûts moyens des anciennes et nouvelles installations, alors que les exportations supportent les coûts de devancement des nouvelles installations.



Les coûts des exportations sont donc préalablement établis de façon à les exclure des coûts qui sont attribués au marché québécois.



Plusieurs postes de dépenses, tels que les coûts de production et de transport sont communs pour l'ensemble de la clientèle.  Il faut donc imputer équitablement les différents types de coûts à chacune des catégories tarifaires.  



Cette imputation s'appuie sur deux principes fondamentaux : l'attribution des coûts aux différents marché reflète leur utilisation propre du réseau électrique et la différentiation des coûts est établie suivant les caractéristiques de consommation des différentes catégories tarifaires.



Je rappelle le témoignage de notre expert, monsieur Co Pham, où on doit avoir de la rigueur.  Il faut être équitable dans l'attribution de ces différents coûts-là et à ce jour, la preuve ne nous permet aucunement de savoir comment sont répartis ces différents coûts au niveau de la production.



Question numéro 2 :




Quelles sont les préoccupations économiques, sociales et environnementales qui devraient être prises en compte à l'égard des modalités proposées pour l'établissement et l'implantation des tarifs de fourniture d'électricité?


Au plan économique, la Régie de l'énergie doit s'assurer que les modalités retenues pour l'établissement et l'implantation des tarifs de fourniture garantissent un traitement juste et équitable pour chaque catégorie d'utilisateur.



Cette responsabilité lui est attribuée en vertu de l'article 5 de la loi, notamment, et nécessite un examen sérieux des éléments suivants : la nature des intérêts des différentes catégories de clients assujetties au règlement tarifaire;  l'incidence des bénéfices ou des pertes générées par les ventes non



assujetties sur la base tarifaire;  les méthodes d'allocation des coûts retenues pour chaque secteur d'activité.



Maître Morel, hier, a soutenu qu'Hydro ne vise aucunement la déréglementation du marché du détail parce qu'il y aurait, selon lui, un impact sur les prix, lequel serait nécessairement une hausse.  Voir pages 37 et 38 des notes sténographiques du vingt-neuf (29) juin quatre-vingt-dix-huit (98).



Il ajoute également que le prix marché, c'est ce que Hydro a à faire face sur le marché hors Québec et, à la page 47 des notes sténographiques du vingt-neuf (29) juin, il déclare :




Enfin, l'acquisition de nouveaux approvisionnements à un prix ne dépassant pas le tarif de fourniture est une condition absolue au maintien des tarifs de fourniture au niveau actuel. 


Une condition absolue!




Et il est donc important de connaître ce niveau auquel le prix moyen de la fourniture sera fixé.


Notre expert, monsieur Co Pham, lors du témoignage qu'il a rendu le dix-huit (18) juin quatre-vingt-dix-huit (98) devant la Régie a clairement expliqué l'importance de la rigueur et de la transparence dans l'établissement d'une tarification.  On pourra lire son témoignage sur ce point et plus particulièrement les pages 41 et suivantes.  Mais nous tenons à souligner le passage suivant.




[...] Des tarifs équitables, ceci ne veut pas dire que ça doit suivre la théorie des coûts marginaux, la théorie des coûts moyens.  Ça implique aussi une interprétation de l'origine des coûts, la prise en compte des préoccupations sociales.  La transparence, pour nous, c'est une condition inéluctable pour obtenir un consensus social parmi les différents intervenants sur un sujet aussi sensible que le tarif de fourniture [...]


Je vous soumets bien respectueusement que tout est là, à savoir qu'est-ce qu'on doit avoir dans une méthode, c'est qu'est-ce qui permet d'obtenir le meilleur consensus social selon les différentes préoccupations que la société a, et notamment la société québécoise.



La nature des intérêts diffère sensiblement d'une catégorie de clients à l'autre.  Pour les clients résidentiels, citoyens et propriétaires d'Hydro-Québec par l'intermédiaire du gouvernement, le prix de l'électricité correspond au coût d'un service essentiel et le mode de tarification constitue le moyen le plus visible de redistribuer la rente de ressources appartenant à la collectivité.



De plus, lorsque l'actionnaire prétend assumer les risques liés aux ventes non assujetties, le citoyen est en droit de pouvoir le vérifier et de s'en assurer par une méthode comptable appropriée, sinon il risque malheureusement d'être mis à contribution à titre de contribuable pour éponger les pertes sans profiter d'une participation aux bénéfices.



La tarification de l'électricité constitue par ailleurs un facteur de compétitivité important pour les entreprises et un outil de développement économique pour la collectivité.  Le maintien d'une situation concurrentielle avantageuse pour les entreprises, le développement régional et l'emploi passent inévitablement par la limitation de l'appétit de l'actionnaire en ce qui concerne l'appropriation des bénéfices.



La rémunération de l'actionnaire, pour qu'elle soit



juste et raisonnable, est sujette à l'établissement d'un taux de rendement d'Hydro-Québec par la Régie (article 32, 1er alinéa, et article 49, 3e alinéa).  La détermination d'un taux de rendement équitable par la Régie a une incidence capitale sur la base tarifaire et doit conséquemment relever de l'exercice ordonné des compétences réglementaires de la Régie et couvrir l'ensemble des activités d'Hydro.



Je vous rappelle les questions qu'on a posées aux différents témoins.  Hydro, pour savoir c'était quoi le taux de rendement dans le taux de deux huit un (2,81 ¢).  On ne le sait pas.  On ne veut pas le dire.  Pourtant, à l'article 32, 1er alinéa et article 49, 3e alinéa, il est clair que c'est de la juridiction de la Régie de l'établir.



Avant de considérer quelque proposition portant sur des modèles tarifaires, il nous apparaît que la Régie devrait établir certains principes en vertu, notamment, des dispositions de l'article 32.  




32.  La Régie peut de sa propre initiative ou à la demande d'une personne intéressée :




1.  déterminer le taux de rendement d'Hydro-Québec;




2.  déterminer la méthode d'allocation du coût de service applicable à Hydro-Québec;




3.  énoncer des principes généraux pour la détermination et l'application des tarifs qu'elle fixe;




4.  énoncer des principes généraux encadrant les transactions d'électricité;


Les membres de la Table de consultation du débat public sur l'énergie recommandaient justement que la Régie soit mandatée prioritairement pour redéfinir les méthodes d'allocation des coûts d'Hydro-Québec (Pour un Québec efficace, page 105, 2e colonne, 3e paragraphe).



Après avoir déterminé ces principes généraux qui lui serviront de cadre de référence, la Régie pourra procéder à l'établissement d'une base de tarification en tenant compte notamment de la juste valeur des actifs prudemment acquis et utiles pour chacun de ses secteurs d'activités ainsi que des dépenses non amorties de recherche et développement, mise en marché, programmes commerciaux, fonds de roulement, et caetera (conformément aux dispositions des articles 49 et 51 de la Loi).



Voilà donc le genre de modus operandi que la Régie devrait adopter pour en arriver à déterminer les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs d'électricité.  Cette façon de procéder



permettrait d'établir les coûts de service et la valeur des actifs pour chaque secteur d'activités et de comptabiliser séparément les actifs de production ou de transport utilisés pour des ventes assujetties au règlement tarifaire de ceux dédiés à des ventes non assujetties (exportations et contrats particuliers).



Nous référons la Régie sur ce point au témoignage de monsieur Jean-Marc Pelletier apparaissant à la page 61 du volume 10 des notes sténographiques de l'audience du dix-huit (18) juin quatre-vingt-dix-huit (98).



Pour assurer l'équité sur les plans individuel et collectif, la Régie doit faire en sorte qu'aucun coût, aucune dépense ou perte associés aux ventes non assujetties, ne soit indûment transférés dans la base tarifaire.  Ce processus conforme aux pratiques adoptées par la plupart des instances réglementaires nord-américaines pourrait être supporté dans sa mise en oeuvre par un comité d'experts constitué de représentants des divers intervenants impliqués dans la cause qu'on a présentement, comme cela a été suggéré à plusieurs reprises pendant les audiences et comme le SPSI le recommande à son mémoire.



Au niveau des préoccupations sociales.  Les clients



résidentiels se distinguent à plusieurs égards de ceux des autres catégories tarifaires.  Sur le seul plan de la fiscalité, les citoyens sont appelés à défrayer les coûts de leur facture d'électricité à même leurs revenus nets après impôt alors que les entreprises peuvent les déduire de leurs bénéfices bruts à titre de dépenses d'opération.



Peut-on en toute logique traiter sur un même pied les entreprises ou les institutions et les consommateurs-citoyens, propriétaires d'Hydro-Québec par l'entremise du gouvernement?  Il nous semblerait, par exemple, tout à fait acceptable d'appliquer des taux de rendement variant selon les catégories tarifaires pour refléter l'existence d'un marché captif, pour ce qui est du chauffage, par un rendement plus bas sur les ventes d'électricité aux clients résidentiels.



Pour assurer une allocation équitable des coûts et un impact neutre de la tarification sur la facture des citoyens les plus démunis, les membres de la Table de consultation estimaient essentiel qu'un programme massif d'efficacité énergétique accompagne l'entrée en vigueur d'une nouvelle base de tarification (Pour un Québec efficace, page 106, 1ere colonne, 3e paragraphe).



Par ailleurs, la tarification différenciée dans le



temps n'est pas nécessairement la solution miracle susceptible de favoriser une meilleure répartition de la demande.  Compte tenu des particularités climatiques du Québec et du fait que, pour la majorité des familles, les pointes de consommation correspondent à la satisfaction de besoins de base, la tarification différenciée pourrait porter préjudice à une partie importante de la clientèle résidentielle sans nécessairement obtenir les résultats escomptés.



Au niveau des préoccupations environnementales.  Une proposition relative aux modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité doit nécessairement être conforme aux principes qui sous-tendent la politique énergétique, à savoir la satisfaction des besoins des citoyens par le développement durable.



Il s'agit d'une forme de développement qui permet de satisfaire les besoins actuels sans remettre en cause la capacité des générations futures de répondre à leurs propres besoins (Pour un Québec efficace, page 23, 2e colonne, 2e paragraphe).



Les projets actuels de la Société d'état, tels que définis dans le Plan stratégique 1998-2002, consistent plutôt à parachever le harnachement de



l'ensemble des ressources hydrauliques inexploitées et susceptibles de fournir de l'énergie additionnelle à un prix compétitif sur le marché américain.  



À cette fin, on projette le détournement de plusieurs rivières pour augmenter le volume d'eau disponible dans les réservoirs existants et, par voie de conséquence, le facteur d'utilisation des équipements de production déjà bâtis.  Cet empressement à compléter la mise en valeur du potentiel hydraulique québécoise est motivé essentiellement par des objectifs commerciaux et l'insatiable appétit de dividendes de l'actionnaire.



Ce virage de l'entreprise, pour lequel le gouvernement actuel n'a ni sollicité ni obtenu de la population quelque mandat que ce soit, est d'autant plus dangereux qu'il néglige de prendre en compte des facteurs de risques importants et qu'il ignore d'intéressantes solutions proposées par la Table de consultation du débat public sur l'énergie.



Il y a effectivement lieu de se demander si l'actionnaire, en se réservant les kilowatts les moins dispendieux pour dégager un maximum de bénéfices de ses ventes non assujetties, ne contribue pas directement à augmenter le coût moyen de production pour le reste du parc existant au



détriment de l'ensemble des clients québécois.



Même en supposant que ces projets d'expansion commerciale sur le marché américain soient susceptibles, aujourd'hui, de générer des bénéfices, ce qui n'a pas été démontré de quelque façon, on peut  s'interroger sérieusement sur la position concurrentielle que détiendra, dans huit ou dix ans, cette nouvelle énergie hydraulique produite à des milliers de kilomètres de ses marchés de consommation.



Ce modèle de développement des ressources énergétiques pourrait non seulement placer le Québec en situation de surcapacité de production à moyen terme, mais également lui laisser un fardeau supplémentaire pour le financement d'installations à la rentabilité douteuse.



Il comporte aussi l'inconvénient de limiter de façon importante l'éventail des choix énergétiques qui resteront disponibles pour les générations futures et de compromettre définitivement une partie des autres usages des cours d'eau dont peut bénéficier la collectivité.



La mise en oeuvre de programmes d'efficacité énergétique qui pourraient permettre de libérer des 



térawattheures à des fins d'exportation n'est pas considérée par Hydro-Québec.  Au contraire, la Société d'état a graduellement abandonné ses objectifs à cet égard, les révisant plusieurs fois à la baisse, passant de neuf térawattheures (9 TWh) en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) à trois térawattheures (3 TWh) annuellement, en proportion décroissante, pour la période couverte par le Plan stratégique 1998-2002.



La diversification du portefeuille des options énergétiques, en plus de favoriser une meilleure sécurité au niveau des approvisionnements, permet de limiter l'impact des périodes de faible hydraulicité et/ou de rétablir le niveau des réserves énergétiques dans de plus fortes proportions sur une base saisonnière.



Enfin, l'implantation de nouvelles sources de production localisées près des lieux de consommation représente une tendance qui est appelée à marquer l'évolution des marchés énergétiques nord-américains au cours des prochaines années.



La proposition d'Hydro-Québec, relative aux modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité n'accorde aucune attention à ces deux options et les audiences dans la présente



cause ont même révélé que tout investissement en matière d'efficacité énergétique ou de nouvelles énergies renouvelables entraînerait une révision à la hausse du prix initial d'acquisition au distributeur et donc une augmentation du prix de la fourniture.



Question 3:



Comment le modèle proposé de réglementation des tarifs de fourniture d'électricité assure-t-il la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et le traitement équitable des fournisseurs?  



Le modèle proposé de réglementation des tarifs de fourniture ne peut pas assurer la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et le traitement équitable des fournisseurs parce que:



a)
par l'ensemble des modifications à la loi qu'elle requiert, la proposition a pour effet de soustraire la production de la juridiction réglementaire de la Régie;



b)
le refus de la proposante de divulguer ses coûts empêche toute validation des données fournies pour la formule de calcul des tarifs de fourniture;



c)
l'établissement d'un prix par soustraction à




partir d'un tarif L non validé et la pondération de ce prix en fonction du facteur d'utilisation moyen du distributeur contribue à créer des distorsions dans la base tarifaire;



d)
l'introduction d'une nouvelle unité d'affaires, Groupe Services énergétiques, permet à Hydro-Québec de réaliser des gains financiers sur le prix de la fourniture entre le producteur et le distributeur, en plus du taux de rendement inclus.



La supposé neutralité du tarif L.  Hydro propose d'utiliser le tarif L puisque ce dernier correspond le mieux aux coûts et qu'il est supposément juste et raisonnable puisqu'il a été étudié en profondeur en commission parlementaire.  Encore une fois, il nous apparaît essentiel de citer certains propos contenus aux pages 20 de la politique énergétique, on disait ceci:




Il faut ajouter que le mode d'examen utilisé pour analyser les modifications des tarifs d'Hydro-Québec ne pouvait être considéré comme satisfaisant.   Le processus en vigueur jusqu'à tout récemment se déroulait sur une période de temps très limitée au sein de l'Assemblée nationale, devant la




Commission parlementaire de l'économie et du travail.  Cet examen public s'appuyait sur les analyses effectuées par l'administration, soit essentiellement le ministère des Ressources naturelles, et consistait, pour les députés, membres de la Commission parlementaire, à auditionner les dirigeants d'Hydro-Québec afin de préciser les conditions des demandes tarifaires déposées.  Le système ne permettait pas un examen suffisamment approfondi des causes tarifaires en raison du temps disponible à la Commission parlementaire, des ressources limitées à la disposition du ministère des Ressources naturelles, ainsi que la difficulté de contre-expertiser adéquatement la haute direction d'Hydro-Québec.  La conjoncture politique pouvait interférer avec les décisions concernant la société d'État.  Par ailleurs, la participation du public n'était qu'indirecte, puisque les différents intervenants concernés n'avaient pas la possibilité d'interroger Hydro-Québec sur les raisons des modifications tarifaires demandées.


Pourtant, on a entendu monsieur Chéhadé venir dire que le tarif L est juste et raisonnable parce qu'il



avait été étudié en commission parlementaire.



Dans son étude produite à titre de témoin-expert pour Hydro-Québec, monsieur Yves Rabeau affirmait que le tarif L se situe légèrement en-dessous du coût moyen, cinq pour cent (5%), et profite d'un léger interfinancement, page 2.  Ajoutant ensuite qu'il s'agit du tarif le plus proche de la valeur des ressources impliquées dans la production d'électricité, incluant un rendement normal sur le capital.  Il précisait enfin:  On peut croire que le tarif L n'est, à toutes fins utiles, que peu ou pas interfinancé.


Appelé à nuancer davantage sa pensée à ce propos, si cela était possible, en contre-interrogatoire, le mardi vingt-trois (23) juin, il concluait qu'une valeur aussi faible, cinq pour cent (5%), correspondait à la marge d'erreur généralement admise dans ce genre de calcul.



Nous en avons déduit que l'utilisation de ce tarif L non validé introduisait une marge d'erreur initiale pouvant varier entre zéro (0) et dix pour cent (10%) dans la formule de calcul des tarifs de fourniture proposée, ce qui est totalement inacceptable.



Je veux juste faire également un commentaire



relativement à l'expertise de monsieur Rabeau.  Je sais que la Régie a décidé qu'il s'agissait d'une contre-preuve, je n'ai pas l'intention d'être procédurier outre mesure, mais il m'apparaît important de le souligner immédiatement, vu que ça risque de se reproduire dans d'autres dossiers.  Il m'apparaît, puis je l'ai dit dès le départ, que ce n'était pas une contre-preuve ce que le professeur Rabeau avait rendu comme témoignage puisqu'il ne contredisait aucunement des affirmations soutenues par quelque expert des différents intervenants.  Son expertise consistait à valider la position d'Hydro-Québec.  Et, à notre avis, une contre-preuve ne doit être utilisée que pour contredire des éléments amenés par la partie adverse.  On ne peut diviser sa preuve, et je vous soumets bien respectueusement qu'un témoignage d'expert en contre-preuve ne peut viser qu'à discréditer l'opinion des autres experts et ne peut viser d'autres fins, et je vous cite une décision, une décision de la Cour supérieure, dans la fameuse cause de MIUF, c'était MIUF numéro 1, 1988, RDJ, 433.



Le tarif L haute tension proposé à la base du calcul des tarifs de fourniture ne contiendrait que les prix de la production et du transport, ce qui présuppose qu'Hydro-Québec n'encourt aucun frais de distribution pour ces clients qui, par ailleurs, ne génèrent



aucune perte sur le réseau.  C'est fort questionnable.



On a insisté également beaucoup sur le facteur d'utilisation lors de nos questions qu'on a posées aux différents témoins.  La pondération du prix moyen de la fourniture en fonction du facteur d'utilisation spécifique de chacune des catégories tarifaires, ainsi que leur taux de perte, vient amplifier les distorsions initialement introduites dans la formule de calcul par le tarif L proposé.



Les catégories tarifaires ayant un facteur d'utilisation plus faible que le facteur d'utilisation moyen du distributeur, clients résidentiels, se voient désavantagées par cette méthode de calcul qui leur impute des coûts pour de la puissance généralement inutilisée, mais requise en période de pointe.



Pourtant, rien ne permet d'établir une correspondance entre le facteur d'utilisation moyen du distributeur, basé sur les profils de consommation, et la proportion réelle des coûts de production imputables à la puissance et à l'énergie.  Ce qui est sûr, par contre, c'est que les investissements prévus au plan stratégique dans de nouveaux actifs de production dont les coûts sont presque entièrement imputables à



l'énergie, détournement de rivières, feront augmenter la proportion des coûts de production imputables à l'énergie et diminuer celle des coûts imputables à la puissance.



La méthode de calcul des tarifs de fourniture proposée a pour effet de faire payer des catégories d'utilisateurs à faible facteur d'utilisation pour de la puissance présumée inutilisée mais qui, en fait, servira de plus en plus à produire de l'énergie à rabais pour l'exportation libérée de la partie de ses coûts de production imputables à la puissance, puisque déjà facturés à des clients captifs.



Groupe, la création du fameux Groupe Services énergétiques.  Hydro-Québec allègue que le prix initial d'acquisition du distributeur correspond au prix de la fourniture, mais puisque Services énergétiques achète son électricité au Québec ou ailleurs, au meilleur prix disponible, qu'il revend cette électricité à Hydro-Québec, distributeur, au tarif de la fourniture établie à deux point huit un sous kilowattheure (2.81¢/kWh), rien n'empêche que le prix payé par le distributeur pour la fourniture puisse inclure une marge bénéficiaire empochée par le grossiste, en plus du taux de rendement.



Cette situation souhaitée par la proposante pour



s'assujettir à une réglementation équivalente à celle de ses concurrentes est tout à son avantage puisqu'elle assure Hydro-Québec d'écouler toute sa production auprès de Services énergétiques, à un prix incluant le rendement sur l'avoir propre et lui donne la possibilité de générer des bénéfices additionnels via les activités commerciales du grossiste.



La création du Groupe Services énergétiques permettrait-elle en plus à Hydro-Québec, distributeur, d'être traitée comme un distributeur qui ne possède aucun actif de production ou de transport et d'éviter, conséquemment, de se soumettre, en vertu notamment des articles 72 et 73 de la loi, à un examen de ses choix d'approvisionnements puisque c'est Services énergétiques qui effectue désormais les achats auprès du producteur.



J'en arrive aux recommandations du SPSI.  Le SPSI maintient l'ensemble des recommandations soumises dans son mémoire.  Nous recommandons, pour l'ensemble des raisons invoquées, le rejet intégral de la proposition.  Nous recommandons à la Régie que soit amorcé prioritairement un processus de réglementation tarifaire ordonné:



a)
en déterminant d'abord les principes




généraux et méthodes d'allocation des coûts en exerçant ses compétences en vertu de l'article 32;



b)
en établissant ensuite, de façon rigoureuse une base de tarification conformément aux dispositions des articles 49 et 51.



Jusqu'à ce que soit complété l'établissement des principes tarifaires et de leurs modalités d'implantation, nous recommandons le maintien des tarifs d'électricité à leur niveau actuel sur une base provisoire et conditionnelle:



1)
à la vérification annuelle et détaillée par la Régie des états financiers d'Hydro-Québec et l'examen de ses marges bénéficiaires;



2)
au plafonnement des bénéfices d'Hydro-Québec au niveau de la dernière année de référence mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).



3)
à l'imposition par la Régie d'une ristourne directe aux clients québécois dans le cas où les bénéfices dépassent le niveau de mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).



Pour cette même période transitoire, nous recommandons le maintien des programmes commerciaux actuels, notamment les programmes d'efficacité énergétique et des budgets de recherche et développement.



Un point sur la confidentialité.  Hydro veut une réglementation basée sur les prix uniquement pour éviter d'avoir à dévoiler ses coûts de production.  À notre avis, la seule question qu'on avait à se poser sur ce point a été posée par maître Théroux aux différents témoins d'Hydro ainsi qu'à tous les témoins des différents intervenants.  Est-ce que la connaissance des coûts d'Hydro procurerait un avantage concurrentiel aux concurrents, nuisant ainsi directement à Hydro, société réglementée?  Au-delà de suppositions générales amenées par les témoins d'Hydro, il n'existe aucune preuve que la connaissance des coûts d'Hydro procurerait un avantage concurrentiel à ses concurrents.  La confidentialité, dans un contexte d'entreprise monopolistique est fort différente de celle devant être imposée dans un contexte de libre concurrence puisqu'il faut tenir en compte la possibilité d'abus du pouvoir monopolistique et il faut également permettre le plus grand accès possible des intervenants à l'information, afin qu'ils puissent exercer pleinement leur rôle de représentants du public.



Conclusion:  Hydro a fait une proposition basée sur le prix pour la partie production de son entreprise et basée sur les coûts quant aux autres parties de son entreprise, à savoir le transport et la



distribution.  Il s'agit d'une méthode unique, hybride et inacceptable.  Hydro soutient que sa proposition lui apparaît, quant à elle, la meilleure façon d'adapter le cadre de réglementation à être mis en place afin de tenir compte de la concurrence.



L'ensemble des intervenants ont, quant à eux, demandé le rejet de la proposition d'Hydro et proposé que la Régie utilise une réglementation basée sur les coûts.  Il est surprenant qu'aucun des intervenants, suite aux questions de maître Théroux, n'ait été capable de trouver des alternatives pouvant être apportées à la proposition d'Hydro pour la rendre acceptable.  Ceci démontre à quel point la proposition d'Hydro contrevient aux méthodes réglementaires généralement reconnues en matière de tarification et aux dispositions de la loi.



Quand on parle de réglementation, base tarifaire, taux de rendement traditionnel versus réglementation axée sur les prix et non sur les bénéfices, on parle, à notre avis, de principes et non de modalités ou d'échéanciers pour la mise en oeuvre de tels principes.



Il nous apparaît que l'on tente, dans ce dossier, de passer le pont avant d'en arriver à la rivière.  Hydro considère que la méthode de réglementation



basée sur les coûts n'est pas appropriée sans en faire aucunement la démonstration de façon prépondérante, mais propose une solution de rechange que tout le monde rejette.  Hydro a été incapable de rencontrer le lourd fardeau de démontrer la justesse de sa proposition.



Dès lors, nous vous demandons de rejeter la proposition d'Hydro-Québec et réitérons toutes et chacune des recommandations soumises par le SPSI dans son mémoire.  Plus particulièrement, nous croyons qu'aucune modification ne doit être faite dans la structure tarifaire d'Hydro avant la tenue de véritables auditions génériques.



Quant aux frais, nous soumettons qu'il serait juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais juridiques et d'experts et autres déboursés que le SPSI a encourus à titre d'intervenant dans ce dossier.



Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, maître Tardif.  Maintenant, c'est le tour du ROEE, maître Gertler.



Me DANIEL MARION :



Madame la Présidente, maître Marion.  Je veux juste m'assurer d'une chose, j'ai été avisé par maître O'Brien qui croyait qu'il passait après nous, l'AQPER, mais je n'ai pas vraiment d'objection.  Moi, je suis prêt, alors je suis prêt à procéder lorsque maître Gertler aura terminé, si ça peut accommoder tout le monde.



LA PRÉSIDENTE :



Alors il semble que ça accommode votre confrère, alors ça convient aussi à la Régie, on va vous entendre cet après-midi.



Me DANIEL MARION :



Merci.

PRIVATE 



PLAIDOIRIE DE Me FRANKLIN S. GERTLER


PLAIDOIRIE DE Me FRANKLIN S. GERTLER"
 :



Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, plaise à la Régie, le ROEE a préparé un plan détaillé de l'argumentation et dans la mesure où nous sommes limités à une heure, je vous invite à le consulter et pour le détail sur les points que je vais couvrir, ainsi que pour d'autres points et, évidemment, pour les références je n'aurai jamais le temps de vous amener à la preuve ou aux autres éléments qu'il faut consulter.  



Alors j'ai ici l'original de ce document et les copies nécessaires.  En même temps, afin d'éviter un ralentissement, je vais également distribuer une copie de vos deux extraits, c'est-à-dire d'une cause à la Cour suprême, Friends of the Oldman River Society.



Évidemment, le ROEE passe vers la fin des deux jours d'argumentation et également, à la fin d'un très long exercice dans lequel, comme vous l'avez dit si bien, Madame la Présidente, on a appris à se connaître et à travailler ensemble.



Évidemment, il y a beaucoup de choses qui ont été dites déjà et je vais tenter de mettre plutôt l'emphase sur les éléments non couverts, je suis d'ailleurs impressionné par la qualité de la prestation de la part des avocats, et ici.



Le ROEE endosse largement les propos d'autres intervenants et surtout les plaidoiries de maître Tourigny, de maître Sarault et de maître Mainville.  Nous retenons particulièrement le traitement par maître Mainville du vice fondamental du présent processus, c'est-à-dire le cheminement par Hydro-Québec, à l'aide de décrets qui tombent plus abondamment que la pluie, à avancer ses projets avant que les Québécois et la Régie puissent véritablement



agir dans la matière.



Je me permets un petit mot de départ.  Avec plus de quinze (15) ans d'expérience en matière environnementale et énergétique, tant en Ontario qu'à Washington DC qu'au Québec, évidemment, je suis quand même étonné par la maladresse et même le mépris de la proposition d'Hydro-Québec.



La proposition de la société d'État est vouée à l'échec depuis le début.  À notre avis, Hydro-Québec est mal servie au niveau commercial et au niveau de son mandat social par ceux qui conservent le culte du secret et de barrages et refusent d'épouser les façons de procéder propres à une société démocratique et moderne.



Justement, à l'aube de l'an deux mille (2000), Hydro-Québec doit se mettre, avec la population et à l'aide de la Régie, sur la voie du développement durable.



Aussi, sur le processus, le ROEE soumet que malgré la volonté d'Hydro-Québec de ne pas respecter la volonté de l'Assemblée nationale et malgré les failles du processus devant le tribunal que nous avons soulignées, la présente audience démontre quand même et déjà, la pertinence d'un forum où les prétentions d'Hydro-Québec peuvent être mises à l'épreuve.



Si vous permettez, dernier commentaire d'entrée de jeu.  J'ai un petit graphique à distribuer, juste pour fin illustratif, il s'agit du système solaire - pas solaire, mais le système de l'univers, la cosmologie selon Ptolémée, alors vous allez voir... c'est ça, le professeur Hawking va venir de l'Université Cambridge pour témoigner là-dessus.  Steven J. Hawking.  Mais il ne vient pas!



Évidemment, je vous soumets ça pour deux raisons, d'abord la raison que vous pensez peut-être la plus évidente, c'est que évidemment, on a connu l'univers géocentrique, ça c'est justement au deuxième siècle, Ptolémée, pour passer ensuite à un univers héliocentrique avec Copernic et compagnie, Galilée, mais je pense que Hydro est en train d'essayer de nous convaincre d'un univers « hydrocentrique »!



Mais ce n'est pas la vraie raison pour laquelle je vous amène à la cosmologie aujourd'hui, c'est plutôt pour d'autres raisons.  C'est que si on se souvient de notre histoire, les explications de la cosmologie avant Copernic devenaient très compliquées, parce qu'elles ne décrivaient pas bien la réalité.



Alors, à chaque fois qu'il y avait des observations qui étaient un peu dérangeantes, on devait ajouter d'autres éléments d'ajustement, des passe-passe



mathématiques afin de garder les apparences de pouvoir expliquer les mouvements des planètes et la cosmologie, justement.



Je pense qu'une bonne analogie finalement avec la proposition d'Hydro-Québec, c'est que quand les choses sonnent faux, on le remarque tout de suite parce qu'il faut toujours ajouter d'autres explications, des colonnes d'ajustement, des choses qui sont gelées pour le moment, mais on verra dans quatre ans, ainsi de suite.  Alors c'est pour ça que je vous amène à cette illustration de la cosmologie, tel que ça existait jusqu'en quinze cent trente-quatre (1534) avec Copernic, puis...  En tout cas, pour ma part, j'espère qu'on ne retourne pas au Moyen-Âge, réglementaire du moins.



Bon.  pour être plus formel, je me tourne maintenant vers nos notes et la plan, je suis dans l'introduction.  Donc, de l'avis de le ROEE, la proposition telle que formulée par Hydro-Québec, si elle devait être adoptée, aurait d'importantes implications environnementales, sociales et économiques négatives pour le Québec et les Québécois.



Tel que le démontre la preuve, la proposition ne répond pas aux exigences minimales de l'article 167,



elle propose, comme on le sait, l'adoption d'un prix de transfert comme prix de revient et une interprétation de la loi, qui auraient pour effet combiné de soustraire l'examen des coûts les plus importants associés à la fourniture d'électricité, puis là, à la différence de la plupart des participants, nous on refuse d'entrer dans la gymnastique étymologique d'Hydro-Québec et on persiste à utiliser le terme « fourniture » dans son vrai sens.



Alors quand je dis « fourniture », c'est ça que ça veut dire, l'ensemble évidemment des opérations nécessaires pour livrer l'électricité chez le consommateur.



C'est ça.  Alors on soustraie les coûts de production de la responsabilité de la Régie et à notre avis, cette opération aurait pour effet de rendre pratiquement caduc le mandat statutaire de la Régie au chapitre de l'électricité.



Nous sommes d'avis qu'au-delà de son intérêt propre, la présente audience, c'est important, à titre de première cause d'envergure devant nos tribunaux, la Régie doit s'acquitter de son mandat statutaire de façon à protéger pleinement le droit de participation du public et à favoriser la satisfaction des besoins



énergétiques dans une perspective de développement durable, tel que le prévoit évidemment l'article 5.



Afin de traiter ce sujet, notre argumentation est divisée en quatre parties qui seront traitées de façon inégales, mais je les mentionne quand même. 



D'abord, j'aborderai les responsabilités de la Régie à la lumière du contexte dans lequel elle a été créée et selon le mandat qui lui a été dévolu par l'Assemblée nationale.



Dans un deuxième temps, je passerai en revue, à titre d'exemple ou d'illustration, quelques-uns des caractères et conséquences inacceptables de la proposition d'Hydro-Québec.  Évidemment, pour ce faire, je mettrai l'emphase sur les aspects environnementaux et d'équité intra et intergénérationnel qui nous préoccupe plus particulièrement, mais évidemment il y a beaucoup de difficulté aussi au niveau, comme on l'a vu avec la preuve, au niveau réglementaire, économique et autres, social.



En troisième temps, nous tenterons de caractériser de façon sommaire la proposition qu'on qualifie finalement de tentative ou d'invitation à une « Régie-cide ».



Enfin, et c'est très important, nous allons tenter d'aider, finalement, la Régie, parce qu'on est tous dans le même bateau mais c'est à vous le quart de nuit, vous devez maintenant préparer la vie durant vos vacances d'été, et alors, on tente de vous aider avec quelques pistes d'une solution alternative, une approche réglementaire qui vous permettrait d'assumer pleinement votre rôle voué, de maître d'oeuvre en matière énergétique et surtout par rapport à l'électricité.



Alors d'abord les responsabilités de la Régie.  À notre avis, la Régie ne doit pas perdre de vue sa raison d'être.  Face à la proposition d'Hydro-Québec, vous avez à rétablir votre position centrale dans les processus de décision.



Nous vous soumettons que l'avis de la Régie n'a pas à être dicté par les prétendues opportunités d'affaire d'Hydro-Québec, il doit plutôt être le résultat d'un processus d'examen indépendant, impartial, transparent et rigoureux qui va dans le sens du développement durable.



Nous tenons à souligner particulièrement que contrairement à Hydro-Québec, nous sommes d'avis qu'à la lumière des exigences, l'article 5 de la Régie de l'énergie, de la Loi sur la Régie de l'énergie, il



est inacceptable de proposer des modalités neutres sur le plan du développement durable et ça, dans notre plan à la page 4, on a une référence aux documentations d'Hydro-Québec qui est à cet effet-là, dans le HQ-14 document 1 et c'est la réponse 1.1.



En somme, comme mes confrères l'ont démontré depuis deux jours, la Régie doit interpréter et mettre en oeuvre la Loi sur la Régie de l'énergie de façon à remédier aux aspects insatisfaisants de l'ancien régime politisé et peu transparent de « réglementation » - et on l'a mis entre guillemets - d'Hydro-Québec, par le Conseil des ministres et évidemment, les, jusqu'à un certain point, les commissions parlementaires.



À notre avis, il y a beaucoup de confusion souvent dans le discours public au Québec et on doit bien faire la différence entre l'exécutif et l'Assemblée nationale et à notre avis, c'est à la Régie d'assurer l'atteinte des objectifs recherchés par l'Assemblée nationale.



On a parlé quand même assez longuement de notre mémoire de l'article 5 et les exigences associées au développement durable, il y a eu également la preuve à cet effet, à ce propos, preuve d'expert et par son rapport et son témoignage, le professeur Revéret et



également, évidemment, les commentaires dans le même sens d'autres témoins experts, et également de monsieur Ruelland et notre témoin expert, monsieur Bellemare.



Alors je ne passerai pas cette partie-là en détail, seulement quelques éléments qui sortent de la preuve devant vous, c'est-à-dire la preuve orale que j'aimerais souligner.



Évidemment, comme nous l'avons dit quand même à quelques reprises, à notre avis, il est très important de remarquer que le mandat de la Régie, eu égard au développement durable, vise la satisfaction des besoins énergétiques et non pas le traitement de l'électricité comme une marchandise ou une denrée.  On parle d'un service... c'est ça, un service qui répond à des besoins sociaux.  Ça change quand même toute la façon d'approcher le sujet.  Et surtout, évidemment, ça change notre conception et notre perception des mesures d'efficacité énergétique.



Afin de mettre en oeuvre l'article 5, donner son plein effet à cet article, nous soumettons que la Régie doit se livrer à une réflexion sur la mise en oeuvre concrète de ce concept à l'intérieur de son processus réglementaire.  Ce n'est pas une tâche facile.  Et dans le temps qui nous a été alloué, et



dans les contraintes évidemment de la nature de la cause, nous avons quand même tenté, avec notre preuve, d'indiquer quelques pistes, mais on vous soumet qu'il s'agit là d'un sujet qui va demander un travail beaucoup plus étendu.



Nous sommes également d'avis qu'il s'agit, entre autres, d'un exercice auquel Hydro-Québec doit se livrer parce que, tel que le démontre notre preuve, il n'est pas possible de faire une simple équation entre le développement hydroélectrique et le développement durable.  



Je vous ai soumis, et on le reprend dans nos notes, le passage pertinent, je ne le lirai pas, mais simplement pour vous signaler que la Cour suprême dans la célèbre affaire Friends of the Oldman River Society, en traitant de la constitutionnalité et la validité en droit administratif du décret fédéral sur l'évaluation environnementale, le prédécesseur de la loi actuelle, la Cour suprême a eu à se prononcer sur la nature de l'exercice nécessaire pour arriver à une pleine intégration de la planification économique et environnementale.  Ça, vous trouverez le passage à la page 37 de la cause.  Et c'est repris à la page 6 de notre plan.



Cela, le professeur Revéret, l'intégration des



considérations environnementales peut être réalisée indirectement par l'évaluation environnementale.  Puis, là, je suis au bas de la page 6.  Mais il a dit, de manière plus directe, que ça peut être réalisé à travers une opérationalisation à mettre en oeuvre la notion de « full costing » - un manque de sommeil un petit peu - et le recours à une méthodologie comme la planification intégrée des ressources.



Mais c'est très intéressant aussi de remarquer que, et le professeur Revéret, tout comme monsieur McCullough, on a également indiqué que nous arrivons à un point où on doit se pencher sérieusement ou ça devient possible d'intégrer carrément... d'intégrer les questions ou les coûts environnementaux carrément dans la base tarifaire et dans les tarifs.  



Et le professeur Revéret nous indique que l'expérience démontre que les compagnies, les sociétés qui adoptent cette approche trouvent souvent que c'est une bonne chose et que ça les évite des coûts à plus long terme qui sont plus élevés.  Finalement, évidemment, ce n'est pas facile au début, mais que c'est un bon exercice et on a tout intérêt à emboîter le pas le plus vite possible.



Maintenant, j'aimerais aborder avec vous la question



de l'interprétation, la bonne interprétation dans son ensemble de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Et pour ce faire, je veux surtout... je ne referai pas l'exercice de l'analyse en détail des articles 167 et 52 tel que ça a été fait par plusieurs autres et tel qu'on le fait et dans notre mémoire et dans notre plan.  



J'aimerais plutôt vous parler à un niveau macro de l'économie de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Comme je l'ai mentionné, à notre avis, l'accomplissement du mandat de la Régie en vertu de l'article 167, alinéa 1, doit se faire dans le respect des rôles respectifs de la Régie et du gouvernement tels qu'établis par l'Assemblée nationale.



Je vous soumets que cet exercice démontre que l'Assemblée nationale a opéré un changement radical par rapport aux régimes préexistants.  Le législateur attribue à la Régie le rôle de maître d'oeuvre en matière d'énergie électrique, réservant certaines fonctions bien délimitées et d'exception au gouvernement et au ministre.  Et ces fonctions, évidemment, doivent être interprétées restrictivement en conséquence.



Et, là, j'essaie d'illustrer ça avec quelques indices



dans la Loi.  D'abord, comme l'a souligné, je pense, si bien maître Tourigny, il y a l'article 1.  C'est évident.  D'emblée, le législateur nous indique que la Loi s'applique globalement au secteur électrique.  Un autre point sur lequel je pense qu'il est très important de s'arrêter, c'est l'article 31.  Ce n'est pas un article banal.  On y attribue à la Régie des compétences exclusives.  Ça, c'est des mots qui sont très lourds de conséquence en droit, dans notre droit.  



Et ces compétences exclusives comprennent la compétence notamment pour fixer ou modifier les tarifs de fourniture d'électricité et pour s'assurer du caractère juste et raisonnable des tarifs, ça s'étend également à l'approbation du plan de ressources et sur toute autre demande soumise en vertu de la Loi.  Puis, ça, c'est très important.  Parce que je me suis posé la question, quand on lit, par exemple, l'article 32, ça ne dit pas que la Régie a compétence exclusive.  



Mais je pense que, quant on lit 31, alinéa 1 paragraphe 5, on doit comprendre que ça s'applique à toutes les choses qui peuvent être soumises à la Régie, à moins d'indication contraire, tout élément ou toute demande soumis à la Régie est de sa compétence exclusive.  Il n'y a pas de partage avec



d'autres instances ou forces politiques ou légales.



Évidement, à l'article 35, puis ça, ça a une importance pour toute la question de la capacité d'aller chercher les informations nécessaires pour permettre une pleine participation des intervenants, et aussi pour vérifier les prétentions du demandeur, la Régie a des pouvoirs étendus d'enquête nécessaires à l'exercice de ses fonctions.



Je m'attarde également aux articles 39, 40 et 41 en vertu desquels les décisions rendues par la Régie peuvent avoir la force d'un jugement de la Cour supérieure qui sont notamment sans appel et qui sont largement à l'abri de tout recours extraordinaire.  Il s'agit évidemment de l'expression très éloquente, très forte de la part de l'Assemblée nationale, l'expression de confiance dans la Régie et de sa volonté de confier un secteur à un tribunal administratif, à l'exclusion d'autres intervenants ou autres joueurs.



Évidemment, sur le fond, on se doit de souligner le pouvoir exclusif de la Régie en vertu de l'article 31 et selon le chapitre 4 sur les tarifs d'électricité, et, ça, évidemment, depuis le deux (2) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  Il s'agit évidemment de l'article 48 où c'est précisé que c'est



la Régie qui fixe ou modifie les tarifs et conditions auxquelles l'électricité est transportée ou fournie par Hydro-Québec - très intéressant.



Évidemment, si Hydro-Québec avait eu raison dans son interprétation de fourniture, on serait obligé de dire : transportée, fournie et distribuée.  Mais, évidemment, on ne le dit pas parce que, qu'est-ce qu'on a en tête, qu'est-ce que le législateur vise?



C'est deux situations, soit avec l'ouverture des marchés et la possibilité aussi d'achat à l'étranger, la situation où Hydro-Québec, c'est bien marginal que ça peut l'être, mais la situation où Hydro-Québec fait que acheter et transporter de l'énergie, et l'autre situation où c'est elle qui la fournit, c'est-à-dire que le produit qu'elle transporte et qu'elle livre.  Je ferme cette parenthèse.



Je vous soumets que, en vertu des articles 48 et 49, il est clair que les paramètres établis par l'Assemblée nationale prévoient un cadre général de réglementation fondé sur les coûts.  Il peut y avoir des ajustements.  Il peut y avoir des variantes.  Mais c'est le principe de base.  Et il y a certaines choses qui doivent être respectées.  Malgré peut-être le dernier alinéa de l'article 49, ça ne veut pas dire, par exemple, comme on l'a déjà dit que les



ratios financiers peuvent ne pas être respectés ou que les tarifs peuvent être autre que justes et raisonnables.



Très brièvement, je dois également noter que les articles 50 à 54 précisent certaines conditions et contraintes spécifiques.  Et c'est à l'intérieur de ce contexte-là qu'on retrouve l'article 52.  Ce n'est pas d'application générale ou large.  C'est d'application générale dans le sens de loi privée ou loi publique, mais ce n'est pas d'une application large.



Évidemment, toujours dans les pouvoirs attribués à la Régie, à partir du premier (1er) novembre, les plans de ressources d'Hydro-Québec, on l'espère, vont être soumis à la Régie pour approbation.  Et il en va de même évidemment pour toutes les demandes et les initiatives visées à l'article 73.  



Face à cet inventaire assez impressionnant de pouvoirs et de responsabilités, on remarque les rôles limités et d'exception du ministre des Ressources naturelles et du gouvernement.  Hormis évidemment les pouvoirs de nomination, et ça une fois que c'est fait, c'est fait, ces pouvoirs-là sont très limités. En vertu de l'article 25, il y a le pouvoir du ministre de requérir une audience publique sur toute



question en matière énergétique.  Il y a le pouvoir en vertu de l'article 42 du ministre de demander un avis à la Régie.  



Et, en vertu de l'article 49, le pouvoir du gouvernement d'indiquer à la Régie des préoccupations économiques, sociales et environnementales dont cette dernière doit tenir compte dans l'exercice de ses compétences exclusives sur la tarification.  



J'ouvre une parenthèse pour vous faire remarquer qu'il s'agirait d'éléments additionnels et évidemment surtout à la lumière de l'article 5, la Régie ne doit pas attendre après le gouvernement pour se faire dire de prendre en considération des préoccupations notamment environnementales.  



Alors, plutôt que permettre une large ingérence du gouvernement dans la gestion par la Régie, on a plutôt dans la Loi sur la Régie de l'énergie, en accord avec une tendance assez générale, un pouvoir bien précis, celui de la directive.  Alors, on voit que le ministre et le gouvernement ne peuvent amender la Loi par décret et ils ne doivent pas s'ingérer dans l'exercice particulier par la Régie de ses pouvoirs.



C'est plutôt de façon publique, explicite et limitée



qu'en vertu des articles 110 et 111 que le ministre donne à la Régie des directives sur l'orientation et les objectifs généraux à suivre.  Alors, ça, c'est le contexte.



À notre avis, cela veut dire, puis là je parle très brièvement de l'article 167, cela veut dire que l'interprétation du terme tarifs de fourniture et l'application faite de l'article 167 doit respecter la compétence exclusive de la Régie en matière de fixation des tarifs et donc de nature transitoire, temporaire, exceptionnelle et limitée du pouvoir éventuel du gouvernement en vertu de l'article 167 alinéa 2.  Parce que c'est quand même assez curieux, l'article, l'alinéa 2 n'est même pas en vigueur, alors on ne sait pas si après la course pour arriver avec quelque chose à donner au gouvernement pour le onze (11) août, il va en juger bon même de mettre en vigueur le pouvoir d'émettre un avis, c'est-à-dire d'émettre un décret qui est visé.



C'est pourquoi, comme on le verra, nous pensons que la Régie doit écarter la proposition d'Hydro-Québec et inviter plutôt le gouvernement de retourner par décret toute la question des tarifs et tarifications en matière électrique devant la Régie.



J'ouvre une parenthèse pour mentionner que, une des



difficultés de la proposition d'Hydro-Québec, malgré sa prétention du contraire, c'est qu'elle aurait pour effet, à toutes fins pratiques, de fixer des tarifs ou d'imposer une façon de faire qui aura pour effet de rendre à peu près inévitable le résultat en bout de ligne.  Alors, en partant, ça ne respecte pas le partage de compétence, si je peux m'exprimer ainsi, entre le gouvernement, en vertu de 167 alinéa 2, et la Régie, en vertu du chapitre 4 de sa loi.



Je passe maintenant à la partie 2 de notre argumentation, soit quelques exemples de la nature inacceptable de la proposition d'Hydro-Québec.  Il y a d'abord, évidemment, toute l'opération de la transformation d'un prix de revient en coût d'acquisition par l'intermédiaire de qu'est-ce qu'on doit caractériser d'un coup de baguette magique réglementaire.  Et ça, je vous invite à lire et à regarder les références à la preuve soumise par monsieur Bellemare, qui vous donne le détail sur les opérations étonnantes et les entorses aux bonnes pratiques réglementaires et économiques qui sont nécessaires pour arriver au résultat escompté.



Nous notons que, par cette opération, on arrive avec un coût d'acquisition qui n'est aucunement basé sur les véritables coûts ou le prix de revient des activités de production d'Hydro-Québec.  Par ce fait,



Hydro-Québec invite le gouvernement de décréter de façon arbitraire plus de la moitié du prix de revient de l'électricité vendue au Québec, aux québécois, par Hydro-Québec.  Nous vous soumettons que la démarche est inacceptable.  Juste pour donner un exemple qui relève du développement durable, quand on gèle artificiellement, par décret, le prix de la production et, conséquemment, le coût de la production, dans les tarifs de l'électricité, Hydro-Québec ne tient pas compte de l'impact inter-générationnel très important des dépenses en immobilisation de longue durée.



Le recouvrement et la rémunération du capital investi dans les infrastructures à long terme a un effet sur les coûts réels qui est réparti inégalement dans le temps.  Les aspects les plus considérables se font sentir dans les premières années, avec une diminution graduelle au fil des années.



J'aimerais vous parler également, brièvement, de l'interfinancement, comme un des aspects de la soustraction de la production de l'électricité à l'examen réglementaire, c'est-à-dire les difficultés par rapport à l'interfinancement.  Nous vous soumettons que l'interfinancement ne peut être mesuré sans une connaissance appropriée des coûts pertinents.  En particulier, la proposition d'Hydro



Québec ne précise pas comment la Régie pourrait assurer que les clients québécois n'interfinancent pas les ventes d'Hydro-Québec sur les marchés externes.  Dans l'absence de connaissance du coût de production, les québécois sont exposés à des abus de monopole.  Ceci s'opère notamment par l'introduction ou l'amplification de l'interfinancement des marchés externes par les québécois à travers l'usage non compensé d'infrastructures existantes, dont les coûts seraient totalement assumés par les québécois, à des fins de production d'électricité pour l'exportation.  Évidemment, on parle, de notre point de vue, plus particulièrement, au projet de dérivation des rivières.



L'ignorance du prix de revient amène l'ignorance de la rentabilité réelle des ventes d'électricité "EMNA" de telles sources.  Le prix de revient de telles sources implique l'imputation des coûts nécessaires à la transformation en électricité du volume d'eau dérivée au moyen des infrastructures existantes, de stockage et de génération, alors on parle du turbinage et autres opérations, qui sont déjà, ou d'autres immobilisations qui sont déjà dans la base existante.  Évidemment, sans les informations sur les coûts, il ne peut pas y avoir une imputation juste et raisonnable des coûts associés à ces opérations et activités.



À titre d'un autre exemple, j'aimerais vous parler des effets de nature, les conséquences déraisonnables de la proposition d'Hydro-Québec au chapitre de la planification intégrée des ressources et la prise en compte d'externalité dans le processus décisionnel.  Je pense qu'il s'agit ici d'un des aspects les plus intéressants de la preuve, une des choses qui a été révélée avec une certaine différence d'opinions entre les experts en matière environnementale et en matière de développement durable, et les témoins d'Hydro-Québec, et je vous invite à consulter les références aux pages 20 et suivantes de notre plan.



Nous vous soumettons que la soustraction des coûts de production à l'examen réglementaire empêchera carrément l'implantation de la planification intégrée des ressources, et ça, évidemment, c'est le principal outil à la disposition de la Régie, afin de permettre la prise en compte des externalités dans le processus de sélection des filières de production, et ça, y compris évidemment l'efficacité énergétique.



Contrairement aux prétentions d'Hydro-Québec à cet égard, la preuve démontre qu'une connaissance des coûts marginaux réels plutôt que l'usage d'un prix reflétant vaguement un coût de production moyen, ou de données générales sur un type d'installation, est indispensable afin de procéder à un exercice de



planification intégrée des ressources crédible et rigoureux.  Et, à ce titre-là, on doit noter la nature particulière de la filière hydroélectrique parce qu'elle exige une connaissance, un examen des coûts spécifiques à chaque projet et à chaque bassin versant.  C'est parce que les impacts sont assez variables et propres à la localisation des ouvrages en question, et à la nature des projets.



Ça se comprend très bien.  Si on parle d'une turbine à gaz qui se trouve en banlieue d'une ville, dans une zone industrielle ou dans une zone agricole même, c'est toujours la même technologie, ou à peu près, et les effets sont assez bien connus et ne varient pas tellement, parce que c'est toujours, c'est surtout une question atmosphérique et peut-être de bruit.  Tandis, comme le dit si bien, entre autres, monsieur Penn, les effets sur l'écologie de la construction, et pour lui c'était surtout l'opération des réservoirs et des barrages, doivent s'apprécier de moins bassin versant par bassin versant, ça varie selon la localisation et la nature des ouvrages en question.  Alors, pas question de faire la planification intégrée des ressources sans une divulgation assez large des renseignements nécessaires pour connaître les coûts associés aux projets et aux filières en question.



Dernier exemple de la nature inacceptable de la proposition, c'est l'usage d'une balise de référence inadéquate.  C'est le fameux deux point quatre-vingt-une cents (2,81¢).



La proposition d'Hydro-Québec érige le tarif de fourniture établi selon les modalités qu'elle propose en coût évité, c'est-à-dire on l'impose comme balise de référence afin d'évaluer la rentabilité des filières de production alternatives, qu'il s'agisse des éoliennes ou des mesures d'efficacité énergétique pour n'en mentionner que deux.  



Cette opération arbitraire est sans égard pour les coûts marginaux qui sont réellement rattachés à la fourniture de différents services énergétiques, défavorise le recours à ces filières alternatives et s'inscrit, par conséquent, en opposition au développement durable et à l'encontre de l'article 5.  Et, à cet égard, il y avait quand même une preuve très concordante d'experts et dans les mémoires de plusieurs groupes.  Ça, je vous réfère en haut de la page 22.



C'est peut-être aussi le bon moment, quand on parle du prix de référence, de mentionner un peu hors d'ordre un autre point qui, à notre avis, est assez important et je crois que ça été mentionné, mais



j'aimerais quand même le souligner, c'est que l'approche d'Hydro-Québec nie la possibilité que même une augmentation éventuelle des tarifs et ça, c'est loin d'être établi, évidemment la preuve ne nous le démontre pas, mais même l'augmentation éventuelle des tarifs qui pourraient être attribuée entre autres à des choix de certaines filières alternatives, ou même des mesures d'efficacité énergétique, ne se reflétera pas nécessairement par une augmentation dans les coûts, dans la facture des clients et serait évidemment en accord avec le développement durable.



Alors puisqu'il s'agit d'un service, de besoins, on parle de la satisfaction de besoins énergétiques, ce n'est pas le tarif qui importe, mais bien la facture qui reflète entre autres la valeur du service, on l'espère, ce n'est probablement pas le cas présentement, mais relativement la valeur du service, la satisfaction du besoin social que représente l'énergie électrique pour le consommateur.



Alors je passe au troisième partie de notre argument et c'est très court, nous soumettons que la proposition d'Hydro-Québec équivaut à une invitation à un suicide réglementaire.



Suite à la présentation de la proposition avec ses opérations d'entorse à toute bonne interprétation du



terme fourniture et la transformation magique d'un tarif dans un coût, un coût évité, les conséquences et objectifs apparaissent, avec une clarté, incontournables.



À notre avis, et ce n'est pas dans mon habitude de faire des procès d'intention, mais je pense qu'on est simplement devant les faits, il s'agit purement et simplement de soustraire, de manoeuvres pour soustraire la production d'électricité à l'examen réglementaire et par conséquence, de rendre le mandat de la Régie, concernant le secteur électrique, nul et non avenu.



Évidemment, nous avons eu enfin l'heure juste quand Hydro-Québec a admis qu'elle avait l'intention de chercher des amendements importants à la loi afin de la rendre conforme à sa volonté.  Alors c'est le monde à l'envers, j'ai tenté de le souligner en contre-interrogatoire, c'est Hydro-Québec maintenant qui ne veut pas se soumettre à une loi si récemment adoptée par l'Assemblée nationale et elle veut plutôt que l'Assemblée nationale se plie à ses propres objectifs et peut-être, jusqu'à certain point, aux objectifs de l'Exécutif, mais l'Exécutif, comme je l'ai souligné, n'est pas l'Assemblée nationale et tant que ce n'est pas fait, c'est la loi telle qu'elle existe qui s'applique.



Et même si parle de l'Exécutif, pas plus tard qu'il y a quelques mois, je sais qu'on change souvent d'idée, même surtout en fin de session, mais c'est pas plus tard que le dix-huit (18) mars avec le décret 325-S-98, que le gouvernement a signalé entre autres que - peut-être trop tard parce que c'est le traitement que  vous subissez un peu partout - mais pas plus tard que le premier (1er) novembre, vous allez être en possession de pas mal l'ensemble de vos pouvoirs.



C'est l'intention non seulement de l'Assemblée nationale, mais aussi du gouvernement et Hydro-Québec n'est pas d'accord.



J'aimerais souligner également et ça, c'était surtout démontré par le dossier devant vous, les pièces que nous avons soumises et là, j'ai pas ça devant moi, mais on parle surtout de la demande en matière de principe réglementaire et demande en matière de transport.



Je pourrais fournir tout à l'heure les numéros de pièces, mais c'est ces pièces-là et la preuve de monsieur Jacques Bellemare et ses acétates qui démontrent l'idée que je vais vous mettre en évidence maintenant, et c'est dans... quand je parle des acétates, c'est la pièce ROEE-7.



Nous vous soumettons qu'Hydro-Québec nous fait subir tous une démarche réglementaire séquentielle échelonnée sur plusieurs années, qui constitue une véritable camisole de force, autant pour la Régie que pour les nombreux intervenants dans les instances réglementaires.



Au lieu de traiter dans une même cause générique, comme ç'aurait dû être fait et puis comme ça a été fait par d'autres tribunaux face à la prise de contrôle d'un secteur autrefois pas réglementé - et je pense aux certains aspects des télécommunications, et la prise de contrôle des télécommunications par le CRTC - il aurait dû y avoir une cause générique sur l'ensemble des questions liées au mode de réglementation global d'Hydro-Québec et de la tarification des services.



Évidemment, une telle cause aurait pu être structurée et divisée convenablement, mais l'exercice de diviser les démarches pour faire en sorte que - vous savez, c'est un peu comme les recours extraordinaires, quand on va devant la Cour, la Cour supérieure pour un recours extraordinaire, on nous dit toujours que cela c'est trop tôt parce qu'il ne s'est rien passé encore ou cela, c'est trop tard parce que vous avez été négligent puis vous avez dormi sur vos droits.



Bien ça va être la même chose, on va se faire dire soit que les questions qu'on veut traiter ne sont pas pertinentes, non pertinentes parce qu'elles sont déjà traitées, ont déjà été traitées dans la cause précédente, ou parce qu'elles s'en viennent dans la cause suivante et on ne pourra jamais vraiment  avoir une vue d'ensemble et un débat sur le mode réglementaire approprié pour Hydro-Québec.



Alors, selon nous, puis c'est pour ça que j'ai gardé quand même quelques minutes pour mes conclusions, selon nous, il incombe à la Régie de prendre les décisions qui s'imposent, tant au niveau du fond qu'au niveau de l'organisation de son calendrier réglementaire, afin d'assurer l'accomplissement de son mandat.



Alors maintenant, les conclusions.  Je pense que c'est assez évident maintenant qu'on vient à la conclusion, ROEE vient à la conclusion que la proposition d'Hydro-Québec n'offre pas un mode de réglementation acceptable aux réponses aux exigences de l'article 167, alinéa 1.  



De notre avis, ça doit être écarté et même pas soumis par la Régie au gouvernement, comme alternative possible.



En dehors des questions strictement légales et d'interprétation réglementaires, nous notons que la proposition aurait des effets inacceptables sur la place accordée à la conservation des ressources, à la mise en place des mesures d'efficacité énergétique, au développement hydroélectrique et au harnachement de la rivière à des fins d'exportation.  



Il y aurait des effets également négatifs sur la possibilité, pour les Québécois, à travers la Régie, d'exercer un véritable contrôle sur les coûts traditionnels et environnementaux associés au projet d'Hydro-Québec.



Nous notons que suite à la preuve dans la présente affaire, puis ça comporte un changement, ça opère un changement par rapport à la position que nous avons défendue dans notre mémoire, suite à la preuve nous sommes venus à la conclusion que le soi-disant gel tarifaire n'offre aucun avantage clair pour les Québécois, c'est pourquoi nous préconisons plutôt l'étude hâtive et complète du caractère juste et raisonnable et environnementalement durable, si je peux m'exprimer ainsi, des tarifs actuellement en vigueur.



Nous sommes quand même sensibles au fait que écarter la proposition d'Hydro-Québec n'est pas tout.  Il



semble assez évident que la Régie quand même, et il semble surtout que la Régie a quand même l'intention d'émettre un avis au gouvernement, mais nous constatons également que compte tenu du temps déjà écoulé et de l'interprétation que la Régie donne, semble donner au délai de six mois, vous ne disposez pas devant vous d'une proposition alternative documentée dont elle pourrait, dont vous pouvez recommander la mise en place immédiate en substitution à la proposition d'Hydro-Québec.



On doit noter qu'entre autres, le monopole d'Hydro-Québec, sur l'information pertinente et son refus de partager, a réduit de beaucoup, à notre avis, la capacité des intervenants à venir en aide à la Régie dans la formulation détaillée des propositions alternatives, conformes à la loi.



Nous notons quand même, néanmoins, le consensus à l'effet que le seul mode réglementaire acceptable pour l'ensemble des activités d'Hydro-Québec, jusqu'à avis contraire, si je peux m'exprimer ainsi, doit être fondé sur les coûts et élaboré en vertu des articles 48 et 49 de la Loi sur la Régie.



Alors, nous vous soumettons que vous devez avoir le courage de reconnaître l'échec de la démarche actuelle en vue de la détermination des modalités



d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture.



Devant cette situation, la Régie ne doit pas hésiter à recommander au gouvernement de décréter, en vertu de l'article 167 alinéa 2, que les tarifs de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec soient établis et implantés dans les plus brefs délais, selon les pouvoirs réguliers et normaux qui lui sont dévolus par la loi, dévolus non pas à Hydro, évidemment, mais à la Régie, aux articles 5.31 et chapitre IV.  Cet exercice doit évidemment se faire en harmonie avec les articles 72 et 73.



Cette approche permettra à la Régie d'agir avec célérité et avec toute l'indépendance, crédibilité et tout l'ordre nécessaire pour s'acquitter de façon rationnelle de ses responsabilités réglementaires.



Nous devons quand même noter que cette démarche peut prendre un certain temps et il s'avérera inutile si Hydro-Québec continue à faire avancer ses projets d'exportation et de dérivation de rivières, pour n'en mentionner que deux.



Alors, à cet égard - et c'est en bas de la page 28 de notre plan, nous recommandons que la Régie prenne la perche, saisisse la perche offerte par le décret



numéro 51-98 du quatorze (14) janvier, approuvant le Plan stratégique, afin de recommander au gouvernement un amendement au décret pour opérer un moratoire sur les projets d'Hydro-Québec, jusqu'à temps qu'on peut voir à la mise en place d'une planification adéquate et nécessaire afin d'évaluer la rentabilité et la justification sociale et environnementale des projets et initiatives d'Hydro-Québec.



Alors, comme d'autres, nous recommandons l'application des articles 48 et 49 et l'établissement de tarifs intégrés et autres conditions de fourniture sur la base du coût de service et pour ce faire, nous vous recommandons d'enclencher un processus d'audience en deux temps avec d'abord un « rule making hearing », une audience préliminaire, afin d'établir un horaire de travail et des consignes, par rapport à l'accès à l'information, qui permettront une véritable participation et une véritable mise à l'épreuve des données de la proposition d'Hydro-Québec.



On note, et je ne le lirai pas, mais on a mis une réserve à la partie 4.3 de notre plan, quant à nos objections exprimées à divers moments sur des questions de preuve et procédures.



Maintenant simplement les frais et c'est assez



complet dans notre plan, alors je vous épargnerai la lecture, mais je vous demanderais simplement le plein remboursement de nos frais et ça, c'est tant les frais d'avocat que d'experts que les frais d'analystes et de coordination, dans le cas de notre regroupement, ainsi que les déboursés.  



Nous vous soumettons qu'un tel remboursement est juste et raisonnable, étant donné la qualité et la pertinence de la prestation du ROEE devant vous et on vous demande, puisque nous devons supporter nous-mêmes les professionnels impliqués dans le dossier, le financement de l'intervention dont les coûts dépassent, évidemment, largement les frais préalables accordés, nous vous demandons toute la coopération possible pour rendre une décision rapide en la matière, permettant le remboursement des frais.



Et comme je l'ai mentionné le neuf (9), je crois que c'était le neuf (9) juin lors de l'argumentation sur certaines requêtes, nous vous soumettons que s'il y a des objections qui surviennent de la part de mes confrères chez Hydro-Québec, nous vous soumettons que le caractère peu clair, difficile d'approche et non documenté de la proposition, tout comme le refus d'Hydro-Québec de fournir des documents en temps utiles, doit être pris en considération dans la question des frais puisque ça a occasionné,



évidemment, beaucoup de travail de plus pour les avocats, pour les analystes et ça, c'est tant au niveau des requêtes qu'au niveau des lettres, et des demandes, et la recherche pour des sources d'information alternatives puisque l'information n'était pas disponible.



Alors j'ai dépassé de quatre minutes je pense mon temps, mais je m'améliore, Madame la Présidente!  Alors, je vous remercie et nous avons hâte de voir votre traitement de la question, et on vous souhaite quand même de bonnes vacances, quand vous allez arriver là.  Merci beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Alors nous ajournons jusqu'à quatre heures (4 h) et par la suite, nous allons entendre maître Marion.



REPRISE DE L'AUDIENCE



PRIVATE 
PLAIDOIRIE DE Me DANIEL MARIONtc  \l 2 "PLAIDOIRIE DE Me DANIEL MARION" :



Bonjour madame la Présidente, Daniel Marion pour l'AQPER, bonjour messieurs les Commissaires.



L'approche que j'ai choisie cet après-midi, c'est une approche plutôt épurée, je n'ai pas de document à vous soumettre, mais si vous insistez, je pourrais



vous soumettre un plan peut-être vendredi, étant donné que celui que j'ai devant moi a été passablement corrigé depuis hier soir.



Alors, la présente cause, pour l'AQPER, est ce qu'on considère une cause de principe.  D'ailleurs, au cours de ses plaidoiries, pardon, au cours de sa preuve et de ses contre-interrogatoire, nous avons énoncé, finalement, deux points principaux.  Le point numéro 1 c'était la question des CIRE ou des "GRTA's" et, l'élément numéro 2, c'était la question de l'évaluation des coûts de production selon les coûts.  Essentiellement, ce sont les éléments sur lesquels l'Association insiste.



Je vais aborder très très brièvement la question de la conformité à la loi.  Je n'ai pas l'intention de m'attarder aux détails.  La plupart de mes collègues et des autres intervenants ont, quant à nous, très bien cerné cet élément, et nous appuyons entièrement ce qui a été dit sur le sujet, et principalement par les intervenants AIFQ, Maclaren et AQCIE.  Quant à nous, nous résumons cet élément simplement par une phrase, le seul fait qu'Hydro-Québec ait demandé dix (10) amendements à la loi pour que sa proposition devienne conforme est suffisant, quant à nous, pour démontrer qu'elle n'est pas conforme à la loi, et c'est ce que nous avons à dire là-dessus.



Je voudrais attirer l'attention du panel quelques instants sur certains éléments de la preuve et/ou de l'argumentation d'Hydro-Québec.  Selon Hydro-Québec, nous devons accepter comme prémisse des éléments qui ne sont pas validés.  Nous devons également accepter que le tarif L est parfait, un autre élément qui n'est pas validé, et pour paraphraser monsieur Lefrançois, représentant de l'Association, il s'agit d'un acte de foi et cet énoncé a été repris à maintes fois par plusieurs des intervenants.



Selon Hydro-Québec, tout ce qui traite de la production est exclu du débat.  Selon Hydro-Québec, tout ce qui traite du transport doit être exclu du débat et traité dans la cause tarifaire.  Ceci est même confirmé par le mandat qui semble avoir été donné au professeur Rabeau, témoin expert d'Hydro-Québec, puisqu'il nous a confirmé qu'il n'avait pas validé les chiffres fournis par Hydro-Québec.  Il nous a également affirmé qu'il a accepté, comme prémisse, et il a bâti son rapport sur la prémisse qu'Hydro-Québec ne divulguait pas ses coûts et, finalement, il a pris connaissance d'aucun autre rapport ou expertise déposé dans la présente instance.  Alors, ce que je vous soumets, madame la Présidente, c'est que le témoignage du professeur Rabeau n'a aucune force probante.



Finalement, ce qu'Hydro-Québec nous demande, on ne regarde pas la production, on ne regarde pas l'élément transport, même si ces deux éléments ensemble sont fondamentaux à la présente cause.



Hudro-Québec est venu dire, lors de ses plaidoiries, entre autres, que personne n'avait vraiment contesté le tarif L.  Peut-être que c'est vrai, mais c'est difficile contester quelque chose qu'on ne connaît pas.  Ce qu'on dit c'est que le tarif L est un énoncé qui n'a jamais été validé par personne et, tant qu'il n'est pas validé et qu'on n'en connaît pas les tenants et les aboutissants, il est difficile à contester.



Hydro-Québec, à maintes reprises, tant dans son énoncé initial que dans la plaidoirie de maître Morel, notamment à la page 32 des notes sténographiques du vingt-neuf (29) juin, revient sur des principes fondamentaux sur lesquels Hydro-Québec base sa proposition.  Notamment, préserver les acquis, le pacte social, le fait qu'Hydro-Québec devra demeurer une entreprise publique et, sans doute, monopolistique.  Nous sommes d'accord avec ces énoncés, mais quant à nous il n'y a rien d'incompatible avec le respect de ces trois énoncés ou de ces trois principes et le fait qu'ils fassent connaître, qu'on doit connaître les coûts.  Il n'y a



rien d'incompatible entre cela.



Le pacte social qui, quant à nous, auquel réfère Hydro-Québec et qui, quant à nous, visait à nous sortir soit de l'abus, à l'époque, de certains producteurs, qui avaient sans doute un monopole et qui chargeaient des prix exagérés, qu'on peut également appeler une boîte noire, parce qu'on ne connaissait pas ce qui se passait à ce moment-là, on peut faire un peu un parallèle avec la boîte noire dont on parle dans la présente instance, et on peut faire un certain parallèle parce que, aujourd'hui, Hydro-Québec veut nous convaincre que sa propre boîte noire aujourd'hui, c'est-à-dire les éléments production, valent mieux que de la transparence et l'équité que la plupart des intervenants sont venus réclamés devant vous.  Donc, on aurait, on pourrait se demander de quels acquis ou de quel pacte social Hydro-Québec nous parle-t-elle?



Quant à nous, il y a unanimité des intervenants contre la proposition d'Hydro-Québec, peut-être à quelques exceptions près.  La plupart des intervenants qui sont venus faire des représentations devant vous touchent l'éventail de la société, c'est-à-dire notamment des clients, des groupes environnementaux, des consommateurs, des industries, petites et moyennes, et des producteurs.  La



profondeur ainsi que le nombre des expertises qui ont été déposées à l'encontre de la proposition, quant à nous, sont très impressionnants.  Et l'ensemble de ces documents qui ont été déposés devant vous, notamment des preuves d'expertises, démontrent qu'il y a une preuve accablante contre la proposition d'Hydro-Québec.



Maintenant, je voudrais revenir sur certains éléments de la position de l'Association.  Pour l'Association, il n'y a pas d'autres moyens pour établir les modalités du prix de fourniture que la référence au coût, c'est incontournable.  La position monopolistique d'Hydro-Québec et sa dominance sur le marché québécois confirme, quant à nous, qu'il faut s'en référer au coût puisqu'il y a un marché inexistant au Québec, parlant de marché libre, le marché ne pourra jamais fixer les prix.  C'est la seule façon, quant à nous, de savoir si le prix de fourniture sera juste et équitable.



Nous avons traité abondamment, au cours de l'audience, des CIRE ou des "GRTA's" en anglais.  Quant à nous, ces éléments doivent être imputés au coût de production.  Ce principe a été confirmé et appliqué par le BCUC et par l'organisme réglementaire en Alberta.  Notre expert, monsieur Nieboer, est venu confirmer que, selon son expérience et son expertise,



environ cinquante pour cent (50%) des lignes de transmission au Québec devraient être appliquées au coût de production, quant à lui, monsieur El-Ramly a parlé de plutôt entre quarante (40) et soixante pour cent (60%).



Nous vous soumettons que, si la question de CIRE ou des "GRTA's" n'est pas traitée dans la présente cause, elle ne pourra pas être adéquatement traitée dans la cause du transport, puisque cette équation doit faire partie des coûts de production.  Il n'y aura pas d'autres forums, quant à nous, pour discuter de cette question.  Il serait plutôt incongru d'accepter les modalités proposés par Hydro-Québec, qui, essentiellement, est un vase communicant, sans en analyser les composantes.



Vous savez sans doute que, présentement, les CIRE ne s'appliquent qu'aux producteurs privés.  C'est-à-dire que les producteurs privés sont responsables de payer le raccordement entre l'unité de production et la ligne de transmission.  Ce que l'Association réclame c'est que les mêmes principes s'appliquent à tous, principalement à Hydro-Québec.  Nous soumettons également qu'il est fondamental de connaître les composantes de la production, et je vous cite en exemples seulement certains éléments:  les actifs, les CIRE, les coûts d'exploitation, les coûts



d'amortissement, les coûts d'immobilisation et le service de la dette.   Mais il y a un autre élément qui traite de ce sujet et on ne sait pas si c'est inclus ou exclu, ce sont les coûts des projets abandonnés et les exportations.  Il n'y a eu aucun mot qui a été dit là-dessus par Hydro-Québec et c'est une des raisons pour laquelle c'est important de connaître les coûts de production et savoir quels sont les éléments qui sont inclus dans les coûts de production.



Il y a également unanimité sur le fait que les coûts de production sont sous-évalués et les coûts de transport sont surévalués.  Je vous cite simplement trois témoignages d'experts là-dessus.  Il y a eu le témoignage de monsieur Nieboer qui, essentiellement, touchait à ce point.  Il y a eu le témoignage de monsieur El-Ramly qui en a touché de façon relativement importante et, finalement, le plus bel exemple, c'est le propre expert d'Hydro-Québec, c'est le professeur Rabeau, qui est venu confirmer qu'il y avait au moins, quant à lui, dix pour cent (10%) de sous-évaluation des coûts de production.



Pour l'Association, le principe de divulgation des coûts est fondamental et incontournable.  En effet, Hydro-Québec est un monopole réglementé, le marché québécois est un marché quasi captif et, du fait que



les coûts de transport sont surévalués et les coûts de production sous-évalués, cela crée une barrière indirecte aux importations.   La divulgation des coûts n'affecte, quant à nous, en rien la possibilité pour Hydro-Québec de transiger sur un marché ouvert.  Je vous réfère simplement au témoignage de monsieur Peterson, de monsieur Nieboer et de monsieur El-Ramly, entre autres.  Encore une fois, je vous soumets qu'il y a unanimité là-dessus.



Même si Hydro-Québec a raison, je vous soumets la question suivante.  Est-ce que cela justifie, pour un marché d'à peine dix pour cent (10%), c'est-à-dire le marché des exportations d'Hydro-Québec, que la Régie doit renoncer à son devoir de réglementer et à sa responsabilité de protéger le public dans ce cas-là?  Je vous soumets que la réponse est non.  La preuve a également été faite qu'il n'y a aucun autre monopole réglementé en Amérique du Nord qui est exempté de divulguer ses coûts, ceci a même été confirmé par le propre expert d'Hydro-Québec, monsieur O'Connor.  En effet, monsieur O'Connor est venu dire que, lorsqu'il y a des monopoles réglementés aux États-Unis, ceux-ci doivent soumettre leurs coûts.



Quant à nous, l'objectif d'Hydro-Québec est que, en refusant de divulguer ses coûts, elle fait indirectement ce qu'elle ne peut pas faire



directement.  Notamment, de maintenir son monopole sur le marché québécois en ayant un coût de production artificiellement bas, ce qui préjudicie les producteurs privés, en ayant un coût de transport artificiellement haut, ce qui préjudicie les réseaux municipaux, les producteurs privés et les producteurs non québécois qui veulent vendre au Québec.  En effet, ceci aurait pour effet d'empêcher les producteurs locaux d'exporter sur les marchés étrangers ou de rendre cette exportation onéreuse ou difficile, et en même temps, d'empêcher ou de rendre difficile l'exportation au Québec des producteurs étrangers pour la production hydroélectrique.



L'objectif, en fait, le fait qu'Hydro-Québec refuse de divulguer ses coûts aura également comme effet de réduire la concurrence par le biais d'une barrière tarifaire indirecte; aura pour effet d'empêcher les consommateurs locaux d'accéder à des prix plus concurrentiels; et aura un effet certain sur la viabilité des projets futurs.



En effet, quant à nous, la proposition d'Hydro-Québec ne permettra pas d'évaluer adéquatement les éléments suivants : premièrement, les projets de production d'Hydro-Québec; deuxièmement, les bénéfices commerciaux d'un projet; troisièmement, les coûts d'opportunité des projets de production d'énergie



renouvelable; quatrièmement, le rendement des actifs de production en comparaison des coûts; cinquièmement, les choix ne seront pas rentables pour les consommateurs.



Et, finalement, je vous réfère tout simplement à l'exemple utilisé par monsieur Lefrançois tant lors de son contre-interrogatoire effectué par lui que lors de sa déposition, lorsqu'il a utilisé l'exemple de Chicoutimi, d'un projet à Chicoutimi versus Grande-Baleine.  Et c'est notamment mentionné aux pages 108 et suivantes des notes sténographiques du cinq (5) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).



En effet, les producteurs privés devront vendre à Hydro-Québec à un coût non validé et non réaliste, selon l'Association, avec sa formule à vases communicants, Hydro-Québec peut faire varier à sa guise les paramètres transport et production qui servent ainsi à évaluer la rentabilité et la viabilité des nouveaux projets.  En l'absence d'une régie qui valide les coûts, Hydro-Québec peut abuser de sa position de dominance vis-à-vis les producteurs indépendants qui sont dans un marché quasi captif.



Encore une fois, je vous réfère à l'exemple de monsieur Lefrançois, pages 108 et 109 des notes



sténographiques du cinq (5) juin.



Monsieur Nieboer a fait les recommandations suivantes à la Régie.  D'abord, d'étudier et de valider les coûts de production pour la consommation au Québec incluant les GRTA'S; deuxièmement, étudier et valider les coûts de production pour l'exportation incluant les GRTA's et les ERTA's, c'est-à-dire Export Related Transmission Assests.  Et il vous a également recommandé de faire la même chose quant aux coûts de transport.



Et, finalement, il terminait là-dessus par une citation que j'aimerais reprendre et qui est notamment mentionné à la page 42 des notes sténographiques du dix-neuf (19) juin, où en prenant compte des éléments que je viens de vous mentionner, monsieur Nieboer vous faisait la recommandation suivante :




Now in the absence of principles along the lines that I've discussed, it is most probable that any direction that the Board might give Hydro-Québec to perform a cost of service study will, in my view, result in yet greater complexity and significantly increase the fog index surrounding the issue of a fair, equitable tariff for third party




transmission system users by continuing, through its dominant role in the market, to understate the costs of Hydro-Québec electricity production, by ignoring the large costs of transmission necessary to transport Hydro-Québec's remote hydro to the domestic market and to export markets.


Finalement, un mot sur le fameux deux quatre-vingt-un (2,81 ¢).  Il y a beaucoup de choses qui ont été dites sur le deux quatre-vingt-un (2,81 ¢).  Et monsieur Lefrançois en a parlé abondamment.  Simplement pour résumer une chose.  D'abord, le deux quatre-vingt-un (2,81 ¢) n'est pas fixe.  On ne sait pas ce qu'est le deux quatre-vingt-un (2,81 ¢).  Et de l'aveu même d'Hydro-Québec, la formule peut produire des tarifs qui peuvent varier de deux quatre-vingt-un (2,81 ¢) à trois trente et un le kilowattheure (3,31 ¢/kWh), ce qui signifie un écart ou ce qui représente un écart d'environ huit cent millions de dollars.



Et en plus de ça, si on regarde à la page 26 du Plan stratégique, on parle de deux et cinquante-trois le kilowattheure (2,53 ¢/kWh).  Alors si je peux paraphraser une expression consacrée, on ne sait pas à quel saint se vouer.  D'autant plus que, relativement aux écarts entre les différents tarifs



de production, Hydro-Québec n'a jamais été clair et explicite quant aux questions qui ont été posées à savoir qu'est-ce qu'on faisait avec l'écart et qu'est-ce que représentait cet écart, par exemple, entre le deux quatre-vingt-un (2,81 ¢), le deux trente et un (2,31 ¢) ou n'importe quel autre prix dans cette fourchette.



Je voudrais maintenant m'attarder à certains arguments d'Hydro-Québec notamment qui ont été mentionnés lors de l'argumentation de maître Morel.  Maître Morel a lancé plusieurs flèches à l'Association mais il a également lancé une carotte.  Il nous a parlé du « wheel within » qui avait d'ailleurs été évoqué lors du contre-interrogatoire, à une réponse à une question de monsieur Lefrançois.



Cette question du « wheel within » est évoquée à la page 30 des notes sténographiques du, je pense, vingt-neuf (29) juin... du vingt-huit (28) juin... vingt-neuf (29) juin, excusez-moi.  Alors le « wheel within », on nous dit que le « wheel within » est possible, en fait, n'est pas exclu.  Ce qui veut dire que, théoriquement, les producteurs privés pourraient vendre aux réseaux municipaux.  



Sauf qu'en pratique, nous vous soumettons qu'il y a des barrières artificielles qui sont les suivantes :



puisque les coûts de transport sont surévalués, le coût de transmettre l'énergie entre le point de production des producteurs privés et le réseau municipal, donc le coût total de tout ça fera peut-être que le coût ne sera pas concurrentiel, le prix ne sera pas concurrentiel.  Et ensuite, les réseaux municipaux sont sujets à une pénalité soit des droits d'entrée, soit des droits de sortie.  Donc, en pratique, le « wheel within » est futile pour l'instant.



On nous dit que la formule proposée par Hydro-Québec est innovatrice et adaptée aux années deux mille.  Ce n'est pas parce que c'est unique et innovateur que c'est nécessairement bon et adéquat.  La méthode proposée par l'Association, c'est-à-dire la méthode selon les coûts n'est pas innovatrice, j'en conviens, mais elle est démontrée et prouvée valable et transparente.



Même si la méthode sur les coûts en arrivaient à donner un coût ou donner des coûts qui sont plus élevés, ce qui n'est pas encore démontré, tout le monde au moins aura l'heure juste.  Par la suite, nous vous soumettons que les choix appropriés seront faits de façon éclairée.  La Régie ou gouvernement pourra décider s'il y a lieu d'augmenter les tarifs en proportion ou de ne pas les augmenter.



Quant à nous, c'est ça un pacte social.  On détermine les coûts.  Une fois qu'on connaît les coûts, on décide ce qu'on veut faire vis-à-vis ces coûts-là.  Alors peut-être que la Régie ou le gouvernement décidera pour le bien-être de la population du Québec ou pour les clients d'Hydro-Québec, on ne veut pas augmenter les tarifs ou on ne veut pas augmenter indûment les tarifs.  Donc protéger les acquis, c'est ça que ça veut dire et le pacte social aussi.



Ce que l'Association veut, c'est une répartition équitable des coûts réels.  On veut que... Parce que les coûts de production sont surévalués... sous-évalués et les coûts de transport sont sous-évalués.  Je ne vois pas en quoi l'AQPER devrait être pointée du doigt comme l'a fait maître Morel dans sa plaidoirie d'hier, parce qu'elle réclame la transparence.



En effet, lorsque l'exercice sera fait, selon l'évaluation des coûts, et qu'on pourrait démontrer que les tarifs sont soit trop hauts ou trop bas, comme l'a dit maître Morel hier, je ne vois pas en quoi on pourrait être targués de quoi que ce soit.  C'est simplement la transparence qu'on veut et les règles du jeu équitables.



De toute façon, puisque la formule consiste en des



vases communicants, si un élément augmente, l'autre va baisser, et si l'autre baisse, l'autre va augmenter.



La position d'Hydro-Québec est injustifiable parce qu'elle est un monopole réglementé appartenant au gouvernement.  Lorsque nous sommes un monopole réglementé, on doit soumettre ses coûts et on doit suivre les règles du jeu imposés non seulement par le gouvernement mais par une loi où on demande à la Régie de vérifier les agissements du monopole.



Hydro-Québec rejette du revers de la main la méthode des coûts, la méthode d'évaluation selon les coûts, une méthode pourtant éprouvée, pour la substituer à une méthode qui n'est pas appuyée par aucune analyse sérieuse, et défendue jusqu'à présent lors de ces audiences que par le professeur Rabeau.  Et je vous soumets que le professeur Rabeau, lors du contre-interrogatoire, a essuyé de nombreux revers et de nombreuses difficultés.  Et c'est la raison pour laquelle je vous soumets que son témoignage n'a aucune force probante.  Encore une fois, il s'agit de faire un acte de foi.



Le tarif L est juste et raisonnable.  Je veux simplement revenir sur ce que j'ai dit il y a quelques minutes.  Le tarif L n'est pas validé.  On



n'en connaît pas les coûts, donc on ne peut pas le contester.  Puis on n'a pas vraiment de commentaires à faire là-dessus.



Maître Morel a mentionné hier, lors de son argumentation, notamment à la page 36, que la méthode des coûts a conduit à des choix parfois coûteux dans le passé.  La position de l'AQPER là-dessus est la suivante.  D'abord, on ne voit pas en quoi la méthode proposée par Hydro-Québec changerait cela en quoi que ce soit, parce qu'on ne connaîtra jamais les vrais coûts selon la méthode proposée par Hydro-Québec.



Deuxièmement, dans le passé, ce n'est pas la méthode des coûts qui a mené à des projets coûteux, selon nous, ce sont des choix politiques ou des choix de société.  Les coûts n'avaient rien à voir, ou la méthode des coûts n'avait rien à voir à l'effet que des choix ont été coûteux ou non.



Sur la planification intégrée des ressources.  Encore une fois, l'AQPER est pointée du doigt.  En effet, maître Morel vous a soumis hier que l'AQPER, en fait la position de l'AQPER est que les prix de soumissions qui seraient présentés par les producteurs privés seraient en fait les prix réels ou en fait les prix du marché.



Ce qui importe pour l'AQPER relativement à cet énoncé, c'est que le prix que les producteurs sont prêts à payer... à vendre à Hydro-Québec, va être le vrai coût.  C'est le coût qui importe, et non pas le coût de la production des producteurs privés.  C'est le coût auquel la production va être vendue et non pas nécessairement le coût réel des producteurs privés.  Le prix vendu peut être soit en deça ou en dessus du coût réel.



Un mot sur les GRTA ou les CIRE, Hydro-Québec dit que cet aspect sera traité lors de la cause de transport.  Quant à nous, il sera trop tard.  Et nous croyons que nous pouvons essuyer une fin de non-recevoir.  Comme je vous l'ai expliqué tantôt, les deux éléments comportent des éléments essentiels pour déterminer la formule actuelle qui va déterminer la méthode du calcul du prix de fourniture dans le futur.  Et c'est dans ce forum que ça doit être décidé.



Les GRTA ou les CIRE doivent être inclus dans la boîte noire, ce qu'on appelle la boîte noire de la production d'Hydro-Québec, peu importe la décision que vous rendrez.  Il s'agit de données importantes qui vont affecter l'équation dans le futur.  Si on ne connaît pas les éléments de la production, nous vous soumettons que l'exercice sur le transport sera futile.



Maître Morel s'est étonné encore une fois hier que monsieur Nieboer, notre expert, n'a pas commenté la formule où on appliquait des tarifs de transport à une zone.  Ce que j'ai à vous dire là-dessus, c'est que monsieur Nieboer vous a bien mentionné qu'il ne connaissait pas le modèle spécifique du Québec.  Il ne fait qu'appliquer le modèle appliqué en Colombie-Britannique et en Alberta à la situation québécoise.



Contrairement à ce que prétend Hydro-Québec, cette application, c'est-à-dire l'application des GRTA's n'aura aucun impact sur les consommateurs.  D'ailleurs, ceci a été confirmé par monsieur Nieboer.  Et la position de l'AQPER là-dessus, c'est ce que je vous mentionnais il y a quelques minutes, c'est-à-dire peu importe la méthode qui va être appliquée, et si c'est la méthode selon les coûts, il va quand même y avoir une équation qui va exister.  Et, ça, ça va être quand même le prix de fourniture va égaler le coût de transport et le coût de production.



Alors, qu'on connaisse les coûts, ça ne changera pas la notion des vases communicants selon nous.  Un mot rapide sur la confidentialité.  Selon nous, l'aspect confidentialité soulevé par Hydro-Québec n'est qu'un prétexte pour justifier que les coûts de production ne doivent pas être étudiés ou validés.  Le marché externe d'Hydro-Québec, qui représente environ dix



pour cent (10 %) de ses ventes, dont une bonne partie comprend des contrats à terme, ne justifie pas cet élément de confidentialité.



De plus, monsieur Nieboer, notre expert, a confirmé que lorsqu'il travaillait à Trans Alta, cette dernière devait divulguer ses coûts et n'en subissait aucun préjudice.  De plus, tout cet élément a été confirmé par de nombreux autres experts ou intervenants dans le présent dossier.  Encore une fois, je vous soumets qu'il y a quasi unanimité pour réfuter cet argument d'Hydro-Québec.



Je pense que je suis amplement dans mon temps, j'ai presque fini.  Nous vous soumettons également que la question de confidentialité et le fait qu'Hydro-Québec ne veuille pas divulguer ses coûts aura un impact sur les audiences du transport et de distribution.



Finalement, la question a été soulevée à quelques reprises, pourquoi les membres de la AQPER ne divulguent pas leurs coûts si on demande à Hydro-Québec de divulguer leurs coûts?  Numéro 1, la plupart des membres de l'AQPER ont des actionnaires, les coûts sont divulgués aux actionnaires, les membres de l'AQPER sont des entreprises qui ne sont pas des monopoles.  Les membres de l'AQPER ne sont



pas réglementés comme tel dans leurs activités privées, contrairement à Hydro-Québec, ou dans leurs activités d'opération.  Les activités des membres de l'AQPER ne peuvent pas fixer le prix du marché.  Ils sont dans un marché quasi captif, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent vendre qu'à Hydro-Québec à toutes exceptions près.  Et, finalement, ils sont soumis au jeu de la concurrence, dans un créneau extrêmement limité, mais quand même.



Un mot sur la décision de la Commission d'accès à l'information, qui avait été commentée et énoncée par maître Morel hier, cette décision touchait notamment la confidentialité des niveaux de réservoir d'Hydro-Québec.  Nous vous soumettons que le présent forum est un forum complètement différent de la Commission sur l'accès à l'information, les critères sont complètement différents, l'objectif de la Régie est de réglementer Hydro-Québec.  Finalement, l'information sur le niveau des réservoirs, comme l'a déjà mentionné monsieur Lefrançois, est facilement disponible à qui veut bien les obtenir.  Il y a des moyens technologiques aujourd'hui qui rendent disponible l'accès à ces informations, même si Hydro-Québec ne veut pas les divulguer.



En conclusion, la Régie doit pleinement assumer son rôle d'aviseur auprès du gouvernement, ce que les



Commissions parlementaires ne pouvaient pas faire.  Votre avis doit être éclairé et refléter les préoccupations des intervenants, qui sont unanimes ou presque, quant au rejet de la proposition d'Hydro-Québec.  Nous vous demandons donc de rejeter la proposition d'Hydro-Québec, on propose que la formule soit basée sur les coûts, sur l'évaluation des coûts et, en tout état de cause, la Régie doit recommander au gouvernement que les CIRE ou les "GRTA's" soient inclus dans les coûts de production.  Nous vous soumettons également qu'il y a quasi unanimité sur ce sujet.



Finalement, sur la question des frais, conformément à l'article 25 et suivants du règlement sur la procédure de la Régie, l'AQPER réclame la totalité de ses frais.  En effet, l'AQPER a été la seule intervenante qui représentait des producteurs dans la présente audience et qui défendait un point de vue bien particulier, qui a été repris, quant à nous, par plusieurs des intervenants.  Alors, le tout respectueusement soumis.



LA PRÉSIDENTE :



On vous remercie bien, maître Marion.  Alors, la Régie va ajourner jusqu'au trois (3) juillet à neuf heures et trente (09H30).  Oui, maître?



Me CHARLES O'BRIEN :



Charles O'Brien pour le RNCREQ.  C'est justement, ce n'est qu'il y a une réunion prévue à dix heures (10H00) pour le trois (3), que peut-être certains des intervenants veulent être présents ou les représentants, comme ça, ça se peut qu'on peut commencer à neuf heures (09H00), pour que les gens puissent quitter à dix heures (10H00).  Je ne sais pas si c'est intéressant ou non.



Me JEAN MOREL :



Je resterai à dix heures (10H00) pour la réplique d'Hydro-Québec, s'il le faut, madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, est-ce que vous souhaitez qu'on commence à neuf heures (09H00), pour donner une chance aux gens de participer à la réunion d'information?  Si c'est votre désir, la Régie n'a aucun problème avec ça.



Me CHARLES O'BRIEN :



Je le propose comme possibilité, je pense que certains veulent être là, mais je laisse ça au soin de la Régie de décider.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce qu'il y a des problèmes du côté d'Hydro-Québec ou?



Me JEAN MOREL :



Non.



LA PRÉSIDENTE :



Non.  Alors, à ce moment-là, on va ajourner à neuf heures (09H00) pour donner une chance aux gens de participer à l'autre réunion.  Merci bien, alors à neuf heures (09H00) le trois (3).



AUDITION CONTINUÉE AU 3 JUILLET 1998 À 09H00

___________________________



Nous, soussignés, ANDRÉ BOUDREAU et JEAN LAROSE, sténogra​phes of​fi​ciels, ce​rtifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contien​nent la trans​crip​tion fidèle et exacte de la preuve et des témoigna​ges pris dans cette cause au moyen du sténomasque.



Le tout conformément à la loi.



Et nous avons signé,

-

-

-

-



_______________________
_______________________



ANDRÉ BOUDREAU, s.o.
JEAN LAROSE, s.o.
-

-

-


______________________________




